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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des coûts par commission scolaire du plan d’action Investir pour l’avenir 
 
RÉPONSE 
 
Le Plan d’action gouvernemental de promotion des saines habitudes de vie et de prévention des problèmes 
reliés au poids 2006-2012, Investir pour l’avenir, est sous la responsabilité du ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS). Il s’est terminé en 2012. Au 31 décembre 2012, la mise en œuvre de 89 % des 
actions était en cours ou terminée. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
depuis son implantation en 2006. Bilan des quatorze mesures du MEES du plan d’action pour la période 
2011-2015. 
 
RÉPONSE 
 
Le Plan d’action gouvernemental de promotion des saines habitudes de vie et de prévention des problèmes 
reliés au poids 2006-2012, Investir pour l’avenir, est sous la responsabilité du ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS). Il s’est terminé en 2012. Au 31 décembre 2012, la mise en œuvre de 89 % des 
actions était en cours ou terminée. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATIONET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le 2e groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
 
Sommes allouées à l’organisme Québec en forme en 2015-2016. 
 
 
RÉPONSE 
 
 
Année Soutien financier 

2015-2016 0 $ 
 
Toutefois, une somme de 20 M$, provenant des revenus associés à la mise en œuvre de la Loi concernant 
l’impôt sur le tabac (chapitre I-2), a été versée en 2015-2016. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Bilan de la Mesure école montréalaise et lutte à la pauvreté. 
 
RÉPONSE 
 
 
4- Actions et réalisations : 
 
Depuis 2004, plusieurs outils et publications ont été développés par l’équipe régionale 
d’accompagnement et d’expertise en milieu défavorisé et pluriethnique, notamment : 
 

• sac d’histoires; 
• le Continuum en lecture; 
• les Jeux mathématiques; 
• les guides sur le thème Rapprocher les familles et l’école; 
• les vidéos Faire une différence et L’école au cœur du quartier; 
• l’étude intitulée Diriger une école en milieu défavorisé, un document régional présentant, 

à partir de la documentation scientifique, les caractéristiques des écoles performantes; 
• formations diverses sur l’intervention en milieux défavorisés, dans un contexte 

pluriethnique et urbain. 
 

Ces outils et ces documents sont déployés par la suite dans plusieurs régions du Québec et sont 
le fruit des nombreuses collaborations établies avec les acteurs de la communauté éducative 
montréalaise, et notamment les quatre universités de Montréal. 

 
Depuis la mise sur pied du programme, en 1997, l’incitation à fréquenter des lieux culturels 
grâce à la mesure d’accès aux ressources culturelles (jeune public et projet de médiation 
culturelle) : 
 

• permet l’enrichissement des apprentissages; 
• fait en sorte que les élèves apprennent dans une variété d’expériences culturelles; 
• suscite une forte mobilisation des acteurs culturels montréalais face aux défis de la 

réussite et de la persévérance scolaires des élèves de milieux défavorisés de Montréal. 
 
La coordination régionale de l’offre de services d’interprètes témoigne d’un partenariat 
développé entre l’École montréalaise et l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal 
dans le but de faciliter l’accès à ce service qui ne pourrait être assumé par chacune des écoles. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  

ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 
Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 

 
 
 
QUESTION 
 
Détails et ventilation de l’aide financière accordée aux services de garde en milieu scolaire ainsi que 
la fréquentation par région, par commission scolaire et par école ainsi que par école privée 
subventionnée en 2014-2015 et en 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 
Les montants pour l’année scolaire 2015-2016 ne sont pas disponibles puisque celle-ci n’est pas 
terminée. Un montant total de 271 881 058 $ a été alloué en 2014-2015. 
 
Le Ministère verse des subventions aux commissions scolaires; les sommes par école ne sont donc pas 
disponibles. 
 
Un seul établissement d’enseignement privé agréé reçoit une subvention du Ministère, soit l’École 
oraliste de Québec. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des sommes accordées par commission scolaire, par école publique, par école privée 
subventionnée et par organisme (le cas échéant) dans le cadre du Plan d’action pour prévenir et 
traiter la violence en 2014-2015 et 2015-2016. Bilan du plan d’action pour la période 2011-2015. 
 
RÉPONSE 
 
Sommes accordées aux commissions scolaires  
 
• Les montants alloués aux commissions scolaires pour l’année scolaire 2014-2015 sont 

présentés à l’annexe 1 et sont de l’ordre de 5,5 M$. 
 

• Les montants alloués aux établissements d’enseignement privés agréés aux fins de 
subventions pour l’année scolaire 2014-2015 sont présentés à l’annexe 2 et sont de l’ordre de 
0,13 M$. 

 
• Les données collectées auprès des commissions scolaires en janvier et en août 2013, montrent 

que : 
 
− 99,9 % des écoles primaires et secondaires ont désigné une personne responsable de 

coordonner les travaux d’une équipe de lutte contre l’intimidation et la violence;  
 
− 99 % des écoles primaires et secondaires ont fait approuver un plan de lutte contre la 

violence et l’intimidation par le conseil d’établissement, comme l’exigent les nouvelles 
dispositions de la Loi sur l’instruction publique (LIP); 

 
− 86 % des écoles primaires et secondaires ont précisé et fait approuver par le Conseil 

d’établissement leurs règles de conduite comme l’exigent les nouvelles dispositions de la 
LIP. 
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Code cs Nom de la commission scolaire 2014-2015

711000 CS des Monts-et-Marées 50 178 $
712000 CS des Phares 52 205 $
713000 CS du Fleuve-et-des-Lacs 36 456 $
714000 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 38 989 $
721000 CS du Pays-des-Bleuets 47 202 $
722000 CS du Lac-Saint-Jean 49 615 $
723000 CS des Rives-du-Saguenay 60 687 $
724000 CS De La Jonquière 160 260 $
731000 CS de Charlevoix 23 249 $
732000 CS de la Capitale 94 839 $
733000 CS des Découvreurs 130 992 $
734000 CS des Premières-Seigneuries 91 248 $
735000 CS de Portneuf 42 853 $
741000 CS du Chemin-du-Roy 86 615 $
742000 CS de l'Énergie 167 330 $
751000 CS des Hauts-Cantons 53 825 $
752000 CS de la Région-de-Sherbrooke 192 476 $
753000 CS des Sommets 56 939 $
761000 CS de la Pointe-de-l'Île 102 181 $
762000 CS de Montréal 273 160 $
763000 CS Marguerite-Bourgeoys 140 308 $
771000 CS des Draveurs 64 185 $
772000 CS des Portages-de-l'Outaouais 54 160 $
773000 CS au Coeur-des-Vallées 156 403 $
774000 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 22 207 $
781000 CS du Lac-Témiscamingue 28 870 $
782000 CS de Rouyn-Noranda 36 007 $
783000 CS Harricana 35 079 $
784000 CS de l'Or-et-des-Bois 39 731 $
785000 CS du Lac-Abitibi 25 396 $
791000 CS de l'Estuaire 98 819 $
792000 CS du Fer 57 567 $
793000 CS de la Moyenne-Côte-Nord 20 545 $
801000 CS de la Baie-James 28 895 $
811000 CS des Îles 21 482 $
812000 CS des Chic-Chocs 37 060 $
813000 CS René-Lévesque 153 557 $
821000 CS de la Côte-du-Sud 68 524 $
822000 CS des Appalaches 39 921 $
823000 CS de la Beauce-Etchemin 90 471 $
824000 CS des Navigateurs 88 298 $
831000 CS de Laval 128 715 $
841000 CS des Affluents 122 838 $
842000 CS des Samares 106 932 $
851000 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 250 396 $
852000 CS de la Rivière-du-Nord 83 203 $
853000 CS des Laurentides 42 464 $
854000 CS Pierre-Neveu 29 099 $
861000 CS de Sorel-Tracy 38 482 $
862000 CS de Saint-Hyacinthe 66 193 $
863000 CS des Hautes-Rivières 86 719 $
864000 CS Marie-Victorin 253 532 $
865000 CS des Patriotes 165 807 $
866000 CS du Val-des-Cerfs 75 029 $
867000 CS des Grandes-Seigneuries 91 333 $
868000 CS de la Vallée-des-Tisserands 58 312 $
869000 CS des Trois-Lacs 55 409 $
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871000 CS de la Riveraine 42 495 $
872000 CS des Bois-Francs 67 696 $
873000 CS des Chênes 60 909 $
881000 CS Central Québec 38 489 $
882000 CS Eastern Shores 34 788 $
883000 CS Eastern Townships 48 919 $
884000 CS Riverside 51 520 $
885000 CS Sir-Wilfrid-Laurier 70 936 $
886000 CS Western Québec 49 210 $
887000 CS English-Montréal 110 358 $
888000 CS Lester-B.-Pearson 100 186 $
889000 CS New Frontiers 31 062 $

Total 5 479 815 $
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des sommes accordées par commission scolaire, par école publique, par école privée 
subventionnée et par organisme (le cas échéant) dans le cadre de la Stratégie d’action visant la 
persévérance et la réussite scolaires en 2013-2014 et 2014-2015. Bilan du plan d’action pour la 
période 2011-2015. 
 
 
RÉPONSE 
 
La Stratégie L’école, j’y tiens! a été rendue publique en septembre 2009. Elle a pour objectif 
d’augmenter le taux de diplomation et de qualification à 80 % chez les élèves de moins de 20 ans, 
d’ici 2020. 
 
La Stratégie est un vaste chantier dont les actions sont regroupées en 13 voies de réussite basées 
sur des pratiques reconnues et qui sont mises en œuvre dans les secteurs francophone et 
anglophone, selon les particularités propres à chaque région et à chacun des milieux et en fonction 
des besoins des écoles et des élèves. 
 
Des investissements financiers importants ont été accordés pour la mise en œuvre de la Stratégie. 
Cependant, le Ministère ne détient pas les coûts ventilés par commission scolaire ni par école.  
 
• 832 900 $ pour la campagne de valorisation de l’école publique d’une durée de trois ans à 

compter de 2009-2010, sur le thème L’avenir s’écrit à l’école. Faisons tous nos devoirs!; 
• 5 M$ par année, de 2009-2010 à 2013-2014, pour la mobilisation des acteurs régionaux 

(soutien total du gouvernement de 25 M$ en partenariat avec la Fondation Lucie et 
André Chagnon qui engage 25 M$, pour un total de 50 M$);  

• 119 M$ en 2014-2015 pour l’application de la réduction de la taille des groupes d’élèves au 
primaire (482,1 M$ de 2009-2010 à 2014-2015); 

•  226 M$ de 2009-2010 à 2013-2014 pour la Stratégie d’intervention Agir autrement. Depuis 
2014-2015, le mode d’allocation a été modifié. Il revient aux commissions scolaires d’allouer 
les sommes nécessaires à la mise en œuvre de la SIAA à la suite du regroupement de certaines 
mesures budgétaires pour former maintenant une mesure « Milieu défavorisé »; 

− 19,5 M$ en 2014-2015 pour l’aide aux devoirs (117 M$ de 2009-2010 à 2014-2015);  
• 750 000 $ en 2014-2015 pour le déploiement du Programme Allô prof dans toutes les régions 

du Québec (3,95 M$ de 2009-2010 à 2014-2015); 
• 11 M$ annuellement en 2010-2011 et en 2011-2012 pour l’ajout de 200 enseignants-ressources 

visant un accompagnement individualisé pour les élèves du secondaire; 
• 11,5 M$ en 2014-2015 pour la portion « Activités parascolaires au secondaire » des mesures 

d’appui, qui servent notamment aux activités et aux plans d’action favorisant la réussite et la 
persévérance scolaires  

 
Un total de 5,9 M$ de 2009-2010 à 2013-2014 a été investi pour la mise en œuvre et le suivi des 
conventions de partenariat en lien avec le projet de loi no 88 modifiant la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
Un état d’avancement des travaux par voie de réussite est placé en annexe. La majorité des actions 
sont réalisées et se poursuivent.  
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Coûts détaillés et ventilés des travaux du Comité de vigie et du comité de suivi de la Stratégie 
d’action visant la persévérance scolaire pour 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. Liste des 
membres et nombre de rencontres tenues pour 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. 
 
 
RÉPONSE 
 
1. Comité de vigie 

 
Ce comité ne se réunit plus depuis mai 2012. 

 
 
 
 
2. Comité-conseil de mise en œuvre  

 
Ce comité ne se réunit plus depuis 2012. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des sommes accordées par commission scolaire, par école publique, par école privée 
subventionnée et par organisme (le cas échéant) dans le cadre du Plan d’action pour prévenir et 
traiter la violence à l’école en 2014-2015 et 2015-2016. Bilan du plan d’action pour la période 
2011-2015.  
 
RÉPONSE 
 
Les sommes accordées aux commissions scolaires pour l’année scolaire 2015-2016 ne sont pas 
disponibles. 
 
Les montants alloués aux commissions scolaires pour l’année scolaire 2014-2015 sont présentés à 
l’annexe et sont de l’ordre de 5,5 M$. 
 
Les montants alloués aux établissements d’enseignement privés agréés aux fins de subventions 
pour l’année scolaire 2014-2015 sont présentés à l’annexe 2 et sont de l’ordre de 0,13 M$. 
 
 
Bilan du plan d’action : 
 
• Le montant moyen annuel alloué aux commissions scolaires pour les années 2011-2012 à 

2013-2014 est de 5,3 M$. 
 
• Les données collectées auprès des commissions scolaires en janvier et août 2013, montrent 

que : 
 
− 99,9 % des écoles primaires et secondaires ont désigné une personne responsable de 

coordonner les travaux d’une équipe de lutte contre l’intimidation et la violence;  
 
− 99 % des écoles primaires et secondaires ont fait approuver un plan de lutte contre la 

violence et l’intimidation par le conseil d’établissement, comme l’exigent les nouvelles 
dispositions de la Loi sur l’instruction publique (LIP); 

 
− 86 % des écoles primaires et secondaires ont précisé et fait approuver par le Conseil 

d’établissement leurs règles de conduite comme l’exigent les nouvelles dispositions de la 
LIP. 
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Code cs Nom de la commission scolaire 2014-2015

711000 CS des Monts-et-Marées 50 178 $
712000 CS des Phares 52 205 $
713000 CS du Fleuve-et-des-Lacs 36 456 $
714000 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 38 989 $
721000 CS du Pays-des-Bleuets 47 202 $
722000 CS du Lac-Saint-Jean 49 615 $
723000 CS des Rives-du-Saguenay 60 687 $
724000 CS De La Jonquière 160 260 $
731000 CS de Charlevoix 23 249 $
732000 CS de la Capitale 94 839 $
733000 CS des Découvreurs 130 992 $
734000 CS des Premières-Seigneuries 91 248 $
735000 CS de Portneuf 42 853 $
741000 CS du Chemin-du-Roy 86 615 $
742000 CS de l'Énergie 167 330 $
751000 CS des Hauts-Cantons 53 825 $
752000 CS de la Région-de-Sherbrooke 192 476 $
753000 CS des Sommets 56 939 $
761000 CS de la Pointe-de-l'Île 102 181 $
762000 CS de Montréal 273 160 $
763000 CS Marguerite-Bourgeoys 140 308 $
771000 CS des Draveurs 64 185 $
772000 CS des Portages-de-l'Outaouais 54 160 $
773000 CS au Coeur-des-Vallées 156 403 $
774000 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 22 207 $
781000 CS du Lac-Témiscamingue 28 870 $
782000 CS de Rouyn-Noranda 36 007 $
783000 CS Harricana 35 079 $
784000 CS de l'Or-et-des-Bois 39 731 $
785000 CS du Lac-Abitibi 25 396 $
791000 CS de l'Estuaire 98 819 $
792000 CS du Fer 57 567 $
793000 CS de la Moyenne-Côte-Nord 20 545 $
801000 CS de la Baie-James 28 895 $
811000 CS des Îles 21 482 $
812000 CS des Chic-Chocs 37 060 $
813000 CS René-Lévesque 153 557 $
821000 CS de la Côte-du-Sud 68 524 $
822000 CS des Appalaches 39 921 $
823000 CS de la Beauce-Etchemin 90 471 $
824000 CS des Navigateurs 88 298 $
831000 CS de Laval 128 715 $
841000 CS des Affluents 122 838 $
842000 CS des Samares 106 932 $
851000 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 250 396 $
852000 CS de la Rivière-du-Nord 83 203 $
853000 CS des Laurentides 42 464 $
854000 CS Pierre-Neveu 29 099 $
861000 CS de Sorel-Tracy 38 482 $
862000 CS de Saint-Hyacinthe 66 193 $
863000 CS des Hautes-Rivières 86 719 $
864000 CS Marie-Victorin 253 532 $
865000 CS des Patriotes 165 807 $
866000 CS du Val-des-Cerfs 75 029 $
867000 CS des Grandes-Seigneuries 91 333 $
868000 CS de la Vallée-des-Tisserands 58 312 $
869000 CS des Trois-Lacs 55 409 $
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871000 CS de la Riveraine 42 495 $
872000 CS des Bois-Francs 67 696 $
873000 CS des Chênes 60 909 $
881000 CS Central Québec 38 489 $
882000 CS Eastern Shores 34 788 $
883000 CS Eastern Townships 48 919 $
884000 CS Riverside 51 520 $
885000 CS Sir-Wilfrid-Laurier 70 936 $
886000 CS Western Québec 49 210 $
887000 CS English-Montréal 110 358 $
888000 CS Lester-B.-Pearson 100 186 $
889000 CS New Frontiers 31 062 $

Total 5 479 815 $
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Concernant les cas de violence et d’intimidation à l’école, nombre de plaintes enregistrées et 
compilées par les établissements scolaires en 2014-2015 et 2015-2016. Ventiler selon s’ils 
proviennent d’élèves, de professionnels ou des parents. Ventiler aussi par commission scolaire et 
par région. Comparaison avec 2012-2013. 
 
 
RÉPONSE 
 
Le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur ne détient pas cette information. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des sommes accordées par commission scolaire, par école publique, par école privée 
subventionnée et par organisme (le cas échéant) dans le cadre du Plan d’action sur la lecture à 
l’école en 2014-2015 et 2015-2016. Bilan du plan d’action pour la période 2011-2016. 
 
 
RÉPONSE 
 
Une des mesures du Plan d’action sur la lecture à l’école (PALE) préconise la valorisation des 
actions pertinentes menées au regard de la lecture.  
 
Ces actions, qui sont diffusées sur le site Web du Ministère, encouragent les autres intervenants à 
dégager des pistes intéressantes et génératrices d’actions en ce qui concerne l’apprentissage de la 
lecture ainsi que la promotion du livre à l’école et dans la communauté environnante.  
 
Puisque ces prix seront remis le 10 juin 2015, les données pour l’année scolaire 2015-2016 ne 
sont pas encore disponibles. 
 
Bilan 2011-2015 
 

• Prix de reconnaissance en lecture (voir en annexe la ventilation des sommes dépensées par 
commission scolaire en 2014-2015); 

 
• Prix Étincelle qui visent à valoriser le travail de ceux et celles qui, dans le réseau scolaire, 

s’impliquent  en vue d’améliorer l’apprentissage de la lecture et alimentent la passion de 
lire dans leur entourage; ACTION RÉUSSIE. 
 

• Site Web « Livres ouverts » qui soutient les établissements d’enseignement dans le choix 
et l’acquisition de ressources littéraires et documentaires de haute qualité; ACTION 
RÉUSSIE. 

 
• Programme d’embauche de bibliothécaires en milieux scolaires qui prévoit l’embauche de 

200 nouveaux bibliothécaires sur une période de 10 ans; EN COURS 
 

• Achat de livres de fiction et de documentaires pour les bibliothèques scolaires du réseau 
public; ACTION RÉUSSIE. 

 
• Formation visant à permettre l’observation du développement de la compétence à lire 

chez les élèves du primaire à l’aide de l’outil « Continuum en lecture » qui propose aussi 
des interventions pour favoriser le développement de la compétence à lire; ACTION 
RÉUSSIE. 

 
• Développement d’une plateforme de ressources appelée « Direction-Lecture » qui permet 

aux directions d’établissement de mettre en place leur propre plan de développement de la 
lecture. ACTION RÉUSSIE. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation de sommes accordées par commission scolaire, par école publique, par école privée 
subventionnée et par organisme (le cas échéant) dans le cadre du Plan d’action pour soutenir la 
réussite des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) en 
2014-2015 et 2015-2016. Bilan du plan d’action pour la période 2011-2015. 
 
 
RÉPONSE 
 
L’annexe 1 fait état de la mise en œuvre de chacune des mesures du Plan d’action pour soutenir la 
réussite des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage alors que le tableau 
de l’annexe 2 précise les sommes allouées des années antérieures par région et par commission 
scolaire pour certaines mesures de ce plan d’action. 
 
Le Plan d’action ne s’applique pas aux établissements d’enseignement privés agréés aux fins de 
subventions. 
 
Le Plan d’action est accessible sur le site Web du Ministère. 
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SOUTENIR UNE ORGANISATION DE SERVICES VARIÉS,  
INCLUANT LA CLASSE SPÉCIALE 

Mesure État de la situation - Février 2016 Échéancier 
1 
Rappel au milieu scolaire que l’organisation 
des services doit se faire sur la base de 
l’évaluation des besoins et des capacités de 
chaque élève. À cet effet, le Ministère fera 
connaître, par l’intermédiaire des ressources 
d’accompagnement (voir mesure 2 ci-après), 
diverses modalités de regroupement 
permettant l’intégration à temps plein ou à 
temps partiel de l’élève à la classe ordinaire 
et selon les besoins, la fréquentation de la 
classe spéciale. 

 
 Cette information a été présentée au milieu scolaire par 

l’intermédiaire des personnes-ressources pour 
l’accompagnement des gestionnaires présents dans les 
régions de l’automne 2008 à juin 2012. 

 Chaque commission scolaire est maintenant responsable de 
voir à l’application de cette voie d’action en provenance de 
la Politique de l’adaptation scolaire. 

 
RÉALISÉ 

 
 
 
 

2 
Accompagnement des commissions scolaires 
et des directions d’établissement 
d’enseignement dans la diversification des 
modalités d’organisation des services aux 
élèves handicapés ou en difficulté par une 
équipe de personnes d’expérience. 

 
  Cette mesure a été retirée dès l’année scolaire 2012-2013, 

entre autres à la demande des commissions scolaires qui se 
disent les mieux placées pour l’organisation des services. 

 
 

3 
Suivi de l’application de l’approche 
individualisée prévue par la convention 
collective du personnel enseignant, qui 
préconise une organisation des services 
éducatifs aux élèves en tenant compte de 
leurs besoins plutôt que de leur appartenance 
à une catégorie de difficulté. 

 
 Une tournée des régions a été réalisée par le Ministère. 

 

 
RÉALISÉ 

 
FAVORISER, LORSQUE CE CHOIX S’APPLIQUE, UNE MEILLEURE INTÉGRATION EN 

CLASSE ORDINAIRE 
Mesure État de la situation - Février 2016 Échéancier 

4 
Réduction de la taille des groupes d’élèves 
(20 %) des 2e et 3e cycles du primaire et de 
la 1re année du secondaire dans les écoles les 
plus défavorisées du Québec (indices de 
défavorisation 9 et 10). 
 

 
 Cette mesure est appliquée depuis la rentrée scolaire 

2009-2010. 

 Pour 2009-2010, la diminution (20 %) a été appliquée au 
2e cycle du primaire dans les milieux les plus défavorisés. 
Les groupes de 3e année du primaire ont aussi été réduits 
de 10 % dans les autres milieux. 

 Cette mesure a été bonifiée dans le cadre de la Stratégie 
d’action visant la persévérance et la réussite scolaires 
L’École, j’y tiens! (5e voie). 

 Ainsi, depuis l’année scolaire 2010-2011, la taille des 
classes de 3e et de 4e année a été à nouveau réduite dans 
les écoles les plus défavorisées (indices 9 et 10) pour 
atteindre un maximum de 20 élèves par groupe. Pour les 
classes de 5e et de 6e année, la diminution a été appliquée 
en 2011-2012 pour atteindre un maximum de 24 élèves 
par groupe pour les milieux les plus défavorisés et de 26 
élèves pour les autres milieux dans les classes de 4e année 
en 2011-2012 et de 5e et 6e année en 2012-2103.  

  

 Les ententes de principe conclues avec les syndicats 
d’enseignants prévoient que les groupes du 1er cycle du 
secondaire verront leur taille réduite à compter de 
2011-2012 pour atteindre un maximum de 31 élèves et de 
30 élèves pour 2012-2013. À terme en 2013-2014, un 
maximum de 28 élèves en 1re secondaire et de 29 élèves 
en 2e secondaire. 

 
RÉALISÉ 



No : 54 
Annexe 1 

Page 2 de 5 

 
5 
Définition de lignes directrices concernant 
les conditions requises pour une intégration 
réussie des élèves handicapés ou en 
difficulté à la classe ordinaire (éléments 
favorables, contraintes et limites de la 
situation). 
 

 
 Publication des lignes directrices le 30 juin 2011. 

 Celles-ci énoncent des conditions à mettre en place pour 
une intégration scolaire réussie. 

 L’évaluation personnalisée des besoins et des capacités, 
la notion de contrainte excessive, la composition de la 
classe et le continuum de services sont des éléments 
précisés dans ce document. 

RÉALISÉ 

6 
Libération ponctuelle d’enseignants qui 
accueillent plusieurs élèves handicapés ou 
en difficulté dans leur classe ordinaire : une 
somme de 3,5 M$ sera accordée aux 
commissions scolaires à cet effet. 

 
 Allocation supplémentaire récurrente faisant partie des 

allocations aux élèves handicapés ou en difficulté devant 
être discutées au comité paritaire. Cette allocation s’élève 
maintenant à près de 3,9 M$ en 2014-2015. 

 Une somme supplémentaire de 4,5 M$ annuellement a 
été consentie dans les ententes 2010-2015 avec les 
syndicats des enseignants. Cette allocation s’élève à 4,8 
M$ en 2014-2015. 

 
APPLICATION 

CONTINUE 
depuis l’année 

scolaire  
2008-2009 

7 
Élaboration, par le Ministère, d’un cadre de 
référence relatif aux élèves ayant des 
difficultés de comportement afin de soutenir 
les intervenants dans leur action et dans 
l’organisation des services destinés à ces 
élèves. 

 
 Ce cadre de référence est publié. Il est disponible sur le 

site Web du Ministère. 
  

 
RÉALISÉ 

 
Mars 2015 

 
SOUTENIR LES PARENTS 

Mesure État de la situation - Février 2016 Échéancier 
8 
Établissement, par les commissions 
scolaires, d’une procédure d’examen des 
plaintes formulées par les élèves ou leurs 
parents. Cette procédure devra inclure la 
désignation d’un protecteur de l’élève, 
neutre et extérieur à la commission scolaire 
(confirmé par l’adoption du projet de loi 
no 88). 

 
 Le projet de loi a été adopté en octobre 2008 et le 

règlement pour encadrer la procédure d’examen des 
plaintes a été adopté le 6 janvier 2010. 

 L’ensemble des commissions scolaires a élaboré et 
diffusé une procédure d’examen des plaintes et a 
complété le processus de nomination de leur protecteur 
de l’élève. 

 Une allocation de 1,9 M$ en 2014-2015 est accordée aux 
commissions scolaires pour le financement des 
ressources administratives nécessaires liés aux activités 
des protecteurs de l’élève. 

 
RÉALISÉ 

 
 

RÉALISÉ 

9 
Suivi, par le Ministère, des demandes de 
révision de décision adressées aux 
commissions scolaires (LIP, article 187.1). 

 
 Les commissions scolaires ont l’obligation de faire 

rapport annuellement au ministre des demandes de 
révision relatives aux services aux EHDAA est toujours 
en vigueur tel que prévu à l'article 187.1 de la Loi sur 
l'instruction publique. La modalité de transmission de 
l'information demeure à la convenance de la commission 
scolaire. 
 Pour l’année 2010-2011, 32 demandes de révision ont 

été déposées aux conseils des commissaires, 
31 décisions ont été maintenues. 

 
APPLICATION 

CONTINUE 
depuis le 

1er novembre 2009

10 
Élaboration d’outils d’information à 
l’intention des parents (exemple : plan 
d’intervention, formation destinée aux 
membres des comités consultatifs des 
services aux élèves handicapés ou en 
difficulté). 
 

 
 Publication, en juin 2011, du Guide d’accompagnement à 

l’intention des parents d’enfant ayant des besoins 
particuliers. Celui-ci a été réalisé par la Fédération des 
comités de parents du Québec avec la collaboration du 
Ministère. 

  Une publication à l’intention des parents, des 
intervenants scolaires et des intervenants du ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, portant sur les 
services de soutien à l’emploi pour les jeunes qui se 
retrouvent sur le marché du travail et qui ont des besoins 
particuliers, est en préparation. 

 
RÉALISÉ 

 
 
 
 

RÉALISÉ 
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RENFORCER LA COMPLÉMENTARITÉ DES SERVICES MSSS-MEES 

Mesure État de la situation - Février 2016 Échéancier 
11 
Ajout de huit personnes-ressources pour 
soutenir les intervenants scolaires dans la 
réalisation des plans d’action locaux 
conjoints prévus à l’Entente de 
complémentarité MSSS-MELS. 

 
 Cette mesure a été retirée au début de l’année scolaire 

2012-2013 et la poursuite des travaux sera prise en 
charge par les différents réseaux. 

 

 

 
Mesure État de la situation - Février 2016 Échéancier 

12 
Soutien à la réalisation de projets conjoints 
favorisant le développement de l’expertise et 
l’arrimage des interventions entre le réseau 
de l’éducation et celui de la santé et des 
services sociaux. 
 
 
 
 
 
 

 
 Un 3e volet a été ajouté au Programme de soutien à la 

recherche et au développement en adaptation scolaire 
(mesure 30054). 

 En 2014-2015, le Ministère soutient cinq nouveaux 
projets de recherche MSSS-MEES(342 900 $) ayant pour 
titre : 

 Projet de formation en milieu de travail adapté : 
Traiteur SNACS; 

 Développement d'une classe-laboratoire dans le cadre 
d'un continuum de services intégrés MSSS-MEES
s'adressant à la clientèle ayant une déficience 
intellectuelle moyenne à profonde avec ou sans TSA 
présentant des troubles graves du comportement; 

 Structure de suivis cliniques et d'intervention 
intersectoriels pour les classes spécialisées; 

 Projet HAPI (Harmonisation Approche Prévention-
Intervention/Harmonized Approach Prevention-
Intervention); 

 Continuum d'actions concertées en petite enfance 
visant la prévention des difficultés d'apprentissage de 
la lecture et de l'écriture dans les MRC du Rocher-
Percé, Bonaventure et Avignon; 

  

 
APPLICATION 

CONTINUE 
depuis 2008-2009

13 
Production d’un guide favorisant 
l’élaboration d’ententes portant sur la 
prestation conjointe de services aux élèves 
handicapés ou en difficulté. 

 
 Le document a été produit et est disponible sur le site 

Web du Ministère depuis l’automne 2008 : Guide 
d’élaboration d’un protocole d’entente sur la prestation 
conjointe de services aux jeunes par le réseau de 
l’éducation et le réseau de la santé et des services 
sociaux. 

 Ce guide propose une structure type à partir de laquelle 
toute entente entre un ou des organismes scolaires et un 
ou des établissements du réseau de la santé et des services 
sociaux peut être établie. 

 
RÉALISÉ 

 

14 
Révision des modalités de financement des 
places du ministère de la Santé et des 
Services sociaux et du ministère de 
l’Éducation etde l’Enseignement supérieur 
afin de tenir compte des nouveaux besoins 
des élèves – 2,3 M$, ajout de 955 places. 

  
 Les nouvelles modalités ont été mises en application 

depuis l’année scolaire 2008-2009 dans les règles 
budgétaires. 

 Le Ministère tient ainsi compte des mécanismes mis en 
place par le ministère de la Santé et des Services sociaux 
en finançant la scolarisation de tous les élèves des centres 
jeunesse, des centres de désintoxication et des centres 
hospitaliers. 

 
APPLICATION 

CONTINUE 
depuis l’année 

scolaire  
2008-2009 
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ACCROÎTRE LA FORMATION ET L’ACCOMPAGNEMENT DU PERSONNEL 

Mesure État de la situation - Février 2016 Échéancier 
15 
Précision des composantes de formation 
initiale visant à mieux préparer tous les 
futurs enseignants à l’intervention 
auprès des élèves handicapés ou en 
difficulté, qu’ils soient en classe 
ordinaire ou en classe spéciale. 

 
 Un comité formé de représentants du Ministère et des 

universités a terminé ses travaux en août 2009 et a déposé 
un document portant sur la spécification des compétences 
professionnelles attendues du personnel enseignant. 
 

 
RÉALISÉ 

 
 
 

16 
Invitation aux universités à élaborer des 
formules souples pour les programmes 
de formation du 2e cycle permettant de 
répondre aux besoins de spécialisation 
en orthopédagogie. 
 

 
 Le comité mis en place dans le cadre des travaux 

mentionnés à la mesure 15 a également produit un cadre 
de référence pour une formation de 2e cycle spécialisée en 
orthopédagogie. 

 Un projet de programme de maîtrise à l’UQAM a été 
autorisé en décembre 2009. 

 
RÉALISÉ 

 
 
 
 
 

17 
Demande aux commissions scolaires de 
faire en sorte que chaque enseignant 
intègre des activités liées à 
l’intervention auprès des élèves 
handicapés ou en difficulté à l’intérieur 
de son plan de formation continue. 

 

 De 2009 à aujourd’hui,  151 projets ont été approuvés, 
pour un total de 14 752 196$. Depuis l’année universitaire 
2015-2016, il n’y a plus de nouveaux projets autorisés. 
Toutefois le financement des projets qui ont débuté au 
cours des années antérieures est assuré. . 

 
RÉALISÉ 

 
FACILITER L’ATTRIBUTION DU FINANCEMENT DES SERVICES AUX ÉLÈVES 

HANDICAPÉS ET DONNER UNE MEILLEURE INFORMATION 
Mesure État de la situation - Février 2016 Échéancier 

18 
Examen des modalités de financement et 
de prestation des services aux élèves 
handicapés. 

  

19 
Publication, en annexe aux règles 
budgétaires de chaque année scolaire, 
des montants alloués à chaque 
commission scolaire pour toutes les 
catégories d’élèves handicapés et de la 
somme additionnelle versée pour les 
élèves à risque ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage. Cette 
information devra être transmise aux 
écoles, aux syndicats et aux parents. 

 
 Nouvelles annexes présentes aux règles budgétaires 

depuis 2008-2009. 

 Il est maintenant possible de connaître annuellement, pour 
chaque commission scolaire, le détail des montants qu’elle 
reçoit pour chacune des allocations relatives aux élèves 
handicapés ou en difficulté. 

 
 

 
APPLICATION 

CONTINUE depuis 
l’année scolaire  

2008-2009 

 
DIFFUSER LES RÉSULTATS DE L’APPLICATION DE LA POLITIQUE DE L’ADAPTATION 

SCOLAIRE 
Mesure État de la situation - Février 2016 Échéancier 

20 
Analyse des résultats de l’évaluation de 
l’application de la Politique de 
l’adaptation scolaire. 

 
 Plusieurs des recommandations de ce rapport ont été 

prises en considération dans le cadre du présent Plan 
d’action. 

 
RÉALISÉ 

21 
Suivi à la recommandation du rapport 
d’évaluation de l’application de la 
Politique de l’adaptation scolaire qui 
propose de former et d’outiller les 
directions d’école au regard de 
l’élaboration et de l’évaluation des plans 
d’intervention. 
 

 
 Une équipe de personnes-ressources pour 

l’accompagnement des gestionnaires a développé des 
outils à l’intention des directions d’école pour faciliter la 
gestion des plans d’intervention. 

 Une relance des activités de formation a été effectuée à 
l’automne 2011 en lien avec l’implantation du canevas 
de base national du Plan d’intervention. 

 Des formations conjointes MELS-GRICS ont été offertes 
aux commissions scolaires. Au 28 octobre 2013, 74% 
des commissions scolaires abonnées au SPI avaient reçu 
cette formation. (90% des commissions scolaires sont 
abonnées au Suivi Personnalisé Internet (SPI)). 

 
REALISÉ 
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Mesure complémentaire : RENDRE DES COMPTES SUR L’ORGANISATION DES SERVICES AUX 
ÉLÈVES HANDICAPÉS OU EN DIFFICULTÉ 

Mesure État de la situation -  Février 2016 Échéancier 
22 
Demande aux commissions scolaires de 
soumettre chaque année au Ministère un 
cadre d’organisation des services aux 
élèves handicapés ou en difficulté. 

 
 La reddition de comptes de la part des commissions 

scolaires n’est plus demandée. 
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Libération des 
enseignants (mesure 6) 
2014-2015

Projets recherche 
MEES-MSSS 2014-
2015

18 750 $
37 530 $
17 845 $

24 899 $
99 024 $

6 391 $
18 780 $
18 388 $ 70 000  $                     

9 013 $
52 572 $ 70 000 $
26 587 $
35 661 $ 75 000  $                     

35 420 $
31 923 $

129 591 $ 75 000 $
10 882 $

100 772 $
44 794 $
61 675 $
29 481 $
15 796 $ 75 000  $                     

263 400 $ 75 000 $
26 045 $
20 287 $
57 726 $
78 013 $

182 071 $ 0 $
67 915 $
43 016 $

110 931 $ 0 $
24 236 $
57 545 $
61 947 $

143 728 $ 143 728 $
35 600 $
67 041 $ 74 900  $                     
42 925 $
45 638 $

191 204 $ 74 900 $
196 993 $
196 993 $ 0 $
127 420 $
111 534 $

238 954 $ 0 $
150 601 $
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Libération des 
enseignants (mesure 6) 
2014-2015

Projets recherche 
MEES-MSSS 2014-
2015

80 244 $
33 370 $
21 794 $
79 491 $

365 500 $ 0 $
19 051 $
70 960 $
59 023 $

116 056 $
110 298 $

64 358 $

79 159 $
42 594 $
35 992 $
56 249 $
16 941 $

670 681 $ 0 $
96 462 $

318 294 $
160 910 $
104 329 $
123 652 $ 48 000  $                     

803 647 $ 48 000 $
90 312 $
78 978 $
38 072 $
16 007 $
52 632 $

276 001 $ 0 $
8 350 $

23 482 $
9 104 $

26 828 $
11 033 $

78 797 $ 0 $
7 295 $
7 295 $ 0 $

18 810 $
17 303 $

5 637 $
41 750 $ 0 $

3 852 139 $ 486 628 $
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des sommes accordées par commission scolaire, par école publique, par école privée 
subventionnée et par organisme (le cas échéant) dans le cadre du programme Écoles en forme et 
en santé (EHDAA) en 2014-2015 et 2015-2016. Bilan du plan d'action pour la période 2011-2015. 
 
RÉPONSE 
 

Répartition des allocations  
par commission scolaire 

Allocation 2014-2015  
pour Écoles en forme et en santé 

CS du Littoral 10 574 $ 

CS des Monts-et-Marées 27 028 $ 

CS des Phares 29 819 $ 

CS du Fleuve-et-des-Lacs  16 791 $ 

CS de Kamouraska–Rivière-du-Loup  22 814 $ 

CS du Pays-des-Bleuets  26 967 $ 

CS du Lac-Saint-Jean  28 242 $ 

CS des Rives-du-Saguenay  40 542 $ 

CS De La Jonquière  27 839 $ 

CS de Charlevoix  8 117 $ 

CS de la Capitale  68 762 $ 

CS des Découvreurs  32 206 $ 

CS des Premières-Seigneuries  68 938 $ 

CS de Portneuf  22 748 $ 

CS du Chemin-du-Roy  57 444 $ 

CS de l’Énergie  31 315 $ 

CS des Hauts-Cantons  34 703 $ 

CS de la Région-de-Sherbrooke  61 832 $ 

CS des Sommets  37 671 $ 

CS de la Pointe-de-l’Île  79 924 $ 

CS de Montréal  218 041 $ 

CS Marguerite-Bourgeoys  127 234 $ 

CS des Draveurs  46 511 $ 

CS des Portages-de-l’Outaouais  42 335 $ 

CS au Coeur-des-Vallées  24 216 $ 

CS des Hauts-Bois-de-l’Outaouais  6 595 $ 

CS du Lac-Témiscamingue  11 435 $ 

CS de Rouyn-Noranda  18 689 $ 

CS Harricana  17 243 $ 

CS de l’Or-et-des-Bois  20 807 $ 

CS du Lac-Abitibi  10 014 $ 
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Répartition des allocations  
par commission scolaire 

Allocation 2014-2015  
pour Écoles en forme et en santé 

CS de l’Estuaire  25 860 $ 

CS du Fer  18 396 $ 

CS de la Moyenne-Côte-Nord  5 949 $ 

CS de la Baie-James  10 613 $ 

CS des Îles  6 785 $ 

CS des Chic-Chocs  18 725 $ 

CS René-Lévesque  28 627 $ 

CS de la Côte-du-Sud  43 794 $ 

CS des Appalaches  24 073 $ 

CS de la Beauce-Etchemin  60 872 $ 

CS des Navigateurs  58 558 $ 

CS de Laval  105 605 $ 

CS des Affluents  91 961 $ 

CS des Samares  75 798 $ 

CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles  105 969 $ 

CS de la Rivière-du-Nord  65 232 $ 

CS des Laurentides  25 143 $ 

CS Pierre-Neveu  13 935 $ 

CS de Sorel-Tracy  20 583 $ 

CS de Saint-Hyacinthe  46 027 $ 

CS des Hautes-Rivières  60 024 $ 

CS Marie-Victorin  93 666 $ 

CS des Patriotes  98 715 $ 

CS du Val-des-Cerfs  50 633 $ 

CS des Grandes-Seigneuries  69 265 $ 

CS de la Vallée-des-Tisserands  36 164 $ 

CS des Trois-Lacs  41 656 $ 

CS de la Riveraine  24 566 $ 

CS des Bois-Francs  43 964 $ 

CS des Chênes  42 670 $ 

CS Central Québec  19 347 $ 

CS Eastern Shores  15 444 $ 

CS Eastern Townships  27 149 $ 

CS Riverside  31 101 $ 

CS Sir-Wilfrid-Laurier  45 464 $ 

CS Western Québec  28 401 $ 

CS English-Montréal  61 742 $ 

CS Lester-B.-Pearson  65 283 $ 

CS New Frontiers  14 593 $ 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des sommes accordées par commission scolaire, par école publique, par école privée 
subventionnées et par organisme (le cas échéant) dans le cadre du programme La culture à l’école  
en 2014-2015 et 2015-2016. Bilan du plan d’action pour la période 2011-2015. 
 
 
 
Le dernier bilan détaillé du programme La culture à l’école concernant l’année scolaire 2012-2013 
est joint en annexe. 
 
Les sommes distribuées en 2014-2015 apparaissent en annexe. 
 
Les données pour 2015-2016 seront disponibles à la fin de l’année scolaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Programme 
La culture à l’école 
 

 

Bilan 2012-2013 
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1 
Ministère de la Culture et des Communications 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

 
 

mplanté au printemps 2004 par le ministère de la Culture et des Communications (MCC) et 

le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS), le programme La culture à l’école 

met à la disposition des écoles et des commissions scolaires une aide financière destinée à 

soutenir la réalisation d’activités artistiques et culturelles dans le contexte scolaire. Il favorise 

la mise sur pied de projets à caractère culturel par des enseignants, en collaboration avec des 

artistes, des écrivains et des organismes culturels professionnels inscrits dans le Répertoire de 

ressources culture-éducation1. En conformité avec le Programme de formation de l’école 

québécoise, le programme La culture à l’école met l’accent sur l’aspect culturel de toutes les 

disciplines scolaires et donne à l’enseignant et à l’enseignante le rôle de passeur culturel. 

 

Établi depuis plus de vingt ans, le partenariat entre les deux ministères repose sur l’idée que 

l’école est un lieu de culture et, réciproquement, que la culture est une source de savoirs et 

d’apprentissages. En valorisant les arts, la culture et les professions connexes dans les écoles 

primaires et secondaires, le MELS et le MCC souhaitent faire en sorte que les apprentissages 

des jeunes leur permettent de cultiver une ouverture sur le monde, outil essentiel à l’affirmation 

de leur identité. 

 

 

 

Le budget et les obligations respectives 

 

En 2012-2013, le budget annuel du programme La culture à l’école était de 3 225 000 $. Le MCC 

a versé 1 200 000 $ et le MELS, 2 025 000 $ (dont 125 000 $ ont été alloués aux écoles 

privées). Conformément à l’entente qui lie les deux ministères, le MELS s’engage notamment à 

gérer l’enveloppe consentie aux seules fins du programme et à produire la documentation 

administrative afférente. Quant au MCC, il s’occupe de la production et de la mise à jour du 

Répertoire de ressources culture-éducation, et assure la tenue des comités de sélection des 

artistes qui souhaitent s’y inscrire. 

 

 

 

Une application régionalisée 

 

La culture à l’école est un programme national géré par des coordonnateurs des deux 

ministères. Son application est assurée par des comités de gestion régionaux composés des 

responsables régionaux du programme au MCC et au MELS. Ces comités s’assurent de 

l’application du programme sur tout le territoire, notamment de la sélection des projets, de la 

gestion du budget disponible et de la reddition de comptes. Ils peuvent faire appel à des 

représentants des milieux scolaire et culturel au cours de leur mandat. 

 

 

                                                
1. Consulter le http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=3373. 

I 

http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=3373
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L’année 2012-2013 : faits saillants 

 

Au cours de l’année 2012-2013, qui constituait la neuvième année d’existence du programme La 

culture à l’école, près de 11 800 activités à caractère culturel ont été organisées dans les écoles 

publiques et privées, ce qui a donné lieu à près de 534 600 participations d’élèves du préscolaire, 

du primaire et du secondaire. Près de 5 500 participations d’artistes, d’écrivains et 

d’organismes culturels professionnels et le travail de milliers d’enseignants et enseignantes 

ont permis la réalisation d’une multitude de projets de création ou de sorties en milieu culturel, 

couvrant un large éventail de disciplines artistiques, de pratiques culturelles ou de genres 

littéraires. 

 

 

Le Répertoire de ressources culture-éducation 

 

Référence incontournable, le Répertoire de ressources culture-éducation est étroitement lié au 

programme La culture à l’école. En 2012-2013, il présentait, en français et en anglais, le profil 

d’environ 2 000 artistes, écrivains et organismes culturels professionnels disposés à offrir 

des activités de nature artistique et culturelle aux jeunes du préscolaire, du primaire et du 

secondaire, dans les écoles publiques et privées du Québec. Tous les partenaires culturels qui 

souhaitent collaborer avec les écoles pour la réalisation de projets culturels dans le cadre du 

programme La culture à l’école doivent y être inscrits. 

 

En plus des volets Les artistes à l’école et Les écrivains à l’école, le Répertoire de ressources 

culture-éducation comprend une section consacrée entièrement aux organismes culturels 

professionnels à but non lucratif. Tout en offrant des sorties et des activités culturelles associées 

aux mêmes disciplines que celles des artistes individuels (arts de la scène; arts visuels; cinéma 

et vidéo; médias et multimédias; métiers d’art), ces organismes proposent des sorties à 

caractère patrimonial et historique, de même que des rencontres dans des bibliothèques ou des 

activités multimédias. Toutes ces activités sont admissibles au programme La culture à l’école. 

Le répertoire est accessible sur le site Web du MCC. 

 

 

 

Les données statistiques 2012-2013
2
 

 

Les données statistiques de l’année 2012-2013 sont une synthèse de la compilation faite par les 

directions régionales du MELS à partir des rapports fournis par les commissions scolaires à la fin 

de l’été 2013. Le rapport de chaque commission scolaire est lui-même le résultat d’une 

compilation de données pour l’ensemble des écoles ayant participé au programme. Les tableaux 

Portrait national 2012-2013 et Participation des écoles privées 2012-2013, insérés en annexe, 

présentent de façon détaillée les données recueillies, par région administrative et par école 

privée. 

                                                
2. Voir aussi l’annexe III, qui présente quelques indicateurs relatifs à l’éducation au Québec. 
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Les activités culturelles et la participation des élèves 

 

Les données statistiques concernant le nombre de participations d’élèves doivent être 

interprétées avec une certaine prudence. En effet, un même élève peut avoir participé à 

plusieurs projets et, par le fait même, avoir été comptabilisé plus d’une fois. C’est la raison pour 

laquelle, dans le présent document, on parle de « participation d’élève ». 

 

Sur la base des données recueillies (voir annexe I), on constate que 534 589 participations 

d’élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire ont été enregistrées en 2012-2013 à 

l’occasion de 9 874 ateliers à l’école et de 1 883 sorties, pour un total de 11 757 activités 

culturelles réalisées dans le cadre du programme. Par rapport à l’année scolaire 2011-2012, 

ces chiffres indiquent une baisse de 1 589 activités, ce qui correspond à une diminution de 

11,9 %, et une augmentation de 2 643 participations d’élèves, qui représente une augmentation 

de 0,5 %. Il est à noter qu’en 2012-2013, une activité culturelle a touché en moyenne 45 élèves, 

soit approximativement 5 de plus que l’année précédente. 



 

4 
Ministère de la Culture et des Communications 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

Tableau 1 – Activités culturelles, élèves et ressources culturelles 

(réseaux public et privé) 

 

Région administrative 

Nombre d’activités 

culturelles tenues 

Nombre de 

participations d’élèves  

Nombre de participations 

de ressources culturelles  
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 d
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01 
11 

Bas-Saint-Laurent  

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
1 128 155 27 946 20 712 762 343 178 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean 290 231 13 668 17 777 47 12 257 

03 
12 

Capitale-Nationale  

Chaudière-Appalaches 
843 348 55 033 28 620 332 200 360 

04 
17 

Mauricie 

Centre-du-Québec 
427 325 15 663 4 331 72 32 67 

05 Estrie 365 37 12 222 3 550 74 17 52 

06 Montréal 2 901 267 94 170 20 807 603 311 251 

07 Outaouais 827 30 22 732 4 076 116 26 38 

08 
10 

Abitibi-Témiscamingue 

Nord-du-Québec 
261 119 14 126 13 108 51 23 131 

  [CS Crie et CS Kativik] 22 0 755 0 4 1 0 

09 Côte-Nord 425 59 10 916 4 178 26 8 22 

13 
14 
15 

Laval 

Lanaudière  

Laurentides 

1 422 182 62 843 14 036 273 155 161 

16 Montérégie 963 130 56 617 16 703 240 114 140 

Total pour les écoles publiques 9 436 1 804 366 290 141 751 2 491 1 153 1 566 

Total pour les écoles privées 438 79 20 401 6 147 109 89 91 

Total pour les écoles publiques et privées 

9 874 1 883 386 691 147 898 2 600 1 242 1 657 

11 757 534 589 5 499 
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En comparaison de l’année précédente, on observe une baisse de 10,4 % du nombre d’ateliers 

culturels réalisés à l’école (diminution de 1 145 ateliers) et de 19,1 % du nombre de sorties 

culturelles (diminution de 444 sorties), et ce, pour les écoles publiques et privées réunies. Le 

nombre de participations d’élèves à des ateliers à l’école a connu une hausse de 1,9 % 

(augmentation de 7 345 participations), alors que le nombre de participations d’élèves à des 

sorties culturelles présente une baisse de 3,1 % (diminution de 4 702 participations). En effet, 

alors que le nombre de participations d’élèves à des ateliers à l’école est passé de 379 346 à 

386 691, le nombre de participations d’élèves à des sorties culturelles, pour sa part, est passé de 

152 600 à 147 898. En 2012-2013, un atelier culturel à l’école a touché en moyenne 39 élèves 

(augmentation de 5 élèves par rapport à 2011-2012) et une sortie culturelle a touché en 

moyenne 79 élèves (augmentation de 13 par rapport à 2011-2012). 

 

De 2008-2009 à 2012-2013, le nombre total de participations d’élèves à un atelier culturel à 

l’école ou à une sortie culturelle a été de 2 669 054. Le nombre annuel de participations 

d’élèves au programme entre ces années est demeuré relativement stable. 

 
 
 

Figure 1 – Évolution sur cinq ans du nombre de participations d’élèves                                          

à un atelier culturel à l’école ou à une sortie culturelle 

 
 

 

 

Le primaire et le secondaire 

 

Selon les données recueillies, les jeunes du préscolaire et du primaire de l’ensemble du réseau 

scolaire participent davantage au programme que les élèves du secondaire, comme c’est le cas 

depuis le début du programme (voir la figure 2). En 2012-2013, 71,3 % des participations 

d’élèves ont été enregistrées à l’éducation préscolaire et au primaire, tandis que 28,7 % l’ont été 

au secondaire. L’écart entre ces proportions a diminué par rapport à l’année précédente où 73 % 
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des projets avaient été réalisés par des élèves du préscolaire et du primaire et 27 %, par des 

élèves du secondaire.  

 
 
 

Figure 2 – Évolution sur cinq ans du nombre de participations d’élèves                                      

du préscolaire, du primaire et du secondaire 

 

 
 
 

 

Les ateliers à l’école et les sorties culturelles 

 

Par ailleurs, tous ordres d’enseignement confondus, 72,3 % des participations d’élèves au 

programme en 2012-2013 ont eu lieu dans le cadre d’un atelier à l’école contre 27,7 % lors 

d’une sortie culturelle. L’écart entre ces proportions a légèrement augmenté par rapport à 

l’année 2011-2012, où 71,3 % des participations d’élèves avaient lieu dans le cadre d’un atelier à 

l’école contre 28,7 % à l’occasion d’une sortie. On remarque également, pour 2012-2013, que 

68,9 % des participations d’élèves à des sorties culturelles proviennent du préscolaire et 

du primaire (diminution de 3,7 % par rapport à l’année 2011-2012). Enfin, en ce qui concerne le 

nombre d’activités culturelles recensées pour l’année 2012-2013 (11 757 activités), les ateliers à 

l’école représentent 84 % du total contre 16 % pour les sorties culturelles. L’écart entre ces 

proportions a légèrement augmenté par rapport à l’année 2011-2012, où 82,6 % des activités 

culturelles avaient eu lieu à l’école et 17,4 %, dans des lieux culturels. 
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De 2008-2009 à 2012-2013, le nombre total d’activités tenues dans le cadre du programme 

La culture à l’école a été de 61 152. Entre les années 2008-2009 et 2012-2013, le nombre 

d’ateliers culturels réalisés à l’école a augmenté de 14,8 %, alors que le nombre de sorties 

culturelles a fait un bond de 25,3 %. 

 

 

Figure 3 – Évolution sur cinq ans du nombre d’activités culturelles                                      

soutenues par le programme 

 

 
 

 

Les écoles privées 

 

Les écoles privées reçoivent, pour l’ensemble du territoire, environ 4 % (125 000 $) du budget 

annuel total alloué au programme La culture à l’école. En 2012-2013, les 517 projets d’activités 

culturelles réalisés par ces écoles (augmentation de 146 projets par rapport à 2011-2012) ont 

représenté 4,4 % du nombre total de projets mis sur pied dans l’ensemble du réseau scolaire. 

Environ 5 % du nombre total de participations d’élèves au programme proviennent du secteur 

privé, alors qu’un projet a réuni en moyenne 51 élèves.  

 

La participation des élèves du secteur privé au programme est répartie comme suit : 76,8 % à 

l’occasion d’un atelier à l’école et 23,2 % lors d’une sortie culturelle. L’écart entre les deux 

proportions s’est accru par rapport à 2011-2012, où 75,3 % des participations d’élèves au 

programme dans les écoles privées avaient eu lieu à l’occasion d’ateliers à l’école et 24,7 %, lors 

de sorties. 

 

À l’opposé des chiffres observés pour les écoles publiques, les participations d’élèves du secteur 

privé aux sorties se rattachent davantage au secondaire. En 2012-2013, 59,3 % des 

participations d’élèves du secteur privé à des sorties provenaient du secondaire, alors 

qu’au secteur public, seulement 29,8 % des participations s’y rattachaient. En 2011-2012, le 

nombre de participations d’élèves du secondaire à des sorties culturelles s’élevait à 61,6 % pour 

le secteur privé et à 25,8 % pour le secteur public. 
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Les participations de ressources culturelles 

 

Les données statistiques concernant le nombre de ressources culturelles engagées dans des 

projets doivent être interprétées avec une certaine prudence. En effet, une même ressource 

culturelle peut avoir participé à plusieurs projets et avoir, par le fait même, été comptabilisée 

plus d’une fois. C’est la raison pour laquelle, dans le présent document, on parle de 

« participation d’artiste, d’écrivain ou d’organisme culturel ». 

 

Selon les données recueillies, les activités réalisées en 2012-2013 ont nécessité la participation 

de 5 499 ressources culturelles. Cela correspond à 2 600 participations d’artistes,                 

1 242 participations d’écrivains et 1 657 participations d’organismes culturels inscrits dans 

le Répertoire de ressources culture-éducation. Par rapport aux données de l’année précédente, 

le nombre de participations d’artistes a connu une hausse de 48 % (augmentation de 

843 participations d’artistes), celui des écrivains a crû de 40,7 % (augmentation de 

359 participations d’écrivains) et le nombre de participations d’organismes culturels sollicités par 

les écoles publiques et privées dans le cadre du programme présente une hausse de 31,7 % 

(augmentation de 399 participations). Ainsi, le nombre total de participations de ressources 

culturelles s’est accru de 41,1 % (augmentation de 1 601 participations) par rapport à l’année 

2011-2012 (voir la figure 4). Étant donné que le nombre d’activités culturelles a diminué de 

11,9 % par rapport à l’année 2011-2012, la hausse du nombre de participations de ressources 

culturelles, qui semble inconciliable, pourrait être attribuable au changement de méthodologie de 

calcul prévue pour la collecte des données pour l’année scolaire 2013-2014. En effet, pour 

uniformiser la collecte des données dans les régions, de nouvelles directives ont été émises pour 

l’année scolaire 2013-2014. Fait à signaler, ces nouvelles directives ont été appliquées dans 

deux régions dès 2012-2013. Cette directive prévoit le calcul d’une participation de ressource 

culturelle par activité culturelle. 
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Figure 4 – Évolution sur cinq ans du nombre de participations de                                   

ressources culturelles aux activités du programme 

 

 
 

 

 

Le financement 

 

L’enveloppe budgétaire allouée au programme La culture à l’école permet de couvrir jusqu’à 

75 % des dépenses admissibles3. Certaines dépenses sont toutefois exclues4 et doivent être 

prises en charge par l’école et ses partenaires. Le tableau 2 indique, par région et pour les 

réseaux public et privé, le coût total réel des projets, les dépenses admissibles réelles et le 

montant de la subvention versée. Il est à noter que les données concernant l’achat de livres sont 

incomplètes, car plusieurs écoles et commissions scolaires ont déclaré ces dépenses dans les 

dépenses admissibles, sans faire de distinction particulière pour l’achat de livres. Les montants 

globaux déclarés à cette fin indiquent donc un seuil minimal. 

 

 

 

                                                
3.  Frais liés à la venue d’un artiste ou d’un écrivain ou à la participation d’un organisme professionnel 

inscrit dans le Répertoire de ressources culture-éducation, frais de transport nolisé vers un lieu culturel 
reconnu, frais de location d’équipement et d’achat de matériel périssable, etc. 

4.  Taxes, billets de spectacle ou droits d’entrée, cachets et frais liés à la présentation d’un spectacle, 
achat de matériel réutilisable, d’équipement informatique, d’instruments de musique ou d’équipement 

de scène, etc. 
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Tableau 2 – Financement des ateliers à l’école et des sorties culturelles 

(réseaux public et privé) 
 

Région administrative 

Financement des ateliers à l’école et                                

des sorties culturelles                                                  
Achat de livres Total de 

l’allocation 

accordée par 

le 

programme Coût réel              

des projets  

Dépenses 

admissibles  

Allocation           

accordée par              

le 

programme 

Dépenses 

admissibles   

Allocation 

accordée par 

le 

programme 

01 

11 

Bas-Saint-Laurent  

Gaspésie–Îles-de-la-

Madeleine 

544 792,41 $ 424 229,32 $ 289 085,03 $ 5 384,17 $ 4 959,37 $ 294 044,40 $ 

02 
Saguenay–Lac-Saint-

Jean 
290 445,78 $ 185 599,25 $ 132 050,00 $ 1 400,00 $ 1 050,00 $ 133 100,00 $ 

03 

12 

Capitale-Nationale  

Chaudière-

Appalaches 

720 474,85 $ 549 256,46 $ 334 941,03 $ 20 591,26 $ 14 317,31 $ 349 258,34 $ 

04 

17 

Mauricie 

Centre-du-Québec 
331 216,22 $ 245 391,93 $ 168 474,58 $ 3 205,00 $ 2 505,00 $ 170 979,58 $ 

05 Estrie 224 168,73 $ 187 752,04 $ 119 680,42 $ 360,00 $ 289,78 $ 119 970,20 $ 

06 Montréal 1 411 430,51 $ 982 641,45 $ 744 570,64 $ 50 153,92 $ 27 858,00 $ 772 428,64 $ 

07 Outaouais 277 035,00 $ 242 396,00 $ 168 261,00 $ 5 300,00 $ 3 809,00 $ 172 070,00 $ 

08 

10 

Abitibi-

Témiscamingue 

Nord-du-Québec 

336 770,14 $ 257 561,33 $ 190 212,61 $ 3 795,05 $ 2 846,28 $ 193 058,89 $ 

 
 [CS Crie et CS 

Kativik] 
36 223,14 $ 31 376,82 $ 23 532,62 $ ND ND 23 532,62 $ 

09 Côte-Nord 262 456,26 $ 176 373,95 $ 132 280,91 $ 4 368,25 $ 3 350,00 $ 135 630,91 $ 

13 

14 

15 

Laval 

Lanaudière  

Laurentides 

850 638,90 $ 633 444,29 $ 424 813,00 $ 17 900,26 $ 13 166,25 $ 437 979,25 $ 

16 Montérégie 982 101,56 $ 687 320,59 $ 412 477,41 $ 9 065,11 $ 8 823,83 $ 421 301,24 $ 

Total pour les écoles 

publiques 
5 995 700,68 $ 4 426 690,26 $ 3 015 902,38 $ 116 657,40 $ 80 969,82 $ 3 096 872,20 $ 

Total pour les écoles 

privées 
272 052,82 $ 176 653,17 $ 124 476,87 $ 4 865,62 $ 2 005,00 $ 126 481,87 $ 

Total pour les écoles 

publiques et privées 
6 267 753,50 $ 4 603 343,43 $ 3 140 379,25 $ 121 523,02 $ 82 974,82 $ 3 223 354,07 $ 

Solde pour les écoles 

publiques et privées 
- - - - - 1 645,93 $ 

Total de la subvention 

accordée  
- - - - - 3 225 000,00 $ 
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Les écoles publiques 

 

Les subventions accordées aux écoles publiques (achat de livres inclus) ont permis de couvrir 

68,2 % du coût des dépenses admissibles des projets réalisés en 2012-2013 (donnée non 

disponible en 2011-2012)5.  

 

Par ailleurs, les dépenses admissibles au programme (achat de livres inclus) se sont élevées à 

un montant moyen de 8,94 $ par participation d’élève (donnée non disponible en 2011-2012)  et 

la subvention moyenne accordée pour chaque participation d’un élève d’une école publique à un 

projet dans le cadre du programme a été de 6,10 $ (hausse de 0,43 $ par rapport à 2011-2012). 

La subvention moyenne accordée pour chaque activité culturelle a été de 275,52 $ 

(augmentation de 55,08 $ par rapport à 2011-2012) et les dépenses admissibles afférentes ont 

été de 404,21 $ (donnée non disponible en 2011-2012). 

 

 

Les écoles privées 

 

Dans le réseau privé, les subventions gouvernementales déclarées par les écoles (achat de 

livres inclus) ont représenté, en moyenne, 69,7 % des dépenses admissibles (donnée non 

disponible en 2011-2012). 

 

Par ailleurs, les dépenses admissibles au programme (achat de livres inclus) se sont élevées à 

un montant moyen de 6,84 $ par participation d’élève du réseau privé (donnée non disponible en 

2011-2012) et la subvention moyenne accordée pour chaque participation d’élève à un projet a 

été de 4,76 $ (augmentation de 0,50 $ par rapport à 2011-2012). La subvention moyenne 

accordée pour chaque activité culturelle a été de 244,65 $ (diminution de 72,51 $ par rapport à 

2011-2012), alors que les dépenses admissibles liées à ces projets se sont élevées à 351,10 $ 

(donnée non disponible en 2011-2012). 

 

 

 

Le solde 

 

La subvention totale de 3 225 000 $ (achat de livres inclus), accordée aux écoles publiques et 

privées pour l’année 2012-2013, et le montant total des subventions versées, qui s’élève à 

3 223 354,07 $, ont laissé un solde de 1 645,93 $ qui s’explique surtout par des annulations de 

projets, souvent attribuables aux conditions météorologiques. Cette somme a été retournée au 

fonds consolidé du revenu en vertu des normes de la réforme de la comptabilité 

gouvernementale. 

 

 

 

                                                
5.  Les données concernant les dépenses admissibles présentées dans le Bilan 2011-2012 excluaient les 
sommes relatives à l’achat de livres.  
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L’achat de livres par le milieu scolaire  

 

Après consultation de l’Union des écrivaines et des écrivains québécois, les ministères ont 

décidé que le budget alloué à l’achat de livres serait intégré au budget global du programme à 

compter de 2012-2013. Ainsi, l’achat de livres fait partie des dépenses admissibles au 

programme jusqu’à concurrence de 200 $ par jour de présence d’un écrivain. Il a également été 

établi que l’achat de livres doit faire l’objet d’une entente entre l’école et l’écrivain sur la base de 

ce qui est déjà disponible à l’école et des besoins pédagogiques concernant la tenue de l’atelier. 

 

En 2012-2013, le montant total des allocations déclarées pour l’achat de livres a été de 

82 974,82 $. Cependant, les rapports d’utilisation d’aide financière préparés par le milieu scolaire 

ne faisaient pas tous état de la ventilation concernant l’achat de livres. En conséquence, ce 

montant total représente donc un montant minimal consacré à l’achat de livres en 2012-2013. 

 

 

Conclusion 

 

Le programme La culture à l’école a encore une fois atteint son objectif principal, qui est de 

former des citoyens actifs sur le plan culturel en multipliant les expériences proposées aux 

élèves. Ces expériences sont possibles grâce à la collaboration entre, d’une part, le personnel 

enseignant ou d’autres ressources scolaires et, d’autre part, les artistes, les écrivains et les 

organismes culturels professionnels inscrits dans le Répertoire de ressources culture-éducation. 

 

 



 

13 
Ministère de la Culture et des Communications 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

 

Annexes 
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Programme La culture à l’école 
Annexe I – Portrait national 2012-2013 
selon les données reçues des directions régionales 

 

 

Région 
administrative 

Nombre d’ateliers à l’école 
et de sorties culturelles 

Nombre de participations d’élèves : 
à des ateliers à l’école (É) ou 
à des sorties culturelles (S) 

Nombre de participations 
de ressources culturelles 
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Coût réel              
des projets  

Dépenses 
admissibles  

Allocation           
accordée par              

le programme 

Dépenses 
admissibles   

Allocation 
accordée par le 

programme 

É S É S É S 

Bas-Saint-Laurent et 
Gaspésie–Îles-de-la-

Madeleine 
1 128 155 1 283 18 486 15 712 9 460 5 000 27 946 20 712 762 343 178 544 792,41 $ 424 229,32 $ 289 085,03 $ 5 384,17 $ 4 959,37 $ 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 290 231 521 10 154 13 447 3 514 4 330 13 668 17 777 47 12 257 290 445,78 $ 185 599,25 $ 132 050,00 $ 1 400,00 $ 1 050,00 $ 

Capitale-Nationale et 
Chaudière-Appalaches 

843 348 1 191 39 883 22 286 15 150 6 334 55 033 28 620 332 200 360 720 474,85 $ 549 256,46 $ 334 941,03 $ 20 591,26 $ 14 317,31 $ 

Mauricie et Centre-du-
Québec 

427 325 752 12 115 1 617 3 548 2 714 15 663 4 331 72 32 67 331 216,22 $ 245 391,93 $ 168 474,58 $ 3 205,00 $ 2 505,00 $ 

Estrie 365 37 402 11 107 1 637 1 115 1 913 12 222 3 550 74 17 52 224 168,73 $ 187 752,04 $ 119 680,42 $ 360,00 $ 289,78 $ 

Montréal 2 901 267 3 168 64 362 13 016 29 808 7 791 94 170 20 807 603 311 251 1 411 430,51 $ 982 641,45 $ 744 570,64 $ 50 153,92 $ 27 858,00 $ 

Outaouais 827 30 857 17 678 2 655 5 054 1 421 22 732 4 076 116 26 38 277 035,00 $ 242 396,00 $ 168 261,00 $ 5 300,00 $ 3 809,00 $ 

Abitibi-Témiscamingue et 
Nord-du-Québec 

261 119 380 9 261 12 463 4 865 645 14 126 13 108 51 23 131 336 770,14 $ 257 561,33 $ 190 212,61 $ 3 795,05 $ 2 846,28 $ 

[CS Crie et CS Kativik] 22 0 22 387 0 368 0 755 0 4 1 0 36 223,14 $ 31 376,82 $ 23 532,62 $ ND ND 
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Coût réel              
des projets  

Dépenses 
admissibles  

Allocation           
accordée par              

le programme 

Dépenses 
admissibles   

Allocation 
accordée par le 

programme 

É S É S É S 

Côte-Nord 425 59 484 8 363 2 522 2 553 1 656 10 916 4 178 26 8 22 262 456,26 $ 176 373,95 $ 132 280,91 $ 4 368,25 $ 3 350,00 $ 

Laval-Lanaudière-
Laurentides 

1 422 182 1 604 43 472 7 232 19 371 6 804 62 843 14 036 273 155 161 850 638,90 $ 633 444,29 $ 424 813,00 $ 17 900,26 $ 13 166,25 $ 

Montérégie 963 130 1 093 44 031 9 368 12 586 7 335 56 617 16 703 240 114 140 982 101,56 $ 687 320,59 $ 412 477,41 $ 9 065,11 $ 8 823,83 $ 

Total pour les écoles 
publiques 

9 436 1 804 11 240 271 056 99 455 95 234 42 296 366 290 141 751 2 491 1 153 1 566 5 995 700,68 $ 4 426 690,26 $ 3 015 902,38 $ 116 657,40 $ 80 969,82 $ 

Total pour les écoles 
privées 

438 79 517 8 243 2 500 12 158 3 647 20 401 6 147 109 89 91 272 052,82 $ 176 653,17 $ 124 476,87 $ 4 865,62 $ 2 005,00 $ 

Total pour les écoles 
publiques et privées 

9 874 1 883 11 757 

279 299 101 955 107 392 45 943 386 691 147 898 

2 600 1 242 1 657 6 267 753,50 $ 4 603 343,43 $ 3 140 379,25 $ 121 523,02 $ 82 974,82 $ 

381 254 153 335 534 589 

 
  
Différence entre la subvention versée par le MELS aux écoles pour l’année 2012-2013 et les montants déclarés par les directions régionales dans leurs rapports 
 

 Montant total de la subvention versée (achat de livres inclus) : 3 225 000,00 $  

 Montant total déclaré dans les rapports des directions régionales : 3 223 354,07 $  

 Solde : 1 645,93 $  

 Total : 3 225 000,00 $  

 
 
Préparé par Vicky Parent avec la collaboration de Claire Piché, mars 2013. 
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Programme La culture à l’école 
Annexe II – Participation des écoles privées 2012-2013 

selon les données reçues des directions régionales 
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Coût réel              
des projets  

Dépenses 
admissibles  

Allocation           
accordée par              

le programme 

Dépenses 
admissibles   

Allocation 
accordée par le 

programme 

É S É S É S 

02 
École 
Apostolique 

4 2 6 248 272  0  0 248 272 0 0 4 3 838,42 $ 2 284,79 $ 523,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

02 
Juvénat Saint-
Jean 

 0 1 1  0 0   0 42 0 42 0 0 1 635,90 $ 400,00 $ 300,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

02 
Séminaire de 
Chicoutimi 

2 2 4  0 0  516 228 516 228 0 0 4 7 488,20 $ 2 815,20 $ 1 734,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

02 
Séminaire Marie-
Reine-du-Clergé 

 0 2 2  0 0  0  77 0 77 0 0 2 1 039,69 $ 496,93 $ 349,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

03 

Académie Saint-
Louis (Pavillon 
Saint-Louis-de-
Gonzague) 

2 0 2 108 0 0 0 108 0 1 0 0 811,84 $ 529,58 $ 409,54 $ 0,00 $ 0,00 $ 

03 
Collège de 
Champigny 

6 0 6 0 0 179 0 179 0 2 0 2 2 350,48 $ 2 350,48 $ 1 248,87 $ 0,00 $ 0,00 $ 

03 Collège de Lévis 28 0 28 0 0 926 0 926 0 0 4 1 6 342,61 $ 5 968,63 $ 3 518,70 $ 0,00 $ 0,00 $ 

03 
Collège Dina-
Bélanger 

1 4 5 0 0 98 213 98 213 0 0 5 3 508,83 $ 2 401,00 $ 1 410,56 $ 0,00 $ 0,00 $ 

03 
Collège Saint-
Charles-Garnier 

1 0 1 0 0 34 0 34 0 0 1 0 1 560,44 $ 1 017,90 $ 787,18 $ 0,00 $ 0,00 $ 
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Coût réel              
des projets  

Dépenses 
admissibles  

Allocation           
accordée par              

le programme 

Dépenses 
admissibles   

Allocation 
accordée par le 

programme 

É S É S É S 

03 
École des 
Ursulines de 
Québec 

10 0 10 927 0 0 0 927 0 2 8 0 5 184,14 $ 3 677,64 $ 2 844,31 $ 900,00 $ 900,00 $ 

03 
École oraliste de 
Québec 

2 0 2 21 0 15 0 36 0 1 1 0 849,25 $ 636,94 $ 527,86 $ 0,00 $ 0,00 $ 

03 
École Saint-
Cœur-de-Marie 

0 8 8 0 356 0 0 0 356 0 0 5 1 341,76 $ 875,25 $ 676,86 $ 0,00 $ 0,00 $ 

03 
École secondaire 
François-Bourrin 

4 3 7 0 0 287 196 287 196 3 1 3 4 848,51 $ 1 846,77 $ 1 428,17 $ 0,00 $ 0,00 $ 

03 
École secondaire 
Mont-Saint-
Sacrement 

1 2 3 0 0 115 194 115 194 1 0 3 3 043,54 $ 1 493,54 $ 913,24 $ 0,00 $ 0,00 $ 

03 
Externat Saint-
Jean-Eudes 

21 0 21 0 0 575 0 575 0 4 1 0 3 912,70 $ 2 587,90 $ 2 001,30 $ 0,00 $ 0,00 $ 

04 
Collège Clarétain 
de Victoriaville 

 0 1 1  0  0  0 102 0 102  0  0 1 3 358,85 $ 2 154,29 $ 1 615,72 $ 0,00 $ 0,00 $ 

04 
Collège Saint-
Bernard 

2  0 2 214  0  0  0 214 0 1 1  0 1 962,96 $ 1 897,85 $ 1 423,39 $ 0,00 $ 0,00 $ 

04 Val Marie 1  0 1 79  0  0  0 79 0  0 1  0 475,00 $ 475,00 $ 356,25 $ 0,00 $ 0,00 $ 

04 
Institut 
secondaire 
Keranna 

2  0 2  0  0 185 0  185 0  0 1 1 1 372,90 $ 1 372,90 $ 1 029,68 $ 0,00 $ 0,00 $ 

04 
Séminaire Saint-
Joseph de Trois-
Rivières 

1  0 1  0  0 86  0 86 0 1  0  0 897,00 $ 897,00 $ 672,75 $ 0,00 $ 0,00 $ 

05 
Collège du Mont-
Sainte-Anne 

 0 1 1  0 0   0 40 0 40  0  0 1 1 832,27 $ 1 267,06 $ 950,29 $ 0,00 $ 0,00 $ 

05 
Collège François-
Delaplace 

2  0 2  0  0 125  0 125 0  0 2  0 1 266,05 $ 847,50 $ 418,55 $ 0,00 $ 0,00 $ 
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Coût réel              
des projets  

Dépenses 
admissibles  

Allocation           
accordée par              

le programme 

Dépenses 
admissibles   

Allocation 
accordée par le 

programme 

É S É S É S 

05 
Collège Mont-
Notre-Dame de 
Sherbrooke 

2  0 2  0  0 183  0 183 0  0 2 0  1 076,16 $ 988,00 $ 741,01 $ 0,00 $ 0,00 $ 

05 
École secondaire 
de Bromptonville 

4  0 4  0 0  177  0 177 0 2  0  0 2 072,36 $ 1 928,00 $ 1 446,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

05 
Séminaire de 
Sherbrooke 

 0 2 2  0  0  0 188 0 188  0  0 5 18 489,47 $ 9 424,47 $ 1 258,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

05 
Séminaire 
Salésien 

 0 1 1  0  0  0 150 0 150  0 0  3 5 636,06 $ 2 796,06 $ 1 258,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,1 
Académie 
Antoine-
Manseau 

6 0 6 0 0 342 0 342 0 4  0   1 839,28 $ 1 763,18 $ 1 372,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,1 
Académie Sainte-
Thérèse 

5 0 5 791 0 0 0 791 0 0 8 0 5 026,00 $ 4 820,00 $ 2 628,00 $ 1 200,00 $ 0,00 $ 

06,1 
Centre 
académique de 
Lanaudière 

15 0 15 340 0 0 0 340 0 0 1 0 1 755,00 $ 1 495,00 $ 1 121,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,1 
Collège 
Champagneur 

12 0 12 0 0 360 0 360 0 2 2 0 1 610,90 $ 1 610,90 $ 1 402,00 $ 87,42 $ 0,00 $ 

06,1 École les Mélèzes 7 0 7 480 0 0 0 480 0 7 0 0 3 316,80 $ 3 025,52 $ 2 188,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,1 
Externat Sacré-
Cœur 

6 1 7 0 0 210 33 210 33 0 1 1 2 398,02 $ 1 722,11 $ 1 368,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,1 
Séminaire du 
Sacré-Cœur 

0 1 1 0 0 205 280 205 280 0 0 1 5 092,80 $ 5 092,80 $ 3 820,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,2 
Collège Bourget 
(primaire) 

12 6 18 272 272 0  0  272 272 2 1 6 8 333,45 $ 4 801,25 $ 2 924,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,2 
Collège Charles-
Lemoyne 

0  5 5 0  0  0  775 0 775 0  0  6 15 519,08 $ 5 444,18 $ 3 788,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,2 
Collège Durocher 
Saint-Lambert 

7 0  7 0  0  145 0  145 0 0  2 0  4 164,46 $ 3 972,56 $ 2 979,00 $ 740,00 $ 555,00 $ 
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Coût réel              
des projets  

Dépenses 
admissibles  

Allocation           
accordée par              

le programme 

Dépenses 
admissibles   

Allocation 
accordée par le 

programme 

É S É S É S 

06,2 
Collège Français 
de Longueuil 
(primaire) 

4 0  4 119 0  0  0  119 0 0  1 0  951,55 $ 921,60 $ 691,00 $ 200,00 $ 150,00 $ 

06,2 
Collège Mont-
Sacré-Cœur 

0  1 1 0  0  0  131 0 131 0  0  1 3 018,85 $ 1 633,00 $ 1 224,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,2 
Collège Saint-
Maurice 

4 0  4 0  0  133 0  133 0 1 0  0  1 024,78 $ 906,68 $ 680,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,2 
Collège Saint-
Paul 

1 0  1 0  0  48 0  48 0 1 0  0  601,72 $ 532,39 $ 399,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,2 
École secondaire 
du verbe divin 

1 0  1 0  0  103 0  103 0 0  1 0  536,06 $ 474,30 $ 355,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,2 
École secondaire 
Marcellin-
Champagnat 

21 0 21 0  0  484 0  484 0 2 1 0  3 857,94 $ 3 717,94 $ 2 787,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,2 
Pensionnat des 
Sacrés-Cœurs 

9 3 12 330 333 0  0  330 333 0  3 3 11 449,09 $ 5 602,00 $ 4 094,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Académie Louis-
Pasteur 

3 3 6 195 166 0  0  195 166 1 2 3 4 016,93 $ 2 228,87 $ 1 924,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Centre François-
Michelle 

2 0  2 145 0  0  0  145 0 0  0  2 1 127,00 $ 980,00 $ 845,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Centre 
pédagogique 
Lucien-Guilbault 

1 0  1 135 0  0  0  135 0 1 0  0  1 764,58 $ 1 334,75 $ 1 324,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 Collège Beaubois 18 0  18 264 0  420 0  684 0 4 1 0  3 799,38 $ 2 849,54 $ 2 479,00 $ 538,20 $ 200,00 $ 

06,3 
Collège 
Charlemagne 

5 2 7 140 0  139 265 279 265 0  3 2 4 609,45 $ 2 534,39 $ 2 186,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 Collège D’Anjou 1 0  1 0  0  0  88 0 88 1 0  0  831,06 $ 691,91 $ 518,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Collège de 
Montréal 

8 0  8 0  0  216 0  216 0 0  1 0  1 046,28 $ 1 046,28 $ 903,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 
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des projets  

Dépenses 
admissibles  

Allocation           
accordée par              

le programme 

Dépenses 
admissibles   

Allocation 
accordée par le 

programme 

É S É S É S 

06,3 
Collège Jean-
Eudes 

28 1 29 0  0  868 25 868 25 3 1 1 8 826,89 $ 7 638,97 $ 6 142,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Collège Jeanne-
Normandin 

3 0  3 0  0  0  0  0 0 0  0  0  1 313,14 $ 1 357,17 $ 1 172,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Collège Notre-
Dame 

30 0  30 986 0  0  0  986 0 20 10 0  5 143,51 $ 4 550,91 $ 3 413,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Collège Regina 
Assumpta 

12 0  12 0  0  456 0  456 0 1 0  0  1 416,90 $ 1 217,90 $ 913,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Collège Sainte-
Anne de Lachine 

5 0  5 0  0  410 0  410 0 1 4 0  1 874,98 $ 1 773,61 $ 2 761,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Collège Ste-
Marcelline 

4 7 11 236 150 0  578 236 728 3 0  8 16 664,18 $ 5 589,37 $ 4 846,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Collège Saint-
Jean-Vianney 

29 0  29 0  0  719 0  719 0 2 1 0  4 304,60 $ 3 767,93 $ 2 979,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 École Akiva 1 0  1 335 337 0  0  335 337   1 1 12 119,97 $ 4 106,00 $ 3 542,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
École 
arménienne 
Sourp Hagop 

29 2 31 355 19 632 42 987 61 13 13 1 6 434,14 $ 4 527,38 $ 3 337,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
École primaire 
Socrates 

10 0  10 259 0  0  0  259 0 0  2 0  2 049,24 $ 1 737,79 $ 1 394,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
École Sacré-
Cœur de 
Montréal 

1 0  1 0  0  42 0  42 0 1 0  0  470,28 $ 409,90 $ 353,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
École St-Joseph 
(1985) 

9 18 27 323 595 0  0  323 595 5 0  11 12 877,50 $ 6 742,06 $ 4 429,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 
Externat Mont-
Jésus-Marie 

1 0  1 120 0  0  0  120 0 0  1 0  625,00 $ 325,00 $ 281,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 Marie-Clarac 3 0  3 496 0  0  0  496 0 3 0  0  2 396,07 $ 2 343,65 $ 2 037,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 
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Financement des ateliers à l’école et des sorties 

Achat de livres 
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Coût réel              
des projets  

Dépenses 
admissibles  

Allocation           
accordée par              

le programme 

Dépenses 
admissibles   

Allocation 
accordée par le 

programme 

É S É S É S 

06,3 
Pensionnat du 
Saint-Nom-de-
Marie 

7 0  7 0  0  1 173 0  1 173 0 4 1 2 9 046,31 $ 7 979,52 $ 5 984,64 $ 0,00 $ 0,00 $ 

06,3 Villa Maria 8 0  8 0  0  1 306 00  1 306 0 4 4   8 029,60 $ 5 628,80 $ 4 655,00 $ 1 200,00 $ 200,00 $ 

06,3 
Villa Ste-
Marcelline 

1 0  1 0  0  56 0  56 0 1 0  0  3 019,66 $ 1 770,38 $ 481,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

07 

Collège 
préuniversitaire 
Nouvelles 
Frontières 

6 0  6 0  0  190 0  190 0 2 0  0  1 268,00 $ 1 268,00 $ 951,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

07 
École Montessori 
de l’Outaouais 

6 0  6 230 0  0  0  230 0 2 0  0  962,00 $ 962,00 $ 721,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

07 
École Montessori 
des 4 Vallées 

1 0  1 95 0  0  0  95 0 0  0  1 325,00 $ 325,00 $ 244,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 

Total pour les écoles 
privées 

438 79 517 8 243 2 500 12 158 3 647 20 401 6 147 109 89 91 272 052,82 $ 176 653,17 $ 124 476,87 $ 4 865,62 $ 2 005,00 $ 

 
  
Différence entre la subvention versée par le MELS aux écoles privées pour l’année 2012-2013 et les montants déclarés par les directions régionales dans leurs rapports 
 

 Montant total de la subvention versée (achat de livres exclu) : 125 000,00 $  

 Montant total déclaré dans les rapports des directions régionales : 124 476,87 $  

 Solde : 523,13 $  

 Total : 125 000,00 $  

 
 
Préparé par Vicky Parent avec la collaboration de Claire Piché, mars 2013. 
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Annexe III – Quelques indicateurs relatifs à 

l’éducation au Québec 
(2012-2013)

6
 

 

 
 

                                                
6.  À titre indicatif, nous présentons quelques chiffres concernant l’éducation au Québec en 2012-2013. En ce qui a trait à l’effectif scolaire, il est important de noter que les données présentées sont 

provisoires et qu’il faut demeurer prudent dans la comparaison avec les données du présent bilan, car il y est question de participations d’élèves (un élève peut avoir participé à un projet plus d’une 
fois) et non d’effectif scolaire.  

7. Source : MELS, DSID, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2013-01-25. 
8.  Source : MELS, DSID, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2013-01-25. 
9.  Source : MELS, DSID, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2013-01-25. 
10.  Source : MELS, Gestion du dossier unique sur les organismes (GDUNO). 
11.  Source : MELS, Gestion du dossier unique sur les organismes (GDUNO). 
12.  Source : MELS, Gestion du dossier unique sur les organismes (GDUNO). 

Effectif scolaire total7 989 931 

Effectif scolaire à l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire (secteur 
des jeunes)8 

576 119 

Effectif scolaire à l’enseignement secondaire (secteur des jeunes)9 413 812 

Nombre de commissions scolaires (francophones, anglophones et autres)10 72 

Nombre d’établissements d’enseignement publics (primaire et secondaire, en 
français, en anglais ou dans plus d’une langue)11 

2 322 

Nombre d’écoles privées (primaire et secondaire, en français, en anglais ou dans 
plus d’une langue)12 

305 
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Programme La culture à l’école 
(Volets ateliers culturels et achat de livres et Une école accueille un artiste) 

Ventilation des sommes accordées par commission scolaire1 
 

Commissions scolaires 2014-2015 

Bas-Saint-Laurent, Gaspésie et les Îles de la Madeleine  
des Monts-et-Marées 21 985 $ 
des Phares 49 561 $ 
du Fleuve-et-des-lacs 20 266 $ 
de Kamouraska-Rivière-du-Loup 21 375 $ 
des Îles 33 083 $ 
des Chic-Chocs 28 754 $ 
René-Lévesque 39 545 $ 
Eastern Shores 11 400 $ 

  
Saguenay – Lac Saint-Jean  
du Pays-des-Bleuets 19 222 $ 
du Lac-Saint-Jean 21 757 S 
des Rives-du-Saguenay 29 392 $ 
De La Jonquière 31 142 $ 
  
Capitale-Nationale  
de Charlevoix 52 881 $ 
de la Capitale 83 006 $ 
des Découvreurs 19 734 $ 
des Premières-Seigneuries 35 134 $ 
de Portneuf 23 029 $ 
Central Québec 10 800 $ 
  
Chaudière-Appalaches  
de la Côte-du-Sud 35 419 $ 
des Appalaches 4 096 $ 
de la Beauce-Etchemin 24 351 $ 
des Navigateurs 35 830 $ 
  
Mauricie et Centre-du-Québec  
du Chemin-du-Roy 33 033 $ 
de l'Énergie 28 847 $ 
de la Riveraine 13 180 $ 
des Bois-Francs 30 987 $ 
des Chênes 17 277 $ 
  
Estrie  
des Hauts-Cantons 15 143 $ 
de la Région-de-Sherbrooke 27 281 $ 
des Sommets 11 584 $ 
Eastern Townships 29 073 $ 
  
Laval, Laurentides, Lanaudière  
de Laval 90 767 $ 
des Samares 56 843 $ 
de la Seigneurie-des-Mille-Îles 41 628 $ 

1 Les données pour l’année 2015-2016 seront disponibles à la fin de l’année scolaire. 
                                            



de la Rivière-du-Nord 33 270 $ 
des Laurentides 43 569 $ 
Sir-Wilfrid-Laurier 23 808 $ 
des Affluents 60 907 $ 
Pierre-Neveu 10 371 $ 
  
Montérégie  
de Sorel-Tracy 12 266 $ 
de Saint-Hyacinthe 34 861 $ 
des Hautes-Rivières 26 540 $ 
Marie-Victorin 6 634 $ 
des Patriotes 25 352 $ 
du Val-des-Cerfs 32 882 $ 
des Grandes-Seigneuries 25 639 $ 
de la Vallée-des-Tisserands 20 571 $ 
des Trois-Lacs 16 836 $ 
Riverside 14 457 $ 
New Frontiers 10 131 $ 
  
Montréal  
de la Pointe-de-l'Île 94 609 $ 
de Montréal 282 675 $ 
Marguerite-Bourgeoys 120 850 
English-Montréal 52 583 $ 
Lester-B.-Pearson 67 969 $ 
de Kativik 17 618 $ 
  
Outaouais  
des Draveurs 35 879 $ 
des Portages-de-l'Outaouais 26 422 $ 
au Cœur-des-Vallées 15 622 $ 
des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 13 533 $ 
Western Québec 26 484 $ 
  
Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec  
du Lac-Témiscaminque 13 505 $ 
de Rouyn-Noranda 48 662 $ 
Harricana 18 243 $ 
de l'Or-et-des-Bois 22 397 $ 
du Lac-Abitibi 5 242 $ 
de la Baie-James 17 598 $ 
  
Côte-Nord  
de l'Estuaire 26 578 $ 
du Fer 29 648 $ 
de la Moyenne-Côte-Nord 11 668 $ 
du Littoral 16 015 $ 

 



Programme La culture à l’école 
(Ateliers culturels et achat de livres2) 

Ventilation des sommes accordées pour les établissements d’enseignement privé 
 

  2014-20153 
Nom de l'établissement Montant 

versé 

Académie Antoine Manseau        932  $  
Académie Laurentienne        882  $  
Académie Louis-Pasteur     1 969  $  
L'Académie Ste-Thérèse inc.     3 000  $  
Centre François-Michelle        244  $  
Centre psycho-pédagogique de Québec inc. 
(École St-François) 

    1 063  $  

Collège Beaubois     1 808  $  
Collège Bourget     1 184  $  
Collège Champagneur     2 832  $  
Collège Charlemagne inc.        337  $  
Collège Champigny     1 294  $  
Collège de l'Assomption     1 482  $  
Collège de Lévis     2 680  $  
Collège de Montréal        785  $  
Collège Dina-Bélanger        428  $  
Collège Esther-Blondin     3 670  $  
Le Collège Français primaire inc.        571  $  

Collège Jean-Eudes     2 783  $  
Collège Mont Notre-Dame de Sherbrooke inc.        806  $  

Collège Mont-Sacré-Cœur     1 219  $  
Collège Mont-Saint-Louis     2 044  $  
Collège Notre-Dame        763  $  
Collège Notre-Dame-de-Lourdes        802  $  

Collège Regina Assumpta     2 821  $  
Collège St- Jean-Vianney     5 129  $  
Collège Saint-Paul     1 500  $  
Collège Ste-Marcelline     2 131  $  
Collège Ville-marie        315  $  
École Buissionnière     1 943  $  
École Les Mélèzes        988  $  
École primaire Marie-Clarac        509  $  
École Socrates-Démosthène     4 901  $  
École St-Joseph (1985) inc.     2 650  $  
École Sainte-Anne     1 240  $  
École secondaire de Bromptonville        574  $  

Collège Letendre     1 733  $  
École secondaire Marcellin-Champagnat     2 256  $  

Collège d'Anjou inc.        497  $  
École secondaire Saint-Joseph de Saint-
Hyacinthe 

       560  $  

Externat Sacré-Cœur        745  $  

2 Il n’y a pas eu de projets, pour le volet Une école accueille un artiste, dans les établissements d’enseignement 
privés en 2014-2015.  
 
3 Les données pour l’année 2015-2016 seront disponibles à la fin de l’année scolaire.  

                                            



Externat St-Jean-Berchmans        420  $  
Externat Saint-Jean-Eudes     3 712  $  
Institut Saint-Joseph        488  $  
Institut Secondaire Keranna        883  $  
Juvénat Saint-Jean        479  $  
L'École Arménienne Sourp Hagop     4 614  $  

L'École des Ursulines de Québec     2 620  $  

L'École Sacré-Cœur de Montréal        830  $  

Centre pédagogique Lucien-Guilbault inc.        665  $  

Académie des Sacrés-Cœurs     2 642  $  

Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie     2 061  $  

Externat Saint-Cœur de Marie        282  $  

Séminaire de Chicoutimi, services éducatifs        769  $  

Séminaire de Sherbrooke        319  $  
Le Séminaire Saint-Joseph des Trois-Rivières     4 393  $  

Villa Sainte-Marcelline     1 514  $  
École oraliste de Québec pour enfants sourds        244  $  

Collège Nouvelles Frontières     2 397  $  
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Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Liste et ventilation des subventions accordées en 2015-2016 par le ministère dans le cadre du 
Programme d’action communautaire sur le terrain de l’éducation (PACTE), en précisant le nom 
des organismes bénéficiaires. Comparaison du montant total des subventions octroyées aux 
organismes dans le cadre de ce programme pour les années 2011-2012, 2012-2013, 2013-2014, 
2014-2015 et 2015-2016. 
 
 
RÉPONSE 
 
Voir en annexe la liste et la ventilation des subventions accordées en 2015-2016. 
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente
$ $ $

La Gigogne inc. Alphabétisation 93 228 93 228

CLEF Mitis-Neigette : Centre de Lecture, d'Écriture et de 
Formations Alphabétisation 151 492 151 492

Pro-Jeune-Est Rimouski-Neigette Lutte contre le décrochage scolaire 75 000 75 000

Je Raccroche École de la rue 52 625 52 625

Centre d'alphabétisation des Basques inc.  Alphabétisation 97 000 97 000

Centre d'apprentissage Clé inc.  Alphabétisation 97 000 97 000

A B C des Portages  Alphabétisation 97 000 97 000

L'Étape Normandie/Rivière-du-Loup Lutte contre le décrochage scolaire 50 000 50 000

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Centre Alpha du Haut-Saguenay  Alphabétisation 94 125 94 125

Carrefour communautaire Saint-Paul – Secteur Sainte-
Thérèse Lutte contre le décrochage scolaire 70 000 70 000

Regroupement des centres d'alphabétisation 
« Mot à Mot » Alphabétisation 93 228 93 228

Centre alpha de La Baie et du Bas-Saguenay Alphabétisation 93 228 93 228

Centre alpha de Laterrière inc.  Alphabétisation 64 307 64 307

Centre d'alphabétisation de Jonquière  Alphabétisation 81 654 81 654

Groupe Centre-Lac d'Alma  Alphabétisation 92 000 92 000

Organisme d'alphabétisation 
« Lettres Vivantes » Alphabétisation 56 200 56 200

La Clé, centre de lecture et d'écriture Alphabétisation 98 523 23 000 121 523

Centre alpha Le Tracé inc. Alphabétisation 98 851 98 851
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Atelier d'alphabétisation des Sourds de Québec Alphabétisation 90 700 90 700

Au trait d'union Québec Lutte contre le décrochage scolaire 101 334 101 334

Le Service de formation en alphabétisation de Charlevoix (La 
FAC) Alphabétisation 98 443 98 443

Alpha Stoneham  Alphabétisation 93 228 93 228

Lis-moi tout Limoilou  Alphabétisation 113 354 113 354

La Marée des Mots  Alphabétisation 101 193 22 000 123 193

Centre Solidarité Jeunesse Lutte contre le décrochage scolaire 48 200 28 000 76 200

Le Conseil d'alphabétisation Laubach de la région de Québec 
inc. – Quebec City (Laubach) Reading Council Alphabétisation 77 668 77 668
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Vallée-Jeunesse-Québec inc. Lutte contre le décrochage scolaire 77 625 77 625

Centre d'alphabétisation « L'Ardoise » Alphabétisation 101 925 101 925

JeunEssor Portneuf Lutte contre le décrochage scolaire 92 500 92 500

Atout-lire  Alphabétisation 125 008 20 000 145 008

Les Œuvres de la Maison Dauphine inc. École de la rue 94 240 94 240

Groupe femmes, politique et démocratie Formation 93 826 93 826

Alphabeille Vanier  Alphabétisation 92 674 92 674

Centre de formation communautaire de la Mauricie (CFCM) Formation 100 000 100 000

Ebyôn Alphabétisation 76 001 76 001
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Centre d'activités populaires et éducatives (C.A.P.E.) Alphabétisation 91 372 91 372

Centre d'éducation populaire de Pointe-du-Lac Alphabétisation 93 228 93 228

La Clé en éducation populaire de Maskinongé  Alphabétisation 124 698 124 698

Maison coup de pouce T.-R. Lutte contre le décrochage scolaire 25 000 25 000

Le train des mots Alphabétisation 23 000 23 000

La Cité des Mots  Alphabétisation 97 000 97 000

Centre d'organisation mauricien de services et d'éducation 
populaire (COMSEP) Alphabétisation 134 000 20 000 154 000

Autonomie Jeunesse inc. Lutte contre le décrochage scolaire 67 625 67 625

Centre de services éducatifs populaires du Haut Saint-
François Alphabétisation 93 228 93 228
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Action Alpha Alphabétisation 93 228 93 228

Centre d'éducation populaire de l'Estrie  Alphabétisation 142 169 10 000 152 169

Soutien aux familles réfugiées et immigrantes de l'Estrie 
(SAFRIE) Lutte contre le décrochage scolaire 20 985 20 985

Service d'aide communautaire Anjou inc.  Alphabétisation 132 423 132 423

Centre de formation Jean-Paul Lemay École de la rue 93 228 93 228

Mener autrement inc. Lutte contre le décrochage scolaire 77 625 77 625

Maison SAM X École de la rue 63 323 63 323

Centre des lettres et des mots (CLEM) Alphabétisation 114 415 114 415
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Centre de ressources éducatives et communautaires pour 
adultes Alphabétisation 96 268 96 268

Centre N A Rive de Montréal  Alphabétisation 114 415 114 415

Centre Alpha Sainte-Anne (CASA)  Alphabétisation 54 897 54 897

Centre Alpha-Sourd Alphabétisation 113 354 113 354

Déclic, initiatives pour la formation et l'emploi des jeunes Lutte contre le décrochage scolaire 81 600 81 600

Perspectives Jeunesse Lutte contre le décrochage scolaire 67 625 67 625

Le regroupement des groupes populaires en alphabétisation 
du Québec (RGPAQ) 

Alphabétisation
Regroupement 280 294 28 000 308 294

Le Tour de lire  Alphabétisation 129 842 25 000 154 842
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

La Puce communautaire, Montréal inc.  Formation 96 268 25 000 121 268

Centre D.E.B.A.T. Montréal (Développement de l'éducation 
de base au travail) Alphabétisation 96 268 96 268

REVDEC Lutte contre le décrochage scolaire 130 482 130 482

Je Passe Partout services de soutien scolaire et d'intervention 
familiale Lutte contre le décrochage scolaire 105 000 105 000

Alphabétisation sans limite – Literacy unlimited Alphabétisation 89 253 89 253

Équipe R. D. P. Lutte contre le décrochage scolaire 111 677 111 677

Centre haïtien d'animation et d'intervention sociales (CHAIS) Alphabétisation 137 892 137 892

Le Centre d'alphabétisation de Villeray : La Jarnigoine inc. Alphabétisation 109 117 28 000 137 117
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Motivation-Jeunesse 16/18 inc. Lutte contre le décrochage scolaire 101 334 101 334

Association pour la réussite éducative des jeunes d'origine 
haïtienne du Québec (AREJ) Lutte contre le décrochage scolaire 68 507 68 507

Centre de formation populaire C.F.P.  Formation 105 000 105 000

Centre de lecture et d'écriture (Clé Montréal) Alphabétisation 112 680 25 000 137 680

ROCLD, Regroupement des organismes communautaires 
québécois de lutte au décrochage

Lutte contre le décrochage scolaire
Regroupement 159 000 159 000

Centre de formation sociale Marie-Gérin-Lajoie Formation 59 083 25 000 84 083

Association Jamaïquaine de Montréal inc.  Alphabétisation 93 228 93 228

Centre Alpha-Sourd Anglo Alphabétisation 70 694 70 694
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Un Mondalire Alphabétisation 112 680 112 680

Centre de liaison pour l'éducation et les ressources culturelles 
(CLERC) Alphabétisation 93 228 93 228

Je Réussis Lutte contre le décrochage scolaire 96 268 96 268

Lettres en main  Alphabétisation 109 117 20 000 129 117

Centre St-Pierre Formation 107 912 30 000 137 912

Relais-Femmes Formation 101 334 101 334

Atelier des lettres en alphabétisation Centre-Sud Inc. Alphabétisation 109 117 23 000 132 117

Centre de documentation sur l'éducation des adultes et la 
condition féminine Formation 174 497 174 497
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Carrefour de participation ressourcement et formation 
C.P.R.F. Formation 105 000 30 000 135 000

Le Comité d'éducation aux adultes de la Petite-Bourgogne et 
de Saint-Henri Alphabétisation 229 319 229 319

Carrefour d'éducation populaire de Pointe Saint-Charles Alphabétisation 211 774 211 774

C.E.L.A.M. (Conseil pour l'enseignement de la lecture aux 
analphabètes de Montréal ) Alphabétisation 86 351 86 351

Alphabétisation Québec  –  Literacy Québec Alphabétisation
Regroupement 81 600 81 600

Milieu éducatif La Source Lutte contre le décrochage scolaire 101 334 101 334

Communautique Formation 101 334 30 000 131 334

Les scientifines Lutte contre le décrochage scolaire 60 575 28 000 88 575
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Centre d'Aide à la Réussite et au Développement C.A.R.D. Lutte contre le décrochage scolaire 52 625 52 625

L'Ancre des Jeunes Lutte contre le décrochage scolaire 105 000 105 000

Toujours ensemble inc. Lutte contre le décrochage scolaire 140 895 140 895

Maison d'Haïti  Alphabétisation 109 117 109 117

Le Centre des organismes communautaires – The Centre For 
Community Organizations Formation 101 334 101 334

Collectif d'animation urbaine L'autre Montréal Formation 72 668 72 668

Le vent dans les lettres inc.  Alphabétisation 96 268 96 268

Le Tremplin des lecteurs Alphabétisation 86 600 86 600
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Centre d'éducation de base dans l'Outaouais (CEBO) Alphabétisation 75 000 75 000

Vallée-Jeunesse (1997) inc.  Lutte contre le décrochage scolaire 101 334 101 334

L'Association de l'Ouïe de l'Outaouais (ADOO) Alphabétisation 70 000 70 000

Centre Alpha Papineau  Alphabétisation 98 201 98 201

Atelier d'éducation populaire  Alphabétisation 84 695 84 695

Conseil d'alphabétisation de l'ouest du Québec – The Western 
Quebec Literacy Council Alphabétisation 86 600 86 600

Le jardin éducatif du Pontiac Lutte contre le décrochage scolaire 50 000 50 000

Centre de Croissance d'Abitibi-Ouest inc.  Alphabétisation 93 228 93 228
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Association des projets éducatifs du Témiscamingue (APET) Alphabétisation 91 137 15 000 106 137

Alpha-Témis  Alphabétisation 78 669 22 000 100 669

Corporation concept alpha de Rouyn-Noranda  Alphabétisation 93 228 93 228

CAFA, Centre d'animation, de formation et 
d'accompagnement Formation 100 000 100 000

POPCO inc.  Alphabétisation 92 000 92 000

Centre Alpha Lira inc. Alphabétisation 115 941 115 941

Maison alpha ABC Côte-Nord Alphabétisation 77 668 77 668

Plaisir de lire inc.  Alphabétisation 88 759 88 759
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Regroupement de Bouches à Oreilles Alphabétisation 107 500 107 500

Le Plaisir des Mots Alphabétisation 73 788 73 788

Centre Alpha Rocher-Percé Alphabétisation 87 625 87 625

Conseil de la Gaspésie pour l'alphabétisme, Gaspesie Literacy 
Council Alphabétisation 73 180 73 180

Pouvoir des mots Gaspé  Alphabétisation 103 820 103 820

Les bouts de papier de La Haute-Gaspésie Alphabétisation 82 350 20 000 102 350

Développement Communautaire Unîle inc. Alphabétisation 105 970 105 970
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Alphare Alphabétisation 97 463 97 463

Groupe Alpha des Etchemins Alphabétisation 101 334 10 000 111 334

Alpha Bellechasse Alphabétisation 97 000 97 000

L'A B C des Hauts Plateaux Montmagny-l'Islet Alphabétisation 100 000 28 000 128 000

Groupe en alphabétisation de Montmagny-Nord Alphabétisation 101 334 28 000 129 334

Apprendre autrement Alphabétisation 99 500 15 000 114 500

Alpha-Entraide des Chutes-de-la-Chaudière  Alphabétisation 93 228 20 000 113 228

La Clé de l'Alpha Alphabétisation 93 228 93 228

ABC Lotbinière  Alphabétisation 97 000 97 000
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GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Centre Lire-Écrire – The Learning Exchange Alphabétisation 93 228 22 000 115 228

Groupe Alpha Laval  Alphabétisation 158 245 158 245

Diapason-Jeunesse Lutte contre le décrochage scolaire 101 334 101 334

Au Jardin de la famille de Fabreville inc. Alphabétisation 93 228 17 000 110 228

Centre d'alphabétisation populaire Matawinie Est Alphabétisation 97 000 97 000

Au Bord des Mots  Alphabétisation 93 228 93 228

Groupe Populaire Déclic  Alphabétisation 100 642 100 642

Action dignité Lanaudière Alphabétisation 101 334 101 334

Centre régional de formation de Lanaudière Formation 100 000 100 000
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Coalition des organismes communautaires autonomes de 
formation

Formation
Regroupement 43 972 30 000 73 972

Univers des mots Alphabétisation 20 000 20 000

Coopérative de services multiples de Lanaudière Alphabétisation 142 643 142 643

A B C des Manoirs  Alphabétisation 95 000 95 000

Conseil d'alphabétisation Laurentien inc.– Laurentian 
Literacy Council inc. Alphabétisation 73 602 73 602

Maison populaire d'Argenteuil  Alphabétisation 117 908 117 908

Association Alpha-Laurentides Alphabétisation 89 150 89 150

Centre d'Alphabétisation Populaire des Patriotes Alphabétisation 93 228 93 228

La Maison des Mots des Basses-Laurentides  Alphabétisation 105 939 105 939
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MISSION 
GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Centre de prévention du décrochage scolaire Oméga Lutte contre le décrochage scolaire 59 083 59 083

La Griffe d'alpha  Alphabétisation 100 000 28 000 128 000

Le Coin Alpha  Alphabétisation 107 452 107 452

Centre de français L'Insulaire Alphabétisation 93 228 93 228

Conseil de l'alphabétisation de Yamaska – Yamaska Literacy 
Council Alphabétisation 85 201 85 201

L'EDA (l'Éducation des adultes en français de base) Alphabétisation 81 600 81 600

 Sac à mots  Alphabétisation 93 228 93 228

Centre d’éducation populaire du Grand Châteauguay (CEP) Alphabétisation 86 600 86 600

Alphabétisation de Châteauguay Valley  Alphabétisation 60 000 60 000
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GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

Alpha Haute-Yamaska inc.  Alphabétisation 81 508 81 508

Au coeur des mots Alphabétisation 92 000 92 000

Centre de formation Huntingdon Learning Centre Alphabétisation 71 461 71 461

Le Comité d'alphabétisation locale de Marieville (CALM) Alphabétisation 78 130 78 130

Benado inc. Lutte contre le décrochage scolaire 65 000 65 000

Le Conseil de Lecture de la Rive-sud – South Shore Reading 
Council Alphabétisation 79 168 79 168

Alphabétisation Iota Alphabétisation 97 500 15 000 112 500

L'Écrit tôt de Saint-Hubert  Alphabétisation 110 177 110 177

Macadam Sud École de la rue 83 609 83 609
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GLOBALE PROJET

Subvention 
récurrente

Subvention 
non 

récurrente

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

La Boîte à lettres de Longueuil  Alphabétisation 119 710 22 000 141 710

La Maison de Jonathan inc.  Lutte contre le décrochage scolaire 75 000 75 000

Le Fablier, une histoire de familles Alphabétisation 101 180 12 000 113 180

Carrefour de développement social par l’éducation populaire 
(CDSEP) Formation 108 065 108 065

L'Ardoise, groupe populaire en alphabétisation Alphabétisation 93 228 93 228

Aide pédagogique aux adultes, aux jeunes APAJ Alphabétisation 93 228 93 228

Centre Alpha-Sourd Rive Sud Alphabétisation 93 228 93 228

La Porte Ouverte (Centre d'alphabétisation et de francisation 
du Haut-Richelieu) Alphabétisation 97 463 97 463

La Clé des mots Alphabétisation 99 000 99 000
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Subvention 
récurrente

Subvention 
non 
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation  – Mission globale et projets

Subventions accordées en 2015-2016

PACTE 2015-2016

ORGANISMES SOUTENUS CHAMP 
D'ACTIVITÉS TOTAL

La magie des mots  Alphabétisation 93 228 93 228

Action jeunesse St-Pie X de Longueuil inc.  Lutte contre le décrochage scolaire 85 000 85 000

Comquat inc.  Alphabétisation 93 228 93 228

Éduco-pop des Bois-Francs  Alphabétisation 90 000 90 000

Répit Jeunesse École de la rue 92 000 92 000

Le refuge La Piaule du Centre du Québec Inc. École de la rue 59 815 59 815

Ludolettre  Alphabétisation 93 228 93 228

Alpha-Nicolet (Service d'éducation populaire en 
alphabétisation) Alphabétisation 102 226 13 000 115 226

Total : 17 550 885 800 000 18 350 885
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  

ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 
Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 

 
 
 
QUESTION 
 
Liste des écoles privées subventionnées ayant reçu une allocation pour la résidence pensionnat pour 
l’année 2015-2016 et montant de l’allocation pour chaque école. 
 
RÉPONSE 
 
Les sommes allouées a priori aux établissements d’enseignement privés agréés aux fins de 
subventions dans le cadre de la mesure budgétaire résidence-pensionnat pour l’année 
scolaire 2015-2016 sont : 
 

CODE  ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT PRIVÉ 
AGRÉÉ AUX FINS DE SUBVENTIONS 

 
MONTANT 

57500  Collège Bourget  61 800 $ 

86500  Collège du Mont Ste-Anne  52 400 $ 

98500  Collège François-Delaplace  77 112 $ 

127500  Collège Notre-Dame-de-l’Assomption  30 135 $ 

129500  Collège Notre-Dame-des-Servites  30 336 $ 

144500  Collège Rivier  12 400 $ 

147500  Collège Saint-Bernard  83 368 $  

449500  Collège des Hauts Sommets  85 892 $ 
 
Source : Paramètres budgétaires révisés des établissements privés agréés aux fins de 
subventions pour l’année scolaire 2015-2016 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Liste des écoles et/ou bâtiments où est dispensée la maternelle 4 ans au Québec par année en 2013-
2014, 2014-2015 et 2015-2016. Effectifs d’enfants de 4 ans par école-bâtiment et ventilation des 
montants versés pour ces activités éducatives par école. 
 
RÉPONSE 
 
L’annexe présente l’effectif scolaire de la maternelle 4 ans par école en 2015-2016. Les données sont 
provisoires pour 2015-2016. Une école peut offrir ses services dans un ou plusieurs bâtiments. 
 
Les allocations étant versées aux commissions scolaires, les montants par école ne sont pas 
disponibles. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers de la deuxième opposition officielle 
 
 
 
QUESTION 
 
Coût pour le gouvernement par jour pour un enfant à la maternelle 4 ans avec ventilation des différents 
postes de dépenses. 
 
RÉPONSE 
 
 
Le Ministère alloue un montant par élève présent au 30 septembre de chaque année scolaire.  
 
L’annexe 1 présente l’effectif scolaire de la maternelle 4 ans, selon l'organisme responsable, l'école et le type 
de maternelle 4 ans, en 2014-2015. Une école peut offrir ses services dans un ou plusieurs bâtiments. 
 
L’annexe 2 présente les allocations versées à l’éducation préscolaire 4 ans par commission scolaire pour 
l’année scolaire 2014-2015. Les données pour l’année scolaire 2015-2016 ne sont pas disponibles, 
puisque l’année scolaire n’est pas terminée. 
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Commission scolaire Demi-temps Temps plein Total
(incluant passe-partout) en milieu défavorisé

711000 CS des Monts-et-Marées 161 15 176
712000 CS des Phares 228 15 243
713000 CS du Fleuve-et-des-Lacs 212 15 227
714000 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 244 15 259
721000 CS du Pays-des-Bleuets 479 15 494
722000 CS du Lac-Saint-Jean 340 15 355
723000 CS des Rives-du-Saguenay 122 15 137
724000 CS De La Jonquière 78 15 93
731000 CS de Charlevoix 0 0 0
732000 CS de la Capitale 195 18 213
733000 CS des Découvreurs 0 15 15
734000 CS des Premières-Seigneuries 856 15 871
735000 CS de Portneuf 164 0 164
741000 CS du Chemin-du-Roy 298 30 328
742000 CS de l' Énergie 352 15 367
751000 CS des Hauts-Cantons 387 15 402
752000 CS de la Région-de-Sherbrooke 55 15 70
753000 CS des Sommets 418 15 433
761000 CS de la Pointe-de-l'Île 259 33 292
762000 CS de Montréal 1 959 45 2 004
763000 CS Marguerite-Bourgeoys 207 46 253
771000 CS des Draveurs 15 30 45
772000 CS des Portages-de-l'Outaouais 58 30 88
773000 CS au Coeur-des-Vallées 86 33 119
774000 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 61 15 76
781000 CS du Lac-Témiscamingue 130 15 145
782000 CS de Rouyn-Noranda 187 15 202
783000 CS Harricana 210 15 225
784000 CS de l' Or-et-des-Bois 146 15 161
785000 CS du Lac-Abitibi 123 15 138
791000 CS de l' Estuaire 98 15 113
792000 CS du Fer 3 15 18
793000 CS de la Moyenne-Côte-Nord 46 17 63
801000 CS de la Baie-James 19 15 34
811000 CS des Îles 80 0 80
812000 CS des Chic-Chocs 176 0 176
813000 CS René-Lévesque 267 15 282
821000 CS de la Côte-du-Sud 538 15 553
822000 CS des Appalaches 36 0 36
823000 CS de la Beauce-Etchemin 1 282 15 1 297
824000 CS des Navigateurs 175 15 190
831000 CS de Laval 61 15 76
841000 CS des Affluents 7 15 22
842000 CS des Samares 642 30 672
851000 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 68 15 83
852000 CS de la Rivière-du-Nord 237 15 252
853000 CS des Laurentides 54 15 69
854000 CS Pierre-Neveu 217 15 232
861000 CS de Sorel-Tracy 113 15 128
862000 CS de Saint-Hyacinthe 387 16 403

EFFECTIFS SCOLAIRES FINANCÉS À LA MATERNELLE 4 ANS
ANNÉE SCOLAIRE 2014-2015
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863000 CS des Hautes-Rivières 663 15 678
864000 CS Marie-Victorin 481 15 496
865000 CS des Patriotes 160 0 160
866000 CS du Val-des-Cerfs 868 15 883
867000 CS des Grandes-Seigneuries 157 15 172
868000 CS de la Vallée-des-Tisserands 31 15 46
869000 CS des Trois-Lacs 2 15 17
871000 CS de la Riveraine 322 15 337
872000 CS des Bois-Francs 457 15 472
873000 CS des Chênes 247 15 262
881000 CS Central Québec 0 15 15
882000 CS Eastern Shores 70 15 85
883000 CS Eastern Townships 146 15 161
884000 CS Riverside 15 15 30
885000 CS Sir-Wilfrid-Laurier 12 15 27
886000 CS Western Québec 113 15 128
887000 CS English-Montréal 297 15 312
888000 CS Lester-B.-Pearson 36 15 51
889000 CS New Frontiers 33 15 48

TOTAL 16 646 1 108 17 754

Source: Certification finale des allocations budgétaires pour l'année scolaire 2014-2015 des commissions scolaires 
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Commission scolaire Demi-temps Temps plein Total
(incluant passe-partout) en milieu défavorisé

711000 CS des Monts-et-Marées 282 218 $ 116 233 $ 398 451 $
712000 CS des Phares 329 239 $ 116 233 $ 445 472 $
713000 CS du Fleuve-et-des-Lacs 434 060 $ 116 233 $ 550 293 $
714000 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 412 626 $ 116 233 $ 528 859 $
721000 CS du Pays-des-Bleuets 579 111 $ 116 233 $ 695 344 $
722000 CS du Lac-Saint-Jean 418 902 $ 116 233 $ 535 135 $
723000 CS des Rives-du-Saguenay 329 852 $ 116 233 $ 446 085 $
724000 CS De La Jonquière 196 248 $ 116 233 $ 312 481 $
731000 CS de Charlevoix 0 $ 0 $ 0 $
732000 CS de la Capitale 495 200 $ 134 800 $ 630 000 $
733000 CS des Découvreurs 0 $ 116 233 $ 116 233 $
734000 CS des Premières-Seigneuries 1 055 168 $ 116 233 $ 1 171 401 $
735000 CS de Portneuf 231 610 $ 0 $ 231 610 $
741000 CS du Chemin-du-Roy 600 328 $ 232 466 $ 832 794 $
742000 CS de l' Énergie 530 128 $ 116 233 $ 646 361 $
751000 CS des Hauts-Cantons 467 883 $ 116 233 $ 584 116 $
752000 CS de la Région-de-Sherbrooke 172 461 $ 116 233 $ 288 694 $
753000 CS des Sommets 622 344 $ 116 233 $ 738 577 $
761000 CS de la Pointe-de-l'Île 747 824 $ 251 033 $ 998 857 $
762000 CS de Montréal 5 352 928 $ 348 699 $ 5 701 627 $
763000 CS Marguerite-Bourgeoys 525 392 $ 362 136 $ 887 528 $
771000 CS des Draveurs 37 740 $ 232 466 $ 270 206 $
772000 CS des Portages-de-l'Outaouais 166 306 $ 232 466 $ 398 772 $
773000 CS au Coeur-des-Vallées 109 861 $ 251 033 $ 360 894 $
774000 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 139 099 $ 116 233 $ 255 332 $
781000 CS du Lac-Témiscamingue 157 170 $ 116 233 $ 273 403 $
782000 CS de Rouyn-Noranda 248 302 $ 116 233 $ 364 535 $
783000 CS Harricana 253 890 $ 116 233 $ 370 123 $
784000 CS de l' Or-et-des-Bois 194 812 $ 116 233 $ 311 045 $
785000 CS du Lac-Abitibi 153 935 $ 116 233 $ 270 168 $
791000 CS de l' Estuaire 156 385 $ 116 233 $ 272 618 $
792000 CS du Fer 7 548 $ 116 233 $ 123 781 $
793000 CS de la Moyenne-Côte-Nord 120 316 $ 128 611 $ 248 927 $
801000 CS de la Baie-James 28 199 $ 116 233 $ 144 432 $
811000 CS des Îles 96 720 $ 0 $ 96 720 $
812000 CS des Chic-Chocs 241 538 $ 0 $ 241 538 $
813000 CS René-Lévesque 329 338 $ 116 233 $ 445 571 $
821000 CS de la Côte-du-Sud 650 442 $ 116 233 $ 766 675 $
822000 CS des Appalaches 95 156 $ 0 $ 95 156 $
823000 CS de la Beauce-Etchemin 1 549 938 $ 116 233 $ 1 666 171 $
824000 CS des Navigateurs 211 575 $ 116 233 $ 327 808 $
831000 CS de Laval 397 548 $ 116 233 $ 513 781 $
841000 CS des Affluents 8 463 $ 116 233 $ 124 696 $
842000 CS des Samares 841 870 $ 232 466 $ 1 074 336 $
851000 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 238 598 $ 116 233 $ 354 831 $
852000 CS de la Rivière-du-Nord 364 338 $ 116 233 $ 480 571 $
853000 CS des Laurentides 135 864 $ 116 233 $ 252 097 $
854000 CS Pierre-Neveu 275 618 $ 116 233 $ 391 851 $
861000 CS de Sorel-Tracy 136 617 $ 123 481 $ 260 098 $
862000 CS de Saint-Hyacinthe 595 424 $ 122 422 $ 717 846 $

ALLOCATIONS ÉMISES POUR L'ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE 4 ANS
ANNÉE SCOLAIRE 2014-2015
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863000 CS des Hautes-Rivières 867 053 $ 116 233 $ 983 286 $
864000 CS Marie-Victorin 791 565 $ 116 233 $ 907 798 $
865000 CS des Patriotes 269 319 $ 0 $ 269 319 $
866000 CS du Val-des-Cerfs 1 049 412 $ 116 233 $ 1 165 645 $
867000 CS des Grandes-Seigneuries 318 296 $ 116 233 $ 434 529 $
868000 CS de la Vallée-des-Tisserands 84 634 $ 116 233 $ 200 867 $
869000 CS des Trois-Lacs 9 612 $ 116 233 $ 125 845 $
871000 CS de la Riveraine 389 298 $ 116 233 $ 505 531 $
872000 CS des Bois-Francs 565 583 $ 116 233 $ 681 816 $
873000 CS des Chênes 315 614 $ 116 233 $ 431 847 $
881000 CS Central Québec 0 $ 116 233 $ 116 233 $
882000 CS Eastern Shores 176 120 $ 116 233 $ 292 353 $
883000 CS Eastern Townships 264 083 $ 116 233 $ 380 316 $
884000 CS Riverside 18 135 $ 116 233 $ 134 368 $
885000 CS Sir-Wilfrid-Laurier 30 192 $ 116 233 $ 146 425 $
886000 CS Western Québec 181 055 $ 116 233 $ 297 288 $
887000 CS English-Montréal 797 632 $ 116 233 $ 913 865 $
888000 CS Lester-B.-Pearson 95 156 $ 118 197 $ 213 353 $
889000 CS New Frontiers 83 028 $ 116 233 $ 199 261 $

TOTAL 28 031 919 $ 8 581 926 $ 36 613 845 $

Source: Certification finale des allocations budgétaires pour l'année scolaire 2014-2015 des commissions scolaires 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
QUESTION 
 
Concernant les enfants EHDAA au niveau primaire : 

a) Nombre d’enfants EHDAA par commission scolaire de 2004-2005 à 2015-2016; 
b) % d’enfants EHDAA (sur l’effectif total) de 2004-2005 à 2015-2016 dans chaque 

commission scolaire; 
c) Pour chaque commission scolaire, détailler le nombre d’enfants EHDAA par code, avec la 

signification de ces codes.  
 
RÉPONSE 
 
Les données présentées ici de l’enseignement primaire (incluant le préscolaire) de la formation 
générale des jeunes sont ventilées selon la commission scolaire. Compte tenu des petits nombres, 
elles ne peuvent être ventilées par code de handicap et par école. Puisque les codes de handicap des 
élèves font l’objet d’un processus de validation, les données de 2015-2016 ne sont pas encore 
complètes et ne sont donc pas présentées. L’information sur les EHDAA à la formation générale des 
adultes et à la formation professionnelle n’est pas disponible (il n’y a pas d’obligation relative à 
l’identification des EHDAA ou à l’élaboration de plans d’intervention). 
 
Effectif handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) de 
l'enseignement primaire (incluant le préscolaire) de la formation générale des jeunes, selon la 
commission scolaire en 2014-2015 

2014-2015

Réseau public
689 CS du Littoral 67
711 CS des Monts-et-Marées 522
712 CS des Phares 909
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 482
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 502

721 CS du Pays-des-Bleuets 646
722 CS du Lac-Saint-Jean 794
723 CS des Rives-du-Saguenay 950
724 CS De La Jonquière 876
731 CS de Charlevoix 318

732 CS de la Capitale 2 853
733 CS des Découvreurs 1 199
734 CS des Premières-Seigneuries 1 591
735 CS de Portneuf 797
741 CS du Chemin-du-Roy 1 829

742 CS de l'Énergie 1 124
751 CS des Hauts-Cantons 785
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 1 388
753 CS des Sommets 1 095
759 CS Crie 121

761 CS de la Pointe-de-l'Île 3 554
762 CS de Montréal 9 351
763 CS Marguerite-Bourgeoys 4 522
769 CS Kativik 21
771 CS des Draveurs 2 500

772 CS des Portages-de-l'Outaouais 2 017
773 CS au Coeur-des-Vallées 838
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 409
781 CS du Lac-Témiscamingue 98
782 CS de Rouyn-Noranda 486

 
Le tableau se poursuit à la page suivante. 
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No : 61 

Effectif handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) de 
l'enseignement primaire (incluant le préscolaire) de la formation générale des jeunes, selon la 
commission scolaire en 2014-2015 (suite) 

2014-2015

783 CS Harricana 306
784 CS de l'Or-et-des-Bois 518
785 CS du Lac-Abitibi 292
791 CS de l'Estuaire 380
792 CS du Fer 464

793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 102
801 CS de la Baie-James 178
811 CS des Îles 114
812 CS des Chic-Chocs 382
813 CS René-Lévesque 356

821 CS de la Côte-du-Sud 769
822 CS des Appalaches 609
823 CS de la Beauce-Etchemin 1 604
824 CS des Navigateurs 1 741
831 CS de Laval 6 157

841 CS des Affluents 3 307
842 CS des Samares 2 734
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 3 770
852 CS de la Rivière-du-Nord 2 112
853 CS des Laurentides 717

854 CS Pierre-Neveu 639
861 CS de Sorel-Tracy 609
862 CS de Saint-Hyacinthe 2 112
863 CS des Hautes-Rivières 1 505
864 CS Marie-Victorin 3 429

865 CS des Patriotes 2 888
866 CS du Val-des-Cerfs 1 524
867 CS des Grandes-Seigneuries 2 044
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 1 175
869 CS des Trois-Lacs 1 161

871 CS de la Riveraine 630
872 CS des Bois-Francs 1 114
873 CS des Chênes 1 579
881 CS Central Québec 345
882 CS Eastern Shores 145

883 CS Eastern Townships 922
884 CS Riverside 989
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 1 417
886 CS Western Québec 920
887 CS English-Montréal 1 943

888 CS Lester-B.-Pearson 1 944
889 CS New Frontiers 264

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.

EHDAA : Les élèves qui sont reconnus comme des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage par 
le Ministère sont ceux qui ont un plan d'intervention personnalisé actif.  Jusqu'en 2007-2008, les élèves ayant un code de 
handicap mais n'ayant pas de plan d'intervention sont aussi inclus.

 
 
Le tableau du pourcentage de l’effectif HDAA est à la page suivante. 
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Pourcentage d'élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) 
de l'enseignement primaire (incluant le préscolaire) de la formation générale des jeunes, selon 
la commission scolaire en 2014-2015 

2014-2015

Réseau public
689 CS du Littoral 21,5%
711 CS des Monts-et-Marées 19,7%
712 CS des Phares 18,0%
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 22,2%
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 12,0%

721 CS du Pays-des-Bleuets 14,9%
722 CS du Lac-Saint-Jean 18,5%
723 CS des Rives-du-Saguenay 14,8%
724 CS De La Jonquière 19,5%
731 CS de Charlevoix 17,9%

732 CS de la Capitale 19,6%
733 CS des Découvreurs 17,3%
734 CS des Premières-Seigneuries 10,3%
735 CS de Portneuf 22,1%
741 CS du Chemin-du-Roy 19,2%

742 CS de l'Énergie 20,0%
751 CS des Hauts-Cantons 19,2%
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 12,1%
753 CS des Sommets 20,4%
759 CS Crie 4,3%

761 CS de la Pointe-de-l'Île 18,2%
762 CS de Montréal 19,2%
763 CS Marguerite-Bourgeoys 15,6%
769 CS Kativik 1,1%
771 CS des Draveurs 24,5%

772 CS des Portages-de-l'Outaouais 19,9%
773 CS au Coeur-des-Vallées 22,0%
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 27,3%
781 CS du Lac-Témiscamingue 7,8%
782 CS de Rouyn-Noranda 15,9%

783 CS Harricana 15,0%
784 CS de l'Or-et-des-Bois 15,9%
785 CS du Lac-Abitibi 16,5%
791 CS de l'Estuaire 14,1%
792 CS du Fer 17,1%

793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 21,1%
801 CS de la Baie-James 15,5%
811 CS des Îles 16,1%
812 CS des Chic-Chocs 21,0%
813 CS René-Lévesque 12,6%

821 CS de la Côte-du-Sud 14,5%
822 CS des Appalaches 21,9%
823 CS de la Beauce-Etchemin 14,9%
824 CS des Navigateurs 12,9%
831 CS de Laval 24,3%

841 CS des Affluents 16,1%
842 CS des Samares 20,5%
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 17,2%
852 CS de la Rivière-du-Nord 16,4%
853 CS des Laurentides 16,4%

 
 
Le tableau se poursuit à la page suivante. 
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Pourcentage d'élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) 
de l'enseignement primaire (incluant le préscolaire) de la formation générale des jeunes, selon 
la commission scolaire en 2014-2015 (suite) 
 

2014-2015

854 CS Pierre-Neveu 28,6%
861 CS de Sorel-Tracy 20,0%
862 CS de Saint-Hyacinthe 27,1%
863 CS des Hautes-Rivières 12,9%
864 CS Marie-Victorin 16,9%

865 CS des Patriotes 14,0%
866 CS du Val-des-Cerfs 14,5%
867 CS des Grandes-Seigneuries 14,1%
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 24,8%
869 CS des Trois-Lacs 12,3%

871 CS de la Riveraine 19,5%
872 CS des Bois-Francs 15,6%
873 CS des Chênes 20,7%
881 CS Central Québec 12,2%
882 CS Eastern Shores 20,4%

883 CS Eastern Townships 28,5%
884 CS Riverside 18,5%
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 17,9%
886 CS Western Québec 22,3%
887 CS English-Montréal 17,3%

888 CS Lester-B.-Pearson 16,4%
889 CS New Frontiers 13,1%

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.

EHDAA : Les élèves qui sont reconnus comme des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage par 
le Ministère sont ceux qui ont un plan d'intervention personnalisé actif.  Jusqu'en 2007-2008, les élèves ayant un code de 
handicap mais n'ayant pas de plan d'intervention sont aussi inclus.
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
QUESTION 
 
Concernant les enfants EHDAA au niveau secondaire : 

a) Nombre d’enfants EHDAA par commission scolaire de 2004-2005 à 2015-2016; 
b) % d’enfants EHDAA (sur l’effectif total) de 2004-2005 à 2015-2016 dans chaque 

commission scolaire; 
c) Pour chaque commission scolaire, détailler le nombre d’enfants EHDAA par code, avec la 

signification de ces codes.  
 
RÉPONSE 
 
Les données présentées ici de l’enseignement secondaire de la formation générale des jeunes sont 
ventilées selon la commission scolaire. Compte tenu des petits nombres, elles ne peuvent être 
ventilées par code de handicap et par école. Puisque les codes de handicap des élèves font l’objet 
d’un processus de validation, les données de 2015-2016 ne sont pas encore complètes et ne sont donc 
pas présentées. L’information sur les EHDAA à la formation générale des adultes et à la formation 
professionnelle n’est pas disponible (il n’y a pas d’obligation relative à l’identification des EHDAA 
ou à l’élaboration de plans d’intervention). 
 
Effectif handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) de 
l'enseignement secondaire de la formation générale des jeunes, selon la commission scolaire en 
2014-2015  

2014-2015

Réseau public
689 CS du Littoral 50
711 CS des Monts-et-Marées 373
712 CS des Phares 754
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 369
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 601

721 CS du Pays-des-Bleuets 818
722 CS du Lac-Saint-Jean 668
723 CS des Rives-du-Saguenay 1 058
724 CS De La Jonquière 865
731 CS de Charlevoix 318

732 CS de la Capitale 1 805
733 CS des Découvreurs 833
734 CS des Premières-Seigneuries 1 647
735 CS de Portneuf 648
741 CS du Chemin-du-Roy 1 639

742 CS de l'Énergie 970
751 CS des Hauts-Cantons 742
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 1 849
753 CS des Sommets 984
759 CS Crie 90

761 CS de la Pointe-de-l'Île 2 780
762 CS de Montréal 7 962
763 CS Marguerite-Bourgeoys 3 674
769 CS Kativik 47
771 CS des Draveurs 1 894

772 CS des Portages-de-l'Outaouais 1 528
773 CS au Coeur-des-Vallées 1 050
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 347
781 CS du Lac-Témiscamingue 198
782 CS de Rouyn-Noranda 626

 
Le tableau se poursuit à la page suivante. 
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2014-2015

783 CS Harricana 261
784 CS de l'Or-et-des-Bois 544
785 CS du Lac-Abitibi 239
791 CS de l'Estuaire 490
792 CS du Fer 455

793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 104
801 CS de la Baie-James 174
811 CS des Îles 141
812 CS des Chic-Chocs 365
813 CS René-Lévesque 463

821 CS de la Côte-du-Sud 610
822 CS des Appalaches 394
823 CS de la Beauce-Etchemin 1 525
824 CS des Navigateurs 1 531
831 CS de Laval 4 669

841 CS des Affluents 3 450
842 CS des Samares 2 460
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 3 400
852 CS de la Rivière-du-Nord 1 922
853 CS des Laurentides 949

854 CS Pierre-Neveu 516
861 CS de Sorel-Tracy 613
862 CS de Saint-Hyacinthe 1 405
863 CS des Hautes-Rivières 1 621
864 CS Marie-Victorin 3 214

865 CS des Patriotes 2 462
866 CS du Val-des-Cerfs 1 456
867 CS des Grandes-Seigneuries 1 883
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 1 007
869 CS des Trois-Lacs 857

871 CS de la Riveraine 517
872 CS des Bois-Francs 1 335
873 CS des Chênes 1 273
881 CS Central Québec 296
882 CS Eastern Shores 187

883 CS Eastern Townships 856
884 CS Riverside 1 111
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 1 451
886 CS Western Québec 1 086
887 CS English-Montréal 2 209

888 CS Lester-B.-Pearson 2 463
889 CS New Frontiers 456

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.

Effectif handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) de
l'enseignement secondaire de la formation générale des jeunes, selon la commission
scolaire en 2014-2015

EHDAA : Les élèves qui sont reconnus comme des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage par 
le Ministère sont ceux qui ont un plan d'intervention personnalisé actif.  Jusqu'en 2007-2008, les élèves ayant un code de 
handicap mais n'ayant pas de plan d'intervention sont aussi inclus.

 
 

Le tableau du pourcentage de l’effectif HDAA est à la page suivante. 
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Pourcentage d'élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) de 
l'enseignement secondaire de la formation générale des jeunes, selon la commission scolaire en 
2014-2015  

2014-2015

Réseau public
689 CS du Littoral 27,6%
711 CS des Monts-et-Marées 22,7%
712 CS des Phares 23,8%
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 27,8%
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 30,0%

721 CS du Pays-des-Bleuets 31,6%
722 CS du Lac-Saint-Jean 29,9%
723 CS des Rives-du-Saguenay 25,9%
724 CS De La Jonquière 30,2%
731 CS de Charlevoix 28,4%

732 CS de la Capitale 25,4%
733 CS des Découvreurs 21,5%
734 CS des Premières-Seigneuries 22,1%
735 CS de Portneuf 35,4%
741 CS du Chemin-du-Roy 27,9%

742 CS de l'Énergie 29,5%
751 CS des Hauts-Cantons 34,1%
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 30,9%
753 CS des Sommets 36,5%
759 CS Crie 5,8%

761 CS de la Pointe-de-l'Île 27,0%
762 CS de Montréal 33,8%
763 CS Marguerite-Bourgeoys 26,4%
769 CS Kativik 3,7%
771 CS des Draveurs 32,2%

772 CS des Portages-de-l'Outaouais 35,8%
773 CS au Coeur-des-Vallées 48,5%
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 33,9%
781 CS du Lac-Témiscamingue 27,3%
782 CS de Rouyn-Noranda 31,4%

783 CS Harricana 19,7%
784 CS de l'Or-et-des-Bois 26,1%
785 CS du Lac-Abitibi 22,0%
791 CS de l'Estuaire 28,8%
792 CS du Fer 27,3%

793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 40,3%
801 CS de la Baie-James 25,9%
811 CS des Îles 30,5%
812 CS des Chic-Chocs 32,9%
813 CS René-Lévesque 25,4%

821 CS de la Côte-du-Sud 22,9%
822 CS des Appalaches 23,3%
823 CS de la Beauce-Etchemin 26,7%
824 CS des Navigateurs 23,9%
831 CS de Laval 34,7%

841 CS des Affluents 28,6%
842 CS des Samares 33,5%
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 26,9%
852 CS de la Rivière-du-Nord 24,2%
853 CS des Laurentides 30,2%

 
 
 
Le tableau se poursuit à la page suivante. 
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2014-2015

854 CS Pierre-Neveu 33,3%
861 CS de Sorel-Tracy 30,0%
862 CS de Saint-Hyacinthe 33,9%
863 CS des Hautes-Rivières 27,5%
864 CS Marie-Victorin 30,7%

865 CS des Patriotes 24,8%
866 CS du Val-des-Cerfs 27,6%
867 CS des Grandes-Seigneuries 25,6%
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 33,8%
869 CS des Trois-Lacs 18,2%

871 CS de la Riveraine 30,9%
872 CS des Bois-Francs 30,9%
873 CS des Chênes 28,1%
881 CS Central Québec 19,4%
882 CS Eastern Shores 43,7%

883 CS Eastern Townships 42,8%
884 CS Riverside 33,5%
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 27,1%
886 CS Western Québec 40,8%
887 CS English-Montréal 26,4%

888 CS Lester-B.-Pearson 26,9%
889 CS New Frontiers 28,7%

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.

Pourcentage d'élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage
(EHDAA) de l'enseignement secondaire de la formation générale des jeunes, selon la
commission scolaire en 2014-2015

EHDAA : Les élèves qui sont reconnus comme des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage par 
le Ministère sont ceux qui ont un plan d'intervention personnalisé actif.  Jusqu'en 2007-2008, les élèves ayant un code de 
handicap mais n'ayant pas de plan d'intervention sont aussi inclus.
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
QUESTION 
 
Nombre d’enfant EHDAA et % d’enfants EHDAA (sur l’effectif total) de 2004-2005 à 2015-2016 
par école privée subventionnée. 
 
RÉPONSE 
 
Les données présentées ici sur la formation générale des jeunes, réseau d’enseignement privé sont 
ventilées selon le type d’établissement d’enseignement. Compte tenu des petits nombres, elles ne 
peuvent être ventilées par école. Puisque les codes de handicap des élèves font l’objet d’un 
processus de validation, les données de 2015-2016 ne sont pas encore complètes et ne sont donc pas 
présentées. L’information sur les EHDAA à la formation générale des adultes et à la formation 
professionnelle n’est pas disponible (il n’y a pas d’obligation relative à l’identification des EHDAA 
ou à l’élaboration de plans d’intervention). 
 
 
 

2014-2015

Réseau privé

Établissements d'enseignement privés spécialisés en adaptation scolaire 3 460

Établissements d'enseignement privés non spécialisés1 8 947

Total du réseau privé 12 407

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.

Effectif handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) à la formation
générale des jeunes, réseau d'enseignement privé en 2014-2015

EHDAA : Les élèves qui sont reconnus comme des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage par 
le Ministère sont ceux qui ont un plan d'intervention personnalisé actif.  Jusqu'en 2007-2008, les élèves ayant un code de 
handicap mais n'ayant pas de plan d'intervention sont aussi inclus.
1. L’information sur l’élaboration d’un plan d’intervention pour les élèves des établissements d'enseignement privés non 
spécialisés n’est recueillie que depuis 2012-2013.

 
 
 

2014-2015

Réseau privé
Établissements d'enseignement privés spécialisés en adaptation scolaire 100,0%
Établissements d'enseignement privés non spécialisés1 7,5%
Total du réseau privé 10,2%

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.

Pourcentage d'élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage
(EHDAA) à la formation générale des jeunes, réseau d'enseignement privé en 2014-2015

EHDAA : Les élèves qui sont reconnus comme des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage par 
le Ministère sont ceux qui ont un plan d'intervention personnalisé actif.  Jusqu'en 2007-2008, les élèves ayant un code de 
handicap mais n'ayant pas de plan d'intervention sont aussi inclus.
1. L’information sur l’élaboration d’un plan d’intervention pour les élèves des établissements d'enseignement privés non 
spécialisés n’est recueillie que depuis 2012-2013.
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
QUESTION 
 
Nombre d’enfants TED et % d’enfants TED (sur l’effectif total) de 2004-2005 à 2015-2016, dans 
chaque commission scolaire ainsi que dans chaque école privée subventionnée. 
 
 
RÉPONSE 
 
Bien que le terme « trouble du spectre de l’autisme (TSA) » soit désormais en usage, les critères du 
Ministère pour l’attribution d’un code de handicap aux fins de financement utilisent le terme 
« trouble envahissant du développement (TED) » qui était en usage au moment de leur définition 
(2007). Les données présentées ici sont sur la formation générale des jeunes et sont ventilées selon la 
commission scolaire et pour l’ensemble des établissements d’enseignement privés spécialisés en 
adaptation scolaire. Compte tenu des petits nombres, elles ne peuvent être ventilées par école. 
L’information n’est pas disponible pour les établissements privés « ordinaires » (non spécialisés). 
Puisque les codes de handicap des élèves font l’objet d’un processus de validation, les données de 
2015-2016 ne sont pas encore complètes et ne sont donc pas présentées. 
 
Effectif scolaire ayant un trouble envahissant du développement (code 50) à la formation 
générale des jeunes, selon le réseau d'enseignement et la commission scolaire,  2014-2015 

 
Le tableau se poursuit à la page suivante. 

2014-2015

Réseau public
689 CS du Littoral 3
711 CS des Monts-et-Marées 42
712 CS des Phares 103
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 20
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 37

721 CS du Pays-des-Bleuets 30
722 CS du Lac-Saint-Jean 46
723 CS des Rives-du-Saguenay 105
724 CS De La Jonquière 62
731 CS de Charlevoix 22

732 CS de la Capitale 260
733 CS des Découvreurs 156
734 CS des Premières-Seigneuries 230
735 CS de Portneuf 34
741 CS du Chemin-du-Roy 191

742 CS de l'Énergie 85
751 CS des Hauts-Cantons 32
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 136
753 CS des Sommets 47
759 CS Crie 17

761 CS de la Pointe-de-l'Île 465
762 CS de Montréal 1 016
763 CS Marguerite-Bourgeoys 527
769 CS Kativik 1
771 CS des Draveurs 123

772 CS des Portages-de-l'Outaouais 119
773 CS au Coeur-des-Vallées 40
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 10
781 CS du Lac-Témiscamingue 8
782 CS de Rouyn-Noranda 36
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Effectif scolaire ayant un trouble envahissant du développement (code 50) à la formation 
générale des jeunes, selon le réseau d'enseignement et la commission scolaire, 2014-2015 (suite) 

 
Le tableau du pourcentage de l’effectif scolaire ayant un trouble envahissant du développement 
est à la page suivante. 

2014-2015

783 CS Harricana 26
784 CS de l'Or-et-des-Bois 44
785 CS du Lac-Abitibi 7
791 CS de l'Estuaire 51
792 CS du Fer 28

793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 6
801 CS de la Baie-James 26
811 CS des Îles 14
812 CS des Chic-Chocs 29
813 CS René-Lévesque 36

821 CS de la Côte-du-Sud 78
822 CS des Appalaches 17
823 CS de la Beauce-Etchemin 124
824 CS des Navigateurs 223
831 CS de Laval 736

841 CS des Affluents 462
842 CS des Samares 299
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 716
852 CS de la Rivière-du-Nord 274
853 CS des Laurentides 92

854 CS Pierre-Neveu 30
861 CS de Sorel-Tracy 139
862 CS de Saint-Hyacinthe 323
863 CS des Hautes-Rivières 435
864 CS Marie-Victorin 702

865 CS des Patriotes 630
866 CS du Val-des-Cerfs 372
867 CS des Grandes-Seigneuries 700
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 108
869 CS des Trois-Lacs 153

871 CS de la Riveraine 32
872 CS des Bois-Francs 87
873 CS des Chênes 106
881 CS Central Québec 35
882 CS Eastern Shores 15

883 CS Eastern Townships 83
884 CS Riverside 202
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 220
886 CS Western Québec 98
887 CS English-Montréal 444

888 CS Lester-B.-Pearson 418
889 CS New Frontiers 78
Total du réseau public 12 701
Réseau privé
Établissements d'enseignement privés spécialisés en adaptation scolaire 574
Établissements d'enseignement privés «ordinaires» nd

Ensemble du Québec 13 275

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.
nd: Données non disponibles.
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  No : 64 
 

Pourcentage d'élèves ayant un trouble envahissant du développement (code 50) à la formation 
générale des jeunes, selon le réseau d'enseignement et la commission scolaire, 2014-2015 

 
 
Le tableau se poursuit à la page suivante. 

2014-2015

Réseau public
689 CS du Littoral 0,61%
711 CS des Monts-et-Marées 0,98%
712 CS des Phares 1,25%
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 0,57%
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 0,60%

721 CS du Pays-des-Bleuets 0,43%
722 CS du Lac-Saint-Jean 0,70%
723 CS des Rives-du-Saguenay 1,00%
724 CS De La Jonquière 0,84%
731 CS de Charlevoix 0,76%

732 CS de la Capitale 1,20%
733 CS des Découvreurs 1,44%
734 CS des Premières-Seigneuries 1,01%
735 CS de Portneuf 0,63%
741 CS du Chemin-du-Roy 1,24%

742 CS de l'Énergie 0,95%
751 CS des Hauts-Cantons 0,51%
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 0,78%
753 CS des Sommets 0,58%
759 CS Crie 0,39%

761 CS de la Pointe-de-l'Île 1,56%
762 CS de Montréal 1,41%
763 CS Marguerite-Bourgeoys 1,23%
769 CS Kativik 0,03%
771 CS des Draveurs 0,76%

772 CS des Portages-de-l'Outaouais 0,83%
773 CS au Coeur-des-Vallées 0,67%
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 0,40%
781 CS du Lac-Témiscamingue 0,40%
782 CS de Rouyn-Noranda 0,71%

783 CS Harricana 0,77%
784 CS de l'Or-et-des-Bois 0,82%
785 CS du Lac-Abitibi 0,25%
791 CS de l'Estuaire 1,16%
792 CS du Fer 0,64%

793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 0,81%
801 CS de la Baie-James 1,43%
811 CS des Îles 1,20%
812 CS des Chic-Chocs 0,99%
813 CS René-Lévesque 0,77%

821 CS de la Côte-du-Sud 0,98%
822 CS des Appalaches 0,38%
823 CS de la Beauce-Etchemin 0,75%
824 CS des Navigateurs 1,12%
831 CS de Laval 1,90%

841 CS des Affluents 1,42%
842 CS des Samares 1,44%
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 2,07%
852 CS de la Rivière-du-Nord 1,32%
853 CS des Laurentides 1,22%
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  No : 64 
 

Pourcentage d'élèves ayant un trouble envahissant du développement (code 50) à la formation 
générale des jeunes, selon le réseau d'enseignement et la commission scolaire, 2014-2015 (suite) 

 

2014-2015

854 CS Pierre-Neveu 0,79%
861 CS de Sorel-Tracy 2,73%
862 CS de Saint-Hyacinthe 2,71%
863 CS des Hautes-Rivières 2,47%
864 CS Marie-Victorin 2,28%

865 CS des Patriotes 2,06%
866 CS du Val-des-Cerfs 2,36%
867 CS des Grandes-Seigneuries 3,20%
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 1,40%
869 CS des Trois-Lacs 1,08%

871 CS de la Riveraine 0,65%
872 CS des Bois-Francs 0,76%
873 CS des Chênes 0,87%
881 CS Central Québec 0,80%
882 CS Eastern Shores 1,32%

883 CS Eastern Townships 1,58%
884 CS Riverside 2,34%
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 1,66%
886 CS Western Québec 1,44%
887 CS English-Montréal 2,26%

888 CS Lester-B.-Pearson 1,99%
889 CS New Frontiers 2,16%
Total du réseau public 1,44%

Réseau privé
Établissements d'enseignement privés spécialisés en adaptation scolaire 16,59%
Établissements d'enseignement privés «ordinaires» nd

Ensemble du Québec 1,32%

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.
nd: Données non disponibles.
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Taux de diplomation au secondaire des EHDAA selon l’année d’entrée en 1ère secondaire de 
2004-2005 à 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Taux de diplomation et qualification après 7 ans, parmi les élèves identifiés EHDAA qui 
entrent en 1re secondaire au réseau public pour les cohortes de 2004, 2005, 2006 et 2007 
  
  Cohortes d’élèves qui entrent en 1re secondaire 

  
2004 2005 2006 2007 

         
Élèves identifiés EHDAA 33,4 % 38,2 % 41,8 % 45,0 % 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Taux de diplomation au secondaire des enfants TED selon l’année d’entrée en 1ère secondaire de 
2004-2005 à 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 
 
 

 
 
 

 

Taux de diplomation et de qualification après 7 ans, parmi les enfants identifiés TED qui 
entrent en 1re secondaire au réseau public pour les cohortes de 2004, 2005, 2006 et 2007.  

  Cohortes d’élèves qui entrent en 1re secondaire 

  
2004 2005 2006 2007 

         
Enfants identifiés TED 27,8 % 40,9 % 37,4  % 39,5 % 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
État de situation et bilan du Plan d’action pour soutenir la réussite des élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA). 
 

a) montant investi par région et par commission scolaire pour 2013-2014, 2014-2015 et 
2015-2016. 

b) montant investi dans chaque école privée subventionnée pour 2013-2014, 2014-2015 et 
2015-2016. 

 
 
RÉPONSE 
 
a) L’annexe 1 présente l’état de situation et le bilan des différentes mesures du plan d’action. 

L’annexe 2 précise les sommes allouées en 2012-2013, 2013-2014 et en 2014-2015. 
 
b) Le Plan d’action ne s’applique pas aux établissements d’enseignement privés agréés aux fins 

de subventions. 
 
 
 
 



No : 67 
Annexe 1 

Page 1 de 5 

SOUTENIR UNE ORGANISATION DE SERVICES VARIÉS,  
INCLUANT LA CLASSE SPÉCIALE 

Mesure État de la situation - Avril 2016 Échéancier 
1 
Rappel au milieu scolaire que l’organisation 
des services doit se faire sur la base de 
l’évaluation des besoins et des capacités de 
chaque élève. À cet effet, le Ministère fera 
connaître, par l’intermédiaire des ressources 
d’accompagnement (voir mesure 2 ci-après), 
diverses modalités de regroupement 
permettant l’intégration à temps plein ou à 
temps partiel de l’élève à la classe ordinaire 
et selon les besoins, la fréquentation de la 
classe spéciale. 

 
 Cette information a été présentée au milieu scolaire par 

l’intermédiaire des personnes-ressources pour 
l’accompagnement des gestionnaires présents dans les 
régions de l’automne 2008 à juin 2012. 

 Chaque commission scolaire est maintenant responsable de 
voir à l’application de cette voie d’action en provenance de 
la Politique de l’adaptation scolaire. 

 
RÉALISÉ 

 
 
 
 

2 
Accompagnement des commissions scolaires 
et des directions d’établissement 
d’enseignement dans la diversification des 
modalités d’organisation des services aux 
élèves handicapés ou en difficulté par une 
équipe de personnes d’expérience. 

 
  Cette mesure a été retirée dès l’année scolaire 2012-2013, 

entre autres à la demande des commissions scolaires qui se 
disent les mieux placées pour l’organisation des services. 

 
 

3 
Suivi de l’application de l’approche 
individualisée prévue par la convention 
collective du personnel enseignant, qui 
préconise une organisation des services 
éducatifs aux élèves en tenant compte de 
leurs besoins plutôt que de leur appartenance 
à une catégorie de difficulté. 

 
 Une tournée des régions a été réalisée par le Ministère. 

 

 
RÉALISÉ 

 
FAVORISER, LORSQUE CE CHOIX S’APPLIQUE, UNE MEILLEURE INTÉGRATION EN 

CLASSE ORDINAIRE 
Mesure État de la situation - Avril 2016 Échéancier 

4 
Réduction de la taille des groupes d’élèves 
(20 %) des 2e et 3e cycles du primaire et de 
la 1re année du secondaire dans les écoles les 
plus défavorisées du Québec (indices de 
défavorisation 9 et 10). 
 

 
 Cette mesure est appliquée depuis la rentrée scolaire 

2009-2010. 

 Pour 2009-2010, la diminution (20 %) a été appliquée au 
2e cycle du primaire dans les milieux les plus défavorisés. 
Les groupes de 3e année du primaire ont aussi été réduits 
de 10 % dans les autres milieux. 

 Cette mesure a été bonifiée dans le cadre de la Stratégie 
d’action visant la persévérance et la réussite scolaires 
L’École, j’y tiens! (5e voie). 

 Ainsi, depuis l’année scolaire 2010-2011, la taille des 
classes de 3e et de 4e année a été à nouveau réduite dans 
les écoles les plus défavorisées (indices 9 et 10) pour 
atteindre un maximum de 20 élèves par groupe. Pour les 
classes de 5e et de 6e année, la diminution a été appliquée 
en 2011-2012 pour atteindre un maximum de 24 élèves 
par groupe pour les milieux les plus défavorisés et de 26 
élèves pour les autres milieux pour 2012-2013.  

 Les ententes de principe conclues avec les syndicats 
d’enseignants prévoient que les groupes du 1er cycle du 
secondaire verront leur taille réduite à compter de 
2011-2012 pour atteindre un maximum de 31 élèves et de 
30 élèves pour 2012-2013. À terme en 2013-2014, un 
maximum de 28 élèves en 1re secondaire et de 29 élèves 
en 2e secondaire pour 2013-2014. 

 
RÉALISÉ 
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5 
Définition de lignes directrices concernant 
les conditions requises pour une intégration 
réussie des élèves handicapés ou en 
difficulté à la classe ordinaire (éléments 
favorables, contraintes et limites de la 
situation). 
 

 
 Publication des lignes directrices le 30 juin 2011. 

 Celles-ci énoncent des conditions à mettre en place pour 
une intégration scolaire réussie. 

 L’évaluation personnalisée des besoins et des capacités, 
la notion de contrainte excessive, la composition de la 
classe et le continuum de services sont des éléments 
précisés dans ce document. 

RÉALISÉ 

6 
Libération ponctuelle d’enseignants qui 
accueillent plusieurs élèves handicapés ou 
en difficulté dans leur classe ordinaire : une 
somme de 3,5 M$ sera accordée aux 
commissions scolaires à cet effet. 

 
 Allocation supplémentaire récurrente faisant partie des 

allocations aux élèves handicapés ou en difficulté devant 
être discutées au comité paritaire. 

 Une somme supplémentaire de 4,5 M$ annuellement a 
été consentie dans les ententes 2010-2015 avec les 
syndicats des enseignants. 

 
APPLICATION 

CONTINUE 
depuis l’année 

scolaire  
2008-2009 

7 
Élaboration, par le Ministère, d’un cadre de 
référence relatif aux élèves ayant des 
difficultés de comportement afin de soutenir 
les intervenants dans leur action et dans 
l’organisation des services destinés à ces 
élèves. 

 
 Ce cadre de référence est publié. Il est disponible sur le 

site Web du Ministère. 
  

 
RÉALISÉ 

 
Mars 2015 

 
SOUTENIR LES PARENTS 

Mesure État de la situation - Avril 2016 Échéancier 
8 
Établissement, par les commissions 
scolaires, d’une procédure d’examen des 
plaintes formulées par les élèves ou leurs 
parents. Cette procédure devra inclure la 
désignation d’un protecteur de l’élève, 
neutre et extérieur à la commission scolaire 
(confirmé par l’adoption du projet de loi 
no 88). 

 
 Le projet de loi a été adopté en octobre 2008 et le 

règlement pour encadrer la procédure d’examen des 
plaintes a été adopté le 6 janvier 2010. 

 L’ensemble des commissions scolaires a élaboré et 
diffusé une procédure d’examen des plaintes et a 
complété le processus de nomination de leur protecteur 
de l’élève. 

 
RÉALISÉ 

 
 

RÉALISÉ 

9 
Suivi, par le Ministère, des demandes de 
révision de décision adressées aux 
commissions scolaires (LIP, article 187.1). 

 
 Pour l’année 2010-2011, 32 demandes de révision ont 

été déposées aux conseils des commissaires, 
31 décisions ont été maintenues. 
 Dans le contexte d’allégement de la bureaucratie, le 

Ministère ne transmet plus de formulaires aux 
commissions scolaires à cet effet. Par contre, l'obligation 
de la commission scolaire visant à faire rapport 
annuellement au ministre des demandes de révision 
relatives aux services aux EHDAA est toujours en 
vigueur tel que prévu à l'article 187.1 de la Loi sur 
l'instruction publique. La modalité de transmission de 
l'information demeure à la convenance de la commission 
scolaire. ». 

 

 
APPLICATION 

CONTINUE 
depuis le 

1er novembre 2009

10 
Élaboration d’outils d’information à 
l’intention des parents (exemple : plan 
d’intervention, formation destinée aux 
membres des comités consultatifs des 
services aux élèves handicapés ou en 
difficulté). 
 

 
 Publication, en juin 2011, du Guide d’accompagnement à 

l’intention des parents d’enfant ayant des besoins 
particuliers. Celui-ci a été réalisé par la Fédération des 
comités de parents du Québec avec la collaboration du 
Ministère. 

  Une publication à l’intention des parents, des 
intervenants scolaires et des intervenants du ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, portant sur les 
services de soutien à l’emploi pour les jeunes qui se 
retrouvent sur le marché du travail et qui ont des besoins 
particuliers, est en préparation. 

 
RÉALISÉ 

 
 
 
 

RÉALISÉ 
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RENFORCER LA COMPLÉMENTARITÉ DES SERVICES MSSS-MELS 

Mesure État de la situation - Avril 2016 Échéancier 
11 
Ajout de huit personnes-ressources pour 
soutenir les intervenants scolaires dans la 
réalisation des plans d’action locaux 
conjoints prévus à l’Entente de 
complémentarité MSSS-MELS. 

 
 Cette mesure a été retirée au début de l’année scolaire 

2012-2013 et la poursuite des travaux sera prise en 
charge par les différents réseaux. 

 

 

 
Mesure État de la situation - Avril 2016 Échéancier 

12 
Soutien à la réalisation de projets conjoints 
favorisant le développement de l’expertise et 
l’arrimage des interventions entre le réseau 
de l’éducation et celui de la santé et des 
services sociaux. 
 
 
 
 
 
 

 
 Un 3e volet a été ajouté au Programme de soutien à la 

recherche et au développement en adaptation scolaire 
(mesure 30054). 

 En 2014-2015, le Ministère soutient cinq nouveaux 
projets de recherche MSSS-MELS (342 900 $) ayant pour 
titre : 

 Projet de formation en milieu de travail adapté : 
Traiteur SNACS; 

 Développement d'une classe-laboratoire dans le cadre 
d'un continuum de services intégrés MSSS-MELS 
s'adressant à la clientèle ayant une déficience 
intellectuelle moyenne à profonde avec ou sans TSA 
présentant des troubles graves du comportement; 

 Structure de suivis cliniques et d'intervention 
intersectoriels pour les classes spécialisées; 

 Projet HAPI (Harmonisation Approche Prévention-
Intervention/Harmonized Approach Prevention-
Intervention); 

 Continuum d'actions concertées en petite enfance 
visant la prévention des difficultés d'apprentissage de 
la lecture et de l'écriture dans les MRC du Rocher-
Percé, Bonaventure et Avignon. 

 

 
APPLICATION 

CONTINUE 
depuis 2008-2009

13 
Production d’un guide favorisant 
l’élaboration d’ententes portant sur la 
prestation conjointe de services aux élèves 
handicapés ou en difficulté. 

 
 Le document a été produit et est disponible sur le site 

Web du Ministère depuis l’automne 2008 : Guide 
d’élaboration d’un protocole d’entente sur la prestation 
conjointe de services aux jeunes par le réseau de 
l’éducation et le réseau de la santé et des services 
sociaux. 

 Ce guide propose une structure type à partir de laquelle 
toute entente entre un ou des organismes scolaires et un 
ou des établissements du réseau de la santé et des services 
sociaux peut être établie. 

 
RÉALISÉ 

 

14 
Révision des modalités de financement des 
places du ministère de la Santé et des 
Services sociaux et du ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
afin de tenir compte des nouveaux besoins 
des élèves – 2,3 M$, ajout de 955 places. 

 
 Les nouvelles modalités ont été mises en application 

depuis l’année scolaire 2008-2009 dans les règles 
budgétaires. 

 Le Ministère tient ainsi compte des mécanismes mis en 
place par le ministère de la Santé et des Services sociaux 
en finançant la scolarisation de tous les élèves des centres 
jeunesse, des centres de désintoxication et des centres 
hospitaliers. 

 
APPLICATION 

CONTINUE 
depuis l’année 

scolaire  
2008-2009 
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ACCROÎTRE LA FORMATION ET L’ACCOMPAGNEMENT DU PERSONNEL 

Mesure État de la situation - Avril 2016 Échéancier 
15 
Précision des composantes de formation 
initiale visant à mieux préparer tous les 
futurs enseignants à l’intervention 
auprès des élèves handicapés ou en 
difficulté, qu’ils soient en classe 
ordinaire ou en classe spéciale. 

 
 Un comité formé de représentants du Ministère et des 

universités a terminé ses travaux en août 2009 et a déposé 
un document portant sur la spécification des compétences 
professionnelles attendues du personnel enseignant. 
 

 
RÉALISÉ 

 
 
 

16 
Invitation aux universités à élaborer des 
formules souples pour les programmes 
de formation du 2e cycle permettant de 
répondre aux besoins de spécialisation 
en orthopédagogie. 
 

 
 Le comité mis en place dans le cadre des travaux 

mentionnés à la mesure 15 a également produit un cadre 
de référence pour une formation de 2e cycle spécialisée en 
orthopédagogie. 

 Un projet de programme de maîtrise à l’UQAM a été 
autorisé en décembre 2009. 

 
RÉALISÉ 

 
 
 
 
 

17 
Demande aux commissions scolaires de 
faire en sorte que chaque enseignant 
intègre des activités liées à 
l’intervention auprès des élèves 
handicapés ou en difficulté à l’intérieur 
de son plan de formation continue. 

 
 Dans le cadre du Chantier 7 du réinvestissement en 

enseignement supérieur, une somme annuelle de 2,5 M$ 
est prévue pour la mise en place de projets de formation 
continue concertés entre les universités et les 
commissions scolaires. 

 De 2009 à aujourd’hui, 138 projets ont été approuvés. Le 
concours pour 2015-2016 a été lancé. Le résultat de ce 
dernier concours sera connu au printemps 2015. 

 Aucun autre appel de projets dans le cadre du 
Chantier 7 n’est prévu. Des projets sont encore en cours 
puisqu’ils se poursuivent sur 2 ou 3 ans.  

 
APPLICATION 

depuis 2008-2009 – 
Aucun autre appel de 

projets à venir 

 
FACILITER L’ATTRIBUTION DU FINANCEMENT DES SERVICES AUX ÉLÈVES 

HANDICAPÉS ET DONNER UNE MEILLEURE INFORMATION 
Mesure État de la situation - Avril 2016 Échéancier 

18 
Examen des modalités de financement et 
de prestation des services aux élèves 
handicapés. 

  

19 
Publication, en annexe aux règles 
budgétaires de chaque année scolaire, 
des montants alloués à chaque 
commission scolaire pour toutes les 
catégories d’élèves handicapés et de la 
somme additionnelle versée pour les 
élèves à risque ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage. Cette 
information devra être transmise aux 
écoles, aux syndicats et aux parents. 

 
 Nouvelles annexes présentes aux règles budgétaires 

depuis 2008-2009. 

 Il est maintenant possible de connaître annuellement, pour 
chaque commission scolaire, le détail des montants qu’elle 
reçoit pour chacune des allocations relatives aux élèves 
handicapés ou en difficulté. 

 
 

 
APPLICATION 

CONTINUE depuis 
l’année scolaire  

2008-2009 

 
DIFFUSER LES RÉSULTATS DE L’APPLICATION DE LA POLITIQUE DE L’ADAPTATION 

SCOLAIRE 
Mesure État de la situation - Avril 2016 Échéancier 

20 
Analyse des résultats de l’évaluation de 
l’application de la Politique de 
l’adaptation scolaire. 

 
 Plusieurs des recommandations de ce rapport ont été 

prises en considération dans le cadre du présent Plan 
d’action. 

 
RÉALISÉ 

21 
Suivi à la recommandation du rapport 
d’évaluation de l’application de la 
Politique de l’adaptation scolaire qui 
propose de former et d’outiller les 
directions d’école au regard de 
l’élaboration et de l’évaluation des plans 
d’intervention. 
 

 
 Une équipe de personnes-ressources pour 

l’accompagnement des gestionnaires a développé des 
outils à l’intention des directions d’école pour faciliter la 
gestion des plans d’intervention. 

 Une relance des activités de formation a été effectuée à 
l’automne 2011 en lien avec l’implantation du canevas 
de base national du Plan d’intervention. 

 En 2013-2014, 51 commissions scolaires avaient 
participé à la formation MELS-GRICS. Les formations 

 
REALISÉ 
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sont maintenant offertes pas les commissions scolaires 

 
Mesure complémentaire : RENDRE DES COMPTES SUR L’ORGANISATION DES SERVICES AUX 
ÉLÈVES HANDICAPÉS OU EN DIFFICULTÉ 

Mesure État de la situation -  Avril 2016 Échéancier 
 
Demande aux commissions scolaires de 
soumettre chaque année au Ministère un 
cadre d’organisation des services aux 
élèves handicapés ou en difficulté. 

 
 La reddition de comptes de la part des commissions 

scolaires n’est plus demandée. 
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Plan d’action pour soutenir la réussite des EHDAA : 
répartition des sommes par région et par commission scolaire pour la mise en oeuvre de certaines mesures

   Région administrative Commission scolaire
Libération des enseignants (mesure 6) 
2014-2015

Projets recherche MELS-
MSSS 2014-2015

Bas-Saint-Laurent des Monts-et-Marées 18 750 $
Bas-Saint-Laurent des Phares 37 530 $
Bas-Saint-Laurent du Fleuve-et-des-Lacs 17 845 $
Bas-Saint-Laurent de Kamouraska-Rivière-du-Loup 24 899 $
Total région 99 024 $ 0 $
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine des Îles 6 391 $
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine des Chic-Chocs 18 780 $
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine René-Lévesque 18 388 $ 70 000  $                            
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine Eastern Shores 9 013 $
Total région 52 572 $ 70 000 $
Saguenay-Lac-Saint-Jean du Pays-des-Bleuets 26 587 $
Saguenay-Lac-Saint-Jean du Lac-Saint-Jean 35 661 $ 75 000  $                            

Saguenay-Lac-Saint-Jean
des Rives-du-Saguenay

35 420 $
Saguenay-Lac-Saint-Jean De La Jonquière 31 923 $
Total région 129 591 $ 75 000  $                            
Capitale-Nationale de Charlevoix 10 882 $
Capitale-Nationale de la Capitale 100 772 $
Capitale-Nationale des Découvreurs 44 794 $
Capitale-Nationale des Premières-Seigneuries 61 675 $
Capitale-Nationale de Portneuf 29 481 $
Capitale-Nationale Central Québec 15 796 $ 75 000  $                            
Total région 263 400 $ 75 000 $
Chaudière-Appalaches de la Côte-du-Sud 26 045 $
Chaudière-Appalaches des Appalaches 20 287 $
Chaudière-Appalaches de la Beauce-Etchemin 57 726 $
Chaudière-Appalaches des Navigateurs 78 013 $
Total région 182 071 $ 0 $
Mauricie du Chemin-du-Roy 67 915 $
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   Région administrative Commission scolaire
Libération des enseignants (mesure 6) 
2014-2015

Projets recherche MELS-
MSSS 2014-2015

Mauricie de l’Énergie 43 016 $
Total région 110 931 $ 0 $
Centre-du-Québec de la Riveraine 24 236 $
Centre-du-Québec des Bois-Francs 57 545 $
Centre-du-Québec des Chênes 61 947 $
Total région 143 728 $ 0 $
Estrie des Hauts-Cantons 35 600 $
Estrie de la Région-de-Sherbrooke 67 041 $ 74 900  $                            
Estrie des Sommets 42 925 $
Estrie Eastern Townships 45 638 $
Total région 191 204 $ 74 900  $                            
Laval de Laval 196 993 $
Lanaudière des Affluents 127 420 $
Lanaudière des Samares 111 534 $
Total région 435 947 $ 0 $
Laurentides de la Seigneurie-des-Mille-Îles 150 601 $
Laurentides de la Rivière-du-Nord 80 244 $
Laurentides des Laurentides 33 370 $
Laurentides Pierre-Neveu 21 794 $
Laurentides Sir-Wilfrid-Laurier 79 491 $
Total région 365 500 $ 0 $
Montérégie de Sorel-Tracy 19 051 $
Montérégie de Saint-Hyacinthe 70 960 $
Montérégie des Hautes-Rivières 59 023 $
Montérégie Marie-Victorin 116 056 $
Montérégie des Patriotes 110 298 $
Montérégie du Val-des-Cerfs 64 358 $

Montérégie

des Grandes-Seigneuries

79 159 $
Montérégie de la Vallée-des-Tisserands 42 594 $
Montérégie des Trois-Lacs 35 992 $
Montérégie Riverside 56 249 $
Montérégie New Frontiers 16 941 $
Total région 670 681 $ 0 $
Montréal de la Pointe-de-l’Île 96 462 $
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   Région administrative Commission scolaire
Libération des enseignants (mesure 6) 
2014-2015

Projets recherche MELS-
MSSS 2014-2015

Montréal de Montréal 318 294 $
Montréal Marguerite-Bourgeoys 160 910 $
Montréal English-Montréal 104 329 $
Montréal Lester-B.-Pearson 123 652 $ 48 000  $                            
Total région 803 647 $ 48 000 $
Outaouais des Draveurs 90 312 $
Outaouais des Portages-de-l’Outaouais 78 978 $
Outaouais au Coeur-des-Vallées 38 072 $
Outaouais des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 16 007 $
Outaouais Western Québec 52 632 $
Total région 276 001 $ 0 $
Abitibi-Témiscamingue du Lac-Témiscamingue 8 350 $
Abitibi-Témiscamingue de Rouyn-Noranda 23 482 $
Abitibi-Témiscamingue Harricana 9 104 $
Abitibi-Témiscamingue de l’Or-et-des-Bois 26 828 $
Abitibi-Témiscamingue du Lac-Abitibi 11 033 $
Total région 78 797 $ 0 $
Nord-du-Québec de la Baie-James 7 295 $ 0 $
Total région 7 295 $ 0 $
Côte-Nord de l’Estuaire 18 810 $
Côte-Nord du Fer 17 303 $
Côte-Nord de la Moyenne-Côte-Nord 5 637 $
Total région 41 750 $ 0 $

3 852 139 $ 342 900 $
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18 750 $
37 530 $
17 845 $
24 899 $

99 024 $
6 391 $

18 780 $
88 388 $

9 013 $
122 572 $

26 587 $
110 661 $

35 420 $
31 923 $

204 591 $
10 882 $

100 772 $
44 794 $
61 675 $
29 481 $
90 796 $

338 400 $
26 045 $
20 287 $
57 726 $
78 013 $

182 071 $
67 915 $
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43 016 $
110 931 $

24 236 $
57 545 $
61 947 $

143 728 $
35 600 $

141 941 $
42 925 $
45 638 $

266 104 $
196 993 $
127 420 $
111 534 $

435 947 $
150 601 $

80 244 $
33 370 $
21 794 $
79 491 $

365 500 $
19 051 $
70 960 $
59 023 $

116 056 $
110 298 $

64 358 $

79 159 $
42 594 $
35 992 $
56 249 $
16 941 $

670 681 $
96 462 $
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318 294 $
160 910 $
104 329 $
171 652 $

851 647 $
90 312 $
78 978 $
38 072 $
16 007 $
52 632 $

276 001 $
8 350 $

23 482 $
9 104 $

26 828 $
11 033 $

78 797 $
7 295 $
7 295 $

18 810 $
17 303 $

5 637 $
41 750 $

4 195 039 $



  No : 68 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Nombre d’élèves EHDAA sur la liste d’attente pour obtenir un accès à une ou des ressources 
spécialisées au niveau primaire. Ventiler par commission scolaire. 
 
 
RÉPONSE 
 
L’information demandée n’est pas disponible au Ministère. L’organisation des services est une 
responsabilité de la commission scolaire. 



  No : 69 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Nombre d’élèves EHDAA sur les listes d’attente pour avoir accès à une ou des ressources 
spécialisées au niveau secondaire. Ventiler par commission scolaire. 
 
RÉPONSE 
 
L’information demandée n’est pas disponible au Ministère. L’organisation des services est une 
responsabilité de la commission scolaire. 
 



  No : 70 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
 
Nombre d’élèves TED sur les listes d’attente pour avoir accès à des ressources spécialisées au 
primaire. Ventiler par commission scolaire. 
 
RÉPONSE 
 
L’information demandée n’est pas disponible au Ministère. L’organisation des services est une 
responsabilité de la commission scolaire. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Nombre d’élèves TED sur la liste d’attente pour obtenir un accès à une ou des ressources 
spécialisées au niveau secondaire. Ventiler par commission scolaire. 
 
 
RÉPONSE 
 
L’information demandée n’est pas disponible au Ministère. L’organisation des services est une 
responsabilité de la commission scolaire. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Concernant les écoles spécialisées en adaptation scolaire au niveau primaire du réseau public: 

a. nombre d'écoles pour chacune des années 2005-2006 à 2015-2016, par commission 
scolaire; 

b. liste des écoles spécialisées en 2015-2016 par commission scolaire; 
c. subvention versée en 2015-2016 à chacune de ces écoles; 
d. nombre de places par école et % d'occupation des places disponibles pour 2015-2016. 

RÉPONSE 
 
Le ministère ne dispose pas de cette information. Comme elle responsable de l’organisation des 
services, chaque commission scolaire peut ouvrir une école spécialisée sur son territoire.  

 
Toutefois, Le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur mandate certaines 
commissions scolaires pour offrir des services régionaux de scolarisation. Ces services sont 
offerts soit dans des classes situées dans les locaux d’écoles régulières ou dans des écoles 
spécialisées accueillant uniquement des élèves handicapés. Les services régionaux et 
suprarégionaux de scolarisation accueillent des élèves provenant du territoire de la commission 
scolaire responsable, ainsi que des territoires de commissions scolaires environnantes. Les 
services régionaux et suprarégionaux de scolarisation ont pour objectif de répondre aux besoins 
spécialisés d’élèves lourdement handicapés. Il existe 46 services régionaux et suprarégionaux de 
scolarisation répartis dans 20 commissions scolaires (19 francophones et 1 anglophone).  

 
Le Ministère ne fixe pas un nombre de places pour les services régionaux de scolarisation. Il n’est 
donc pas possible d’indiquer un pourcentage d’occupation pour ces écoles.  

 
L’annexe 1 présente les sommes pour ces services régionaux de scolarisation. Plusieurs de ces 
services ont des mandats au préscolaire, au primaire et au secondaire en même temps. De plus les 
allocations sont émises pour la commission scolaire au total et non pour une école uniquement. 
L’annexe 1 présente donc les données pour les écoles primaires et secondaires de façon 
combinée.  
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Annexe 1

Le Roseau 19

Secondaire de l’Odyssée 29

Anne-Hébert 15

de l’Escabelle 6

régionale des Quatre-Saisons 54

de la Cité 77

Madeleine-Bergeron 90

Saint-Michel 45

de l’Envol 5

de Charlesbourg 0

Joseph-Paquin 68

du Chemin-du-Roy Marie-Leneuf 39 377 042 $

de la Région-de-Sherbrooke du Touret 61 782 583 $

J.-Jean-Joubert 41

Saint-Gilles 53

Alphonse-Desjardins 64

des Samares Pavillon de l’Espace-Jeunesse 64 960 990 $

de la Seigneurie-des-Mille-Îlesdes Érables 89 902 927 $

de la Rivière-du-Nord de l’Horizon-Soleil 90 906 472 $

de Saint-Hyacinthe René-Saint-Pierre 50 619 341 $

des Hautes-Rivières Marie-Rivier 103 883 775 $

Saint-Jude 31

Bel-Essor 89

Jacques-Ouellette 73

Des Remparts 8

Vent-Nouveau 114

L’Étincelle 14

de la Haute-Ville 46

des Grandes-Seigneuries Gérin-Lajoie 10 142 367 $

Marc-Laflamme /Le Prélude 128

Le Tournesol 99

Saint-Étienne 32

Gadbois 56

2 449 547 $

584 136 $

Commission scolaire École

1 519 098 $

1 367 877 $

3 272 680 $
59

Marie-Victorin

de la Capitale

des Découvreurs

des Premières-Seigneuries

Nombres d’élèves présents 
au 30- sept.

des Rives-du-Saguenay

   

du Val-des-Cerfs

de la Pointe-de-l’Île 2 164 612 $

373 390 $

Montant par 
commission 

scolaire

1 703 300 $

 

Saint-Enfant-Jésus 41

de Laval
Jean-Piaget
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Victor-Doré 165

Saint-Pierre-Apôtre 0

de l’Étincelle 88

Irénée-Lussier 125

Joseph-Charbonneau 185

Édouard-Montpetit 46

Lucien-Pagé 44

Marguerite-Bourgeoys John-F.-Kennedy 128 1 296 193 $

Mackay 43

Philip E. Layton 34

des Portages-de-l’Outaouais Euclide-Lanthier 12 199 293 $

English-Montréal

10 119 943 $

975 904 $

de Montréal



  No : 73 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
 
Concernant les écoles spécialisées en adaptation scolaire au niveau secondaire du réseau public: 

a. nombre d'écoles pour chacune des années 2005-2006 à 2015-2016, par commission 
scolaire; 

b. liste des écoles spécialisées en 2015-2016 par commission scolaire; 
c. subvention versée en 2015-2016 à chacune de ces écoles; 
d. nombre de places par école et % d'occupation des places disponibles pour 2015-2016. 

 
RÉPONSE 
 
Le ministère ne dispose pas de cette information. Comme elle responsable de l’organisation des 
services, chaque commission scolaire peut ouvrir une école spécialisée sur son territoire.  

 
Toutefois, le ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur mandate certaines 
commissions scolaires pour offrir des services régionaux de scolarisation. Ces services sont 
offerts soit dans des classes situées dans les locaux d’écoles régulières ou dans des écoles 
spécialisées accueillant uniquement des élèves handicapés. Les services régionaux et 
suprarégionaux de scolarisation accueillent des élèves provenant du territoire de la commission 
scolaire responsable, ainsi que des territoires de commissions scolaires environnantes. Les 
services régionaux et suprarégionaux de scolarisation ont pour objectif de répondre aux besoins 
spécialisés d’élèves lourdement handicapés. Il existe 46 services régionaux et suprarégionaux de 
scolarisation répartis dans 20 commissions scolaires (19 francophones et 1 anglophone).  

 
Le Ministère ne fixe pas un nombre de places pour les services régionaux de scolarisation. Il n’est 
donc pas possible d’indiquer un pourcentage d’occupation pour ces écoles.  

 
L’annexe 1 présente les sommes pour ces services régionaux de scolarisation. Plusieurs de ces 
services ont des mandats au préscolaire, au primaire et au secondaire en même temps. De plus les 
allocations sont émises pour la commission scolaire au total et non pour une école uniquement. 
L’annexe 1 présente donc les données pour les écoles primaires et secondaires de façon 
combinée.  

 



No : 73
Annexe 1

Commission scolaire École Nombres d’élèves 
présents au 30- sept.

Allocation par 
commission 

scolaire

Le Roseau 19

Secondaire de l’Odyssée 29

Anne-Hébert 15

de l’Escabelle 6

régionale des Quatre-Saisons 54

de la Cité 77

Madeleine-Bergeron 90

Saint-Michel 45

de l’Envol 5

de Charlesbourg 0

Joseph-Paquin 68

du Chemin-du-Roy Marie-Leneuf 39 377 042 $

de la Région-de-Sherbrooke du Touret 61 782 583 $

J.-Jean-Joubert 41

Saint-Gilles 53

Alphonse-Desjardins 64

des Samares Pavillon de l’Espace-Jeunesse 64 960 990 $

de la Seigneurie-des-Mille-Îles des Érables 89 902 927 $

de la Rivière-du-Nord de l’Horizon-Soleil 90 906 472 $

de Saint-Hyacinthe René-Saint-Pierre 50 619 341 $

des Hautes-Rivières Marie-Rivier 103 883 775 $

Saint-Jude 31

Bel-Essor 89

Jacques-Ouellette 73

Des Remparts 8

Vent-Nouveau 114

L’Étincelle 14

de la Haute-Ville 46

des Grandes-Seigneuries Gérin-Lajoie 10 142 367 $

Marc-Laflamme /Le Prélude 128

Le Tournesol 99

Saint-Étienne 32

Gadbois 56

Victor-Doré 165

Saint-Pierre-Apôtre 0

des Rives-du-Saguenay 373 390 $

de Laval
Jean-Piaget 59

Marie-Victorin

de la Capitale

des Découvreurs

des Premières-Seigneuries

de Montréal

Saint-Enfant-Jésus 41

du Val-des-Cerfs

de la Pointe-de-l’Île 2 164 612 $

10 119 943 $

1 703 300 $

1 519 098 $

1 367 877 $

3 272 680 $

4 789 547 $

584 136 $
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de l’Étincelle 88

Irénée-Lussier 125

Joseph-Charbonneau 185

Édouard-Montpetit 46

Lucien-Pagé 44

Marguerite-Bourgeoys John-F.-Kennedy 128 1 296 193 $

Mackay 43

Philip E. Layton 34

des Portages-de-l’Outaouais Euclide-Lanthier 12 199 293 $

 

English-Montréal

   

975 904 $
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
QUESTION 
 
 
Concernant les écoles spécialisées en adaptation scolaire au niveau primaire du réseau privé : 

a) Nombre d’écoles pour chacune des années 2005-2006 à 2015-2016, par région administrative; 
b) Liste des écoles spécialisées en 2015-2016 par région administrative 
c) Subvention versée à chacune de ces écoles en 2015-2016; 
d) Nombre de place par école et % d’occupation des places disponibles en 2015-2016. 

 
RÉPONSE 
 

a) Nombre d’écoles par région administrative en 2015-2016 
 
01 Bas-Saint-Laurent :    0 
02 Saguenay-Lac-Saint-Jean :  0 
03 Capitale-Nationale :   2 
04 Mauricie :    0 
05 Estrie :     0 
06 Montréal :    10 
07 Outaouais :    0 
08 Abitibi-Témiscamingue :  0 
09 Côte-Nord :    0 
10 Nord-du-Québec :   0 
11 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine : 0 
12 Chaudière-Appalaches :  0 
13 Laval :     0 
14 Lanaudière :    0 
15 Laurentides :    0 
16 Montérégie :    0 
17 Centre-du-Québec :   0 

 
b) Liste des écoles spécialisées en 2015-2016 par région administrative 

Capitale-Nationale :  
 

• Centre psycho-pédagogique de Québec inc. 

• École oraliste de Québec pour enfants sourds 
 
Montréal : 

• Centre académique Fournier inc. 
• Centre d’intégration scolaire inc. 
• Centre de développement Yaldei Shashuim 
• Centre François-Michelle 
• Centre pédagogique Lucien Guilbault inc. 
• École Vanguard 
• École le Sommet 
• École orale de Montréal pour les sourds, inc. 
• École Peter Hall inc. 
• École à pas de géant 

 
c) Subvention versée à chacune de ces écoles en 2015-2016 pour les services offerts au primaire* 
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• Centre psycho-pédagogique de Québec inc.  551 292 $ 
• École oraliste de Québec pour enfants sourds  532 320 $ 

• Centre académique Fournier inc.  3 717 675 $ 

• Centre d’intégration scolaire inc.  602 595 $ 

• Centre de développement Yaldei Shashuim  448 398 $ 

• Centre François-Michelle  2 437 800 $ 

• Centre pédagogique Lucien Guilbault inc.  3 062 895 $ 

• École Vanguard  5 491 124 $ 

• École le Sommet  4 941 225 $ 

• École orale de Montréal pour les sourds, inc.  638 784 $ 

• École Peter Hall inc.  3 728 278 $ 

• École à pas de géant  1 463 224 $ 
*La subvention a été estimée à l’aide de l’annexe c des règles budgétaires des établissements d’enseignement privés agréés aux fins de subventions et 
de l’annexe I des règles budgétaires de fonctionnement des commissions scolaires. Ces sommes ont ensuite été multipliées par le nombre d’élèves 
admis par services éducatifs (élèves admis directement ou par entente de scolarisation avec une commission scolaire) 

 
c) Nombre de places par école et pourcentage d’occupation des places disponibles : 
 

Le Ministère ne détient pas cette information.  
 
Le permis délivré à un établissement d’enseignement privé ne précise pas un contingentement à 
l’admission. Il revient à l’établissement de tenir compte des ressources disponibles en vue d’offrir 
une organisation pédagogique et matérielle adéquate. Cet aspect est examiné lorsque l’établissement 
procède à une demande relativement à son permis (renouvellement, modification, etc.) 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
QUESTION 
 
 
Concernant les écoles spécialisées en adaptation scolaire au niveau secondaire du réseau privé : 

a) Nombre d’écoles pour chacune des années 2005-2006 à 2015-2016, par région administrative; 
b) Liste des écoles spécialisées en 2015-2016 par région administrative 
c) Subvention versée à chacune de ces écoles en 2015-2016; 
d) Nombre de place par école et % d’occupation des disponibles en 2015-2016. 

 
 
 
RÉPONSE 
 

a) Nombre d’écoles par région administrative en 2015-2016 
 
01 Bas-Saint-Laurent :    0 
02 Saguenay-Lac-Saint-Jean :  0 
03 Capitale-Nationale :   2 
04 Mauricie :    0 
05 Estrie :     0 
06 Montréal :    8 
07 Outaouais :    0 
08 Abitibi-Témiscamingue :  0 
09 Côte-Nord :    0 
10 Nord-du-Québec :   0 
11 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine : 0 
12 Chaudière-Appalaches :  0 
13 Laval :     0 
14 Lanaudière :    0 
15 Laurentides :    0 
16 Montérégie :    0 
17 Centre-du-Québec :   0 

 
b) Liste des écoles spécialisées en 2015-2016 par région administrative 

Capitale-Nationale :  
 

• Centre psycho-pédagogique de Québec inc. 

• École oraliste de Québec pour enfants sourds 
 
Montréal : 

• Centre académique Fournier inc. 

• Centre d’intégration scolaire inc. 

• Centre François-Michelle 

• Centre pédagogique Lucien Guilbault inc. 

• École Vanguard 

• École le Sommet 

• École Peter Hall inc. 

• École à pas de géant 
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c) Subvention versée à chacune de ces écoles en 2015-2016 pour les services d’enseignement au 

secondaire* 
• Centre psycho-pédagogique de Québec inc.   2 127 135 $ 
• École oraliste de Québec pour enfants sourds   148 386 $ 

• Centre académique Fournier inc.   1 484 925 $ 

• Centre d’intégration scolaire inc.   1 514 480 $ 

• Centre François-Michelle   4 196 395 $ 

• Centre pédagogique Lucien Guilbault inc.   1 798 272 $ 

• École Vanguard   10 851 945 $ 

• École le Sommet   7 567 361 $ 

• École Peter Hall inc.   7 355 565 $ 

• École à pas de géant   636 822 $ 
*La subvention a été estimée à l’aide de l’annexe c des règles budgétaires des établissements d’enseignement privés agréés aux fins de subventions et 
de l’annexe I des règles budgétaires de fonctionnement des commissions scolaires. Ces sommes ont ensuite été multipliées par le nombre d’élèves 
admis par services éducatifs (élèves admis directement ou par entente de scolarisation avec une commission scolaire) 

 
d) Nombre de places par école et pourcentage d’occupation des places disponibles : 

Le Ministère ne détient pas cette information.  
 
Le permis délivré à un établissement d’enseignement privé ne précise pas un contingentement à 
l’admission. Il revient à l’établissement de tenir compte des ressources disponibles en vue 
d’offrir une organisation pédagogique et matérielle adéquate. Cet aspect est examiné lorsque 
l’établissement procède à une demande relativement à son permis (renouvellement, 
modification, etc.) 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Concernant classes spécialisées (situées dans des écoles normales) pour les EHDAA dans le 
réseau public au niveau primaire: 
 

a. Nombre de classes spécialisées par commission scolaire pour les années 2005- 
2006 à 2015-2016. Également, faire le total pour toutes les commissions scolaires. 

 
RÉPONSE 
 

Le Ministère ne possède pas cette donnée. Les commissions scolaires déclarent, pour chaque 
élève, son type de regroupement (classe ordinaire, classe spécialisée, école spécialisée, etc.) 
mais les commissions scolaires ne déclarent le nombre de classes qu’elles mettent en place.  
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Nombre d’élèves HDAA qui sont intégrés dans des classes ordinaires au niveau primaire par 
commission scolaire pour les années 2005-2006 à 2015-2016. Également, faire le total pour 
toutes les commissions scolaires. 
 
RÉPONSE 
 
Le tableau présente l’effectif handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 
(EHDAA) intégré en classe ordinaire à la formation générale des jeunes à l'enseignement 
primaire (incluant le préscolaire), selon la commission scolaire en 2014-2015 (dernière année 
disponible). Compte tenu des petits nombres, elles ne peuvent être ventilées par code de handicap et 
par école. Puisque les codes de handicap des élèves font l’objet d’un processus de validation, les 
données de 2015-2016 ne sont pas encore complètes et ne sont donc pas présentées. L’information 
sur les EHDAA à la formation générale des adultes et à la formation professionnelle n’est pas 
disponible (il n’y a pas d’obligation relative à l’identification des EHDAA ou à l’élaboration de 
plans d’intervention). 

 
Effectif handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) intégré en classe 
ordinaire à la formation générale des jeunes à l’enseignement primaire, selon la commission 
scolaire en 2014-2015 

 

 
 

Le tableau se poursuit à la page suivante. 
 

Intégrés à 
une classe 

ordinaire Total

Réseau public
689 CS du Littoral 67 67 100,0%
711 CS des Monts-et-Marées 484 522 92,7%
712 CS des Phares 799 909 87,9%
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 445 482 92,3%
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 465 502 92,6%

721 CS du Pays-des-Bleuets 633 646 98,0%
722 CS du Lac-Saint-Jean 737 794 92,8%
723 CS des Rives-du-Saguenay 869 950 91,5%
724 CS De La Jonquière 755 876 86,2%
731 CS de Charlevoix 306 318 96,2%

732 CS de la Capitale 2 484 2 853 87,1%
733 CS des Découvreurs 963 1 199 80,3%
734 CS des Premières-Seigneuries 1 308 1 591 82,2%
735 CS de Portneuf 753 797 94,5%
741 CS du Chemin-du-Roy 1 552 1 829 84,9%

742 CS de l'Énergie 1 023 1 124 91,0%
751 CS des Hauts-Cantons 703 785 89,6%
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 1 097 1 388 79,0%
753 CS des Sommets 948 1 095 86,6%
759 CS Crie 116 121 95,9%

761 CS de la Pointe-de-l'Île 2 849 3 554 80,2%
762 CS de Montréal 7 089 9 351 75,8%
763 CS Marguerite-Bourgeoys 3 775 4 522 83,5%
769 CS Kativik 3 21 14,3%
771 CS des Draveurs 2 247 2 500 89,9%

772 CS des Portages-de-l'Outaouais 1 788 2 017 88,6%
773 CS au Coeur-des-Vallées 724 838 86,4%
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 367 409 89,7%
781 CS du Lac-Témiscamingue 92 98 93,9%
782 CS de Rouyn-Noranda 430 486 88,5%

Nombre d'élèves HDAA Pourcentage 
d'élèves HDAA 
intégrés à une 

classe ordinaire
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Effectif handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) intégré en classe 
ordinaire à la formation générale des jeunes à l’enseignement primaire, selon la commission 
scolaire en 2014-2015 (suite) 

 

 

Intégrés à 
une classe 

ordinaire Total

Réseau public
783 CS Harricana 247 306 80,7%
784 CS de l'Or-et-des-Bois 503 518 97,1%
785 CS du Lac-Abitibi 257 292 88,0%
791 CS de l'Estuaire 337 380 88,7%
792 CS du Fer 414 464 89,2%

793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 101 102 99,0%
801 CS de la Baie-James 178 178 100,0%
811 CS des Îles 106 114 93,0%
812 CS des Chic-Chocs 351 382 91,9%
813 CS René-Lévesque 353 356 99,2%

821 CS de la Côte-du-Sud 653 769 84,9%
822 CS des Appalaches 538 609 88,3%
823 CS de la Beauce-Etchemin 1 420 1 604 88,5%
824 CS des Navigateurs 1 513 1 741 86,9%
831 CS de Laval 4 738 6 157 77,0%

841 CS des Affluents 2 555 3 307 77,3%
842 CS des Samares 2 416 2 734 88,4%
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 3 027 3 770 80,3%
852 CS de la Rivière-du-Nord 1 687 2 112 79,9%
853 CS des Laurentides 607 717 84,7%

854 CS Pierre-Neveu 496 639 77,6%
861 CS de Sorel-Tracy 481 609 79,0%
862 CS de Saint-Hyacinthe 1 850 2 112 87,6%
863 CS des Hautes-Rivières 1 056 1 505 70,2%
864 CS Marie-Victorin 2 579 3 429 75,2%

865 CS des Patriotes 2 408 2 888 83,4%
866 CS du Val-des-Cerfs 1 331 1 524 87,3%
867 CS des Grandes-Seigneuries 1 675 2 044 81,9%
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 895 1 175 76,2%
869 CS des Trois-Lacs 872 1 161 75,1%

871 CS de la Riveraine 557 630 88,4%
872 CS des Bois-Francs 951 1 114 85,4%
873 CS des Chênes 1 358 1 579 86,0%
881 CS Central Québec 345 345 100,0%
882 CS Eastern Shores 143 145 98,6%

883 CS Eastern Townships 922 922 100,0%
884 CS Riverside 918 989 92,8%
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 1 311 1 417 92,5%
886 CS Western Québec 917 920 99,7%
887 CS English-Montréal 1 646 1 943 84,7%

888 CS Lester-B.-Pearson 1 879 1 944 96,7%
889 CS New Frontiers 221 264 83,7%

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.

Nombre d'élèves HDAA Pourcentage 
d'élèves HDAA 
intégrés à une 

classe ordinaire

EHDAA : Les élèves qui sont reconnus comme des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage par le Ministère sont ceux qui ont 
un plan d'intervention personnalisé actif.  Jusqu'en 2007-2008, les élèves ayant un code de handicap mais n'ayant pas de plan d'intervention sont aussi 
inclus.

 



  No : 78 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Nombre et % d'élèves EHDAA qui ont accès à des ressources spécialisées au niveau primaire par 
commission scolaire pour les années 2005-2006 à 2015-2016. Également, faire le total pour 
toutes les commissions scolaires. 

 
RÉPONSE 
 

L’organisation des services est sous la responsabilité des commissions scolaires. Toutefois, 
les élèves HDAA identifiés par le Ministère sont les élèves déclarés par les commissions 
scolaires comme bénéficiant d’une démarche de plan d’intervention. Ainsi, 100 % des élèves 
HDAA ont accès à des ressources spécialisées (soit humaines soit matérielles) dans le cadre 
de leur plan d’intervention.  
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Concernant classes spécialisées pour les EHDAA dans le réseau public au niveau secondaire : 

a) Nombre de classes spécialisées par commission scolaire pour les années 2005-2006 à 
2015-2016. Également, faire le total pour toutes les commissions scolaires. 

 
RÉPONSE 
 

Le Ministère ne possède pas cette donnée. Les commissions scolaires déclarent, pour chaque 
élève, son type de regroupement (classe ordinaire, classe spécialisée, école spécialisée, etc.) 
mais les commissions scolaires ne déclarent le nombre de classes qu’elles mettent en place. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Nombre d’élèves HDAA intégrés en classe ordinaire au niveau secondaire par commission scolaire 
pour les années 2005-2006 à 2015-2016. 

 
RÉPONSE 
 
Le tableau présente l’effectif handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 
(EHDAA) intégré en classe ordinaire à la formation générale des jeunes à l’enseignement 
secondaire, selon la commission scolaire en 2014-2015 (dernière année disponible). Compte tenu 
des petits nombres, elles ne peuvent être ventilées par code de handicap et par école. Puisque les 
codes de handicap des élèves font l’objet d’un processus de validation, les données de 2015-2016 ne 
sont pas encore complètes et ne sont donc pas présentées. L’information sur les EHDAA à la 
formation générale des adultes et à la formation professionnelle n’est pas disponible (il n’y a pas 
d’obligation relative à l’identification des EHDAA ou à l’élaboration de plans d’intervention). 
  
Effectif handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) intégré en classe 
ordinaire à la formation générale des jeunes à l’enseignement secondaire, selon la commission 
scolaire en 2014-2015 
 

 
 
Le tableau se poursuit à la page suivante. 
 
 
 
 

Intégrés à 
une classe 

ordinaire Total

Réseau public
689 CS du Littoral 50 50 100,0%
711 CS des Monts-et-Marées 263 373 70,5%
712 CS des Phares 518 754 68,7%
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 264 369 71,5%
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 396 601 65,9%

721 CS du Pays-des-Bleuets 363 818 44,4%
722 CS du Lac-Saint-Jean 546 668 81,7%
723 CS des Rives-du-Saguenay 494 1 058 46,7%
724 CS De La Jonquière 585 865 67,6%
731 CS de Charlevoix 149 318 46,9%

732 CS de la Capitale 1 107 1 805 61,3%
733 CS des Découvreurs 584 833 70,1%
734 CS des Premières-Seigneuries 832 1 647 50,5%
735 CS de Portneuf 371 648 57,3%
741 CS du Chemin-du-Roy 927 1 639 56,6%

742 CS de l'Énergie 478 970 49,3%
751 CS des Hauts-Cantons 533 742 71,8%
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 1 097 1 849 59,3%
753 CS des Sommets 605 984 61,5%
759 CS Crie 85 90 94,4%

761 CS de la Pointe-de-l'Île 1 535 2 780 55,2%
762 CS de Montréal 3 426 7 962 43,0%
763 CS Marguerite-Bourgeoys 2 242 3 674 61,0%
769 CS Kativik 0 47 0,0%
771 CS des Draveurs 1 198 1 894 63,3%

772 CS des Portages-de-l'Outaouais 969 1 528 63,4%
773 CS au Coeur-des-Vallées 731 1 050 69,6%
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 190 347 54,8%
781 CS du Lac-Témiscamingue 153 198 77,3%
782 CS de Rouyn-Noranda 392 626 62,6%

Nombre d'élèves HDAA Pourcentage 
d'élèves HDAA 
intégrés à une 

classe ordinaire
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Effectif handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) intégré en classe 
ordinaire à la formation générale des jeunes à l’enseignement secondaire, selon la commission 
scolaire en 2014-2015 (suite) 
 

 

Intégrés à 
une classe 

ordinaire Total

Réseau public
783 CS Harricana 151 261 57,9%
784 CS de l'Or-et-des-Bois 342 544 62,9%
785 CS du Lac-Abitibi 160 239 66,9%
791 CS de l'Estuaire 271 490 55,3%
792 CS du Fer 218 455 47,9%

793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 62 104 59,6%
801 CS de la Baie-James 136 174 78,2%
811 CS des Îles 115 141 81,6%
812 CS des Chic-Chocs 246 365 67,4%
813 CS René-Lévesque 317 463 68,5%

821 CS de la Côte-du-Sud 294 610 48,2%
822 CS des Appalaches 177 394 44,9%
823 CS de la Beauce-Etchemin 731 1 525 47,9%
824 CS des Navigateurs 1 013 1 531 66,2%
831 CS de Laval 2 665 4 669 57,1%

841 CS des Affluents 2 025 3 450 58,7%
842 CS des Samares 1 546 2 460 62,8%
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 2 179 3 400 64,1%
852 CS de la Rivière-du-Nord 909 1 922 47,3%
853 CS des Laurentides 497 949 52,4%

854 CS Pierre-Neveu 321 516 62,2%
861 CS de Sorel-Tracy 377 613 61,5%
862 CS de Saint-Hyacinthe 619 1 405 44,1%
863 CS des Hautes-Rivières 814 1 621 50,2%
864 CS Marie-Victorin 1 438 3 214 44,7%

865 CS des Patriotes 1 641 2 462 66,7%
866 CS du Val-des-Cerfs 764 1 456 52,5%
867 CS des Grandes-Seigneuries 1 126 1 883 59,8%
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 457 1 007 45,4%
869 CS des Trois-Lacs 504 857 58,8%

871 CS de la Riveraine 309 517 59,8%
872 CS des Bois-Francs 1 004 1 335 75,2%
873 CS des Chênes 890 1 273 69,9%
881 CS Central Québec 265 296 89,5%
882 CS Eastern Shores 161 187 86,1%

883 CS Eastern Townships 653 856 76,3%
884 CS Riverside 1 013 1 111 91,2%
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 1 166 1 451 80,4%
886 CS Western Québec 893 1 086 82,2%
887 CS English-Montréal 1 916 2 209 86,7%

888 CS Lester-B.-Pearson 2 158 2 463 87,6%
889 CS New Frontiers 363 456 79,6%

Source : MEES, GIR, DGS, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2016-01-29.

Nombre d'élèves HDAA Pourcentage 
d'élèves HDAA 
intégrés à une 

classe ordinaire

EHDAA : Les élèves qui sont reconnus comme des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage 
par le Ministère sont ceux qui ont un plan d'intervention personnalisé actif.  Jusqu'en 2007-2008, les élèves ayant un code 
de handicap mais n'ayant pas de plan d'intervention sont aussi inclus.
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 

Nombre et % d’élève EHDAA qui ont accès à des ressources spécialisées au niveau secondaire 
pour les années 2005-2006 à 2015-2016.  

 
RÉPONSE 
 

 
Les services mis en place dans les commissions scolaires le sont suite à la démarche du plan 
d’intervention. Les capacités et besoins de l’élève y sont identifiés et des objectifs sont fixés. 
Différents moyens peuvent être mis en place pour atteindre les objectifs fixés. Ces moyens 
comprennent du soutien offert en classe et hors classe, l’accès à un outil technologique, etc.  

 
La façon du Ministère d’identifier un élève HDAA est la déclaration d’un plan d’intervention 
pour  lui. En ce sens, 100 % des élèves HDAA ont accès à des ressources spécialisées.  
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 

Nombre et % d’élèves réguliers (sur l’effectif total) qui ont accès à des ressources spécialisées au 
primaire par CS de 2005-2006 à 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 

 
Les services mis en place, dans les commissions scolaires, le sont suite à la démarche du plan 
d’intervention. Les capacités et besoins de l’élève y sont identifiés et des objectifs sont fixés. 
Différents moyens peuvent être mis en place pour atteindre les objectifs fixés. Ces moyens 
comprennent du soutien offert en classe et hors classe, l’accès à un outil technologique, etc.  

 
La façon du Ministère d’identifier un élève HDAA est la déclaration d’un plan d’intervention 
pour  lui. En ce sens, 100 % des élèves qui ont un plan d’intervention sont considérés comme 
étant des élèves HDAA et non réguliers.  

 
Il est possible pour une école ou une commission scolaire de mettre en place des services pour un 
élève sans la démarche du plan d’intervention. Quand c’est le cas, l’élève est considéré régulier. 
Le Ministère n’a cependant aucun moyen d’identifier ces élèves. Il est à noter que plusieurs 
services spécialisés sont offerts en classe et s’adressent à tous les élèves.  
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 

Nombre et % d’élèves réguliers (sur l’effectif total) qui ont accès à des ressources spécialisées au 
secondaire par CS de 2005-2006 à 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 
Les services mis en place, dans les commissions scolaires, le sont suite à la démarche du plan 
d’intervention. Les capacités et besoins de l’élève y sont identifiés et des objectifs sont fixés. 
Différents moyens peuvent être mis en place pour atteindre les objectifs fixés. Ces moyens 
comprennent du soutien offert en classe et hors classe, l’accès à un outil technologique, etc.  

 
La façon du Ministère d’identifier un élève HDAA est la déclaration d’un plan d’intervention 
pour  lui. En ce sens, 100 % des élèves qui ont un plan d’intervention sont considérés comme des 
élèves HDAA et non réguliers.  

 
Il est possible pour une école ou une commission scolaire de mettre en place des services pour un 
élève sans la démarche du plan d’intervention. Quand c’est le cas, l’élève est considéré régulier. 
Le Ministère n’a cependant aucun moyen d’identifier ces élèves.  

 
Il est à noter que plusieurs écoles secondaires, ont différentes ressources humaines 
(psychologues, conseillers en orientation, technicien en service social, etc.) disponibles pour 
consultation dans l’école et que les élèves peuvent, peu importe leur situation, se prévaloir de 
leurs services en tout temps. D’autres services peuvent être offerts en classe et s’adresser à tous 
les élèves en même temps.  
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation par école et par école privée subventionnée des crédits accordés pour l’adaptation 
scolaire en 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 
Les données pour les commissions scolaires ainsi que pour les établissements d’enseignement 
privés agréés aux fins de subventions pour l’année scolaire 2015-2016 ne sont pas disponibles, 
puisque l’année scolaire n’est pas terminée. 
 
En 2014-2015, les ressources financières accordées aux commissions scolaires au titre de 
l’adaptation scolaire totalisent 2,3 G$. Ce montant comprend 54,6 M$ pour financer des ententes 
de scolarisation que les commissions scolaires ont prises avec des établissements d’enseignement 
privés agréés aux fins de subventions et spécialisés en adaptation scolaire afin de dispenser des 
services éducatifs adaptés à certains élèves. En sus de ces montants, le Ministère a accordé des 
allocations totalisant 9,8 M$ aux établissements privés agréés aux fins de subventions et 
spécialisés en adaptation scolaire 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers du deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Nombre actuel de personnes enseignant l’anglais au primaire et prévisions des ressources 
disponibles pour l’année scolaire 2015-2016. Effectif total et nombre d’embauches effectuées pour 
les années scolaires 2011-2012, 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015. Prévisions de l’embauche des 
ressources professorales liées à l’enseignement de l’anglais au deuxième cycle du primaire pour 
2016-2017. 
 
RÉPONSE 
 
L’information la plus récente concernant le nombre d’enseignants d’anglais, langue seconde, au 
primaire dans les commissions scolaires francophones est celle du 30 septembre 2014 : 
1 809 enseignants. 
 
Le tableau suivant présente le nombre d’enseignants dont la tâche principale est l’enseignement de 
l’anglais, langue seconde, à l’enseignement primaire, dans les commissions scolaires francophones. 
Il s’agit du portrait au 30 septembre de chaque année scolaire. Parmi les enseignants d’anglais 
langue seconde au 30 septembre d’une année, ceux qui sont absents du réseau des commissions 
scolaires le 30 septembre précédent sont considérés comme étant les nouvelles personnes 
embauchées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au 30 septembre Nombre 
d’enseignants

Nombre de 
nouvelles 

personnes 
embauchées

2011 1 582 100
2012 1 682 135
2013 1 735 110
2014 1 809 100

Nombre d’enseignants dont la tâche principale est 
l’anglais langue seconde, à l’enseignement primaire 

dans les commissions scolaires francophones 
et parmi eux, 

nombre de nouvelles personnes embauchées 
par rapport à l'année précédente

Source : MEES, DIS, Système Percos, programme de la tâche 
principale, mars 2016.
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Liste des établissements scolaires ayant fermé leurs portes depuis 2009-20010, par région et par 
année. 
 
RÉPONSE 
 
La liste des écoles ayant fermées leurs portes ci-dessous correspond aux bâtiments qui ont cessé 
de scolariser des élèves inscrits à la formation générale des jeunes. En vertu de la Loi sur 
l’instruction publique, une commission scolaire doit adopter une politique sur le maintien et la 
fermeture d’écoles. En vertu de cette politique, la commission scolaire doit préalablement avoir 
fait une consultation publique et avoir notamment consulté le comité de parents. La décision de 
fermer une école est prise durant l’année scolaire précédant la fermeture. 
 
 

LISTE DES BÂTIMENTS SCOLAIRES DONT LA DÉCISION DE FERMER 
LEURS PORTES A ÉTÉ PRISE DANS L’ANNÉE SCOLAIRE 2013-2014 et 2014-2015 

 

A
nn

ée
 

Région Bâtiment1 

20
13

-2
01

4 

Région 02 – Saguenay-
Lac-Saint-Jean 

724029 Bon-Pasteur 

Région 03 – Capitale 
Nationale 

731001 Thomas-
Tremblay 

Région 12 – Chaudières-
Appalaches 

823099 Secondaire de la 
Haute-Beauce 

Région 14 – Lanaudière 842100 Pavillon de 
l’Espace-Jeunesse 

Région 16 – Montérégie 861009 Saint-Viateur 
865039 La Farandole 

20
14

-2
01

5 Région 08 – Abitibi-
Témiscamingue 

781038 Saint-André 
781042 Notre-Dame-de-
L’Assomption 

 
 

1 Bâtiments fréquentés par des élèves jusqu’à l’année scolaire 2013-2014 et où il n’y a plus d’élèves lors 
de l’année scolaire 2014-2015. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
 
Liste des établissements scolaires ayant ouvert leurs portes depuis 2009-2010, par région et par 
année. 
 
 
RÉPONSE 
 
Les écoles ayant ouvert leurs portes depuis l’année scolaire sont présentées en annexe. 
 Toutefois, celles-ci se limite à l’année 2014-2015 et suivantes.

Page 1 de 2 



  No : 106 
Annexe 

 
 

Région 
administrative  Année 

scolaire  Nom immeuble / 
Commission scolaire  P 

S 
= 
= 

Primaire 
Secondaire 

       
03 Capitale-Nationale  2014-2015  des Explorateurs 

 
 P 

  2014-2015  Boréal 
 

 P 

06 Montréal  2014-2015  Notre-Dame-Des-Victoires, annexe 
 

 P 

  2014-2015  Alphonse-Desjardins, annexe temporaire 
 

 P 

  2014-2015  Saint-Noël-Chabanel, annexe temporaire 
 

 P 

  2014-2015  Notre-Dame-de-la-Garde, édifice Annexe II 
 

 P 

       
07 Outaouais  2014-2015  de l’Orée-des-Bois 

 
 P 

  2014-2015  de l’Amérique-Française 
 

 P 

  2014-2015  Nouvelle école primaire à Wakefield 
 

 P 

  
08 Abitibi-
Témiscamingue 

 2014-2015   Pavillon Quémont 
 

 S 

       
12 Chaudière-
Appalaches 

 2014-2015  CEA des Navigateurs (St-Romuald) 
 

 S 

       
14 Lanaudière  2014-2015  l’Envolée 

 
 S 

  2014-2015  la Passerelle, pavillon Vert-Demain 
 

 P 

  2014-2015  Pavillon de l’Espace-Jeunesse  P+S 
       

15 Laurentides  2014-2015  Sainte-Sophie 
 

 P 

  2014-2015  Richer 
 

 P 

  2014-2015  Pavillon Lionel-Scheffer 
 

 P 

  2014-2015  Complexe éducatif du CFP 
 

 S 

       
16 Montérégie  2014-2015  de la Rose-des-Vents 

 
 P 

  2014-2015  Nouvelle école primaire à 
Contrecœur 
 

 P 

  2014-2015  des Bâtisseurs 
 

 P 

  2014-2015  Marc-André-Fortier 
 

 P 

  2014-2015  Brind’Amour 
 

 P 

  
17 Centre-du-Québec  2014-2015  du Sentier 

 
 P 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
 
 
Ventilation détaillée des sommes accordées pour la formation des enseignantes et des enseignants 
dans le cadre du renouveau pédagogique pour 2013-2014, 2014-2015, 2015-2016 et prévisions 
pour 2016-2017. 
 
 
RÉPONSE 
 
 
 
Dans le cadre du renouveau pédagogique à la formation générale des adultes, le Ministère a 
réservé un budget de 5,2 M$ pour la formation du personnel enseignant et celui des directions 
d’école pour l’année scolaire 2015-2016. De cette somme, 4,8 M$ sont alloués a priori. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Copie de tous les documents, rapports et études compris, produits en 2014-2015 et 2015-2016 et qui 
ont trait au renouveau pédagogique 
 
RÉPONSE 
 
Le rapport d’évaluation du renouveau pédagogique au secondaire a été publié récemment par le 
Ministère. Ce rapport est disponible sur le site internet du MEES à l’adresse suivante : 
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/recherche_evaluation/Rapport_ER
ES.pdf.  
 
 

 

http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/recherche_evaluation/Rapport_ERES.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/recherche_evaluation/Rapport_ERES.pdf
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Pour les années scolaires 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016, fournir pour chaque commission 
scolaire : 
 

a) le budget de fonctionnement ; 
b) les frais de fonctionnement du conseil d’administration ; 
c) la liste et le nombre de commissaires ; 
d) le coût total de la rémunération des commissaires ; 
e) le coût ventilé des commissaires (salaires et allocations) ; 
f) le total des primes et bonis donnés au cours de l’année ; 
g) la liste et ventilation par poste du personnel à l’emploi ; 
h) le nombre d’élèves par école. 

 
RÉPONSE 
 

a) Le budget de fonctionnement des commissions scolaires pour l’année scolaire 2015-2016 
figure à l’annexe A. 
 

b)  Les commissions scolaires n’ont pas de conseil d’administration. 
 

c) Les renseignements concernant les commissaires élus le 2 novembre 2014 sont présentés à 
l’annexe C. Le Ministère ne dispose pas des renseignements quant aux commissaires parents 
et aux commissaires cooptés.  
 

d) Le coût de la rémunération des commissaires pour l’année scolaire 2014-2015 est présenté à 
l’annexe D. 
 

e) Le Ministère ne connaît pas la ventilation faite par les commissions scolaires entre les 
salaires et les allocations qui sont versées aux commissaires. Dans les rapports financiers des 
commissions scolaires, ces deux éléments sont regroupés dans la nature de dépense 
« rémunération ». 
 

f) Le total des primes pour l’année scolaire 2014-2015 est présent à l’annexe E. 
 

g) Non disponible. 
 

h) L’effectif scolaire de la formation générale des jeunes fréquentant le réseau public des 
commissions scolaires, l’effectif scolaire de la formation générale des adultes et celui de la 
formation professionnelle fréquentant le réseau public des commissions scolaires pour 
l’année scolaire 2014-2015 seront disponibles en mars 2017. 
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ANNEXE A

Code Commission scolaire Budget
2015-2016

689 CS du Littoral 18 734 596 $
711 CS des Monts-et-Marées 67 416 372 $
712 CS des Phares 108 178 228 $
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 57 135 001 $
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 86 482 856 $
721 CS du Pays-des-Bleuets 92 621 581 $
722 CS du Lac-Saint-Jean 84 067 561 $
723 CS des Rives-du-Saguenay 144 805 664 $
724 CS De La Jonquière 98 911 291 $
731 CS de Charlevoix 40 151 327 $
732 CS de la Capitale 310 480 102 $
733 CS des Découvreurs 135 682 654 $
734 CS des Premières-Seigneuries 284 475 959 $
735 CS de Portneuf 68 139 210 $
741 CS du Chemin-du-Roy 200 388 688 $
742 CS de l'Énergie 126 165 358 $
751 CS des Hauts-Cantons 78 558 481 $
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 205 908 141 $
753 CS des Sommets 94 828 316 $
761 CS de la Pointe-de-l'Île 343 907 010 $
762 CS de Montréal 947 362 222 $
763 CS Marguerite-Bourgeoys 473 682 528 $
769 CS Kativik 116 734 046 $
771 CS des Draveurs 173 640 071 $
772 CS des Portages-de-l'Outaouais 154 981 459 $
773 CS au Coeur-des-Vallées 68 673 287 $
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 41 172 463 $
781 CS du Lac-Témiscamingue 32 420 220 $
782 CS de Rouyn-Noranda 63 955 150 $
783 CS Harricana 52 357 817 $
784 CS de l'Or-et-des-Bois 70 302 090 $
785 CS du Lac-Abitibi 41 328 518 $
791 CS de l'Estuaire 69 024 806 $
792 CS du Fer 61 150 982 $
793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 15 057 250 $
800 CGTSIM 22 138 182 $
801 CS de la Baie-James 35 955 913 $
811 CS des Îles 20 326 173 $
812 CS des Chic-Chocs 51 513 076 $
813 CS René-Lévesque 74 355 221 $
821 CS de la Côte-du-Sud 103 589 327 $
822 CS des Appalaches 62 146 360 $
823 CS de la Beauce-Etchemin 187 856 759 $
824 CS des Navigateurs 227 329 912 $
831 CS de Laval 451 442 799 $
841 CS des Affluents 356 161 110 $
842 CS des Samares 254 453 944 $
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 372 420 589 $
852 CS de la Rivière-du-Nord 265 629 190 $
853 CS des Laurentides 95 792 740 $
854 CS Pierre-Neveu 62 523 512 $
861 CS de Sorel-Tracy 67 211 245 $
862 CS de Saint-Hyacinthe 151 926 348 $
863 CS des Hautes-Rivières 187 928 797 $
864 CS Marie-Victorin 360 634 016 $
865 CS des Patriotes 313 628 004 $
866 CS du Val-des-Cerfs 169 536 133 $
867 CS des Grandes-Seigneuries 235 141 858 $
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 97 631 814 $
869 CS des Trois-Lacs 154 454 034 $
871 CS de la Riveraine 65 611 546 $
872 CS des Bois-Francs 133 652 016 $
873 CS des Chênes 139 740 893 $
881 CS Central Québec 61 280 147 $
882 CS Eastern Shores 24 038 360 $
883 CS Eastern Townships 72 449 858 $
884 CS Riverside 103 817 222 $
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 145 893 322 $
886 CS Western Québec 79 001 674 $
887 CS English-Montréal 289 450 261 $
888 CS Lester-B.-Pearson 263 622 091 $
889 CS New Frontiers 50 668 406 $

Total du réseau 10 839 834 157 $
Source : Budget des commissions scolaires pour l'année scolaire 2015-2016

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS SCOLAIRES
(excluant la commission scolaire crie)
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ÉLECTIONS SCOLAIRES 2014 
RÉSULTATS au 7 NOVEMBRE 2014 

 
Résultats 2014 par commission scolaire 

 
(Résultats compilés par le MEES selon l’information transmise par 

les présidents et présidentes d’élection au 7 novembre 2014) 
 

Région 1 - Bas-Saint-Laurent 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission 
scolaire du Fleuve-
et-des-Lacs 

Présidence – Guilmont Pelletier X    
01 – Lucie Bossé  X   
02 – Louise Cassistat X    
03 – Charles-Aimé Bélanger X    
04 – Diane Valcourt  X   
05 – Réjean Deschênes  X   
06 – Yves Breton X    
07 – Valérie Charest X    
08 – Claude Breault  X   
09 – Louise Malenfant X    
10 – Alexandre Anctil-Bruneau X    
11 – Philippe Massé  X   

Commission 
scolaire de 
Kamouraska-
Rivière-du-Loup 

Présidence – Edith Samson X    
01 – Nadia Tardif X    
02 – Alain Castonguay X    
03 – Bernard Pelletier X    
04 – Yves Mercier X    
05 – Sylvain Bureau X    
06 – Nancy St-Pierre  X   
07 – Céline Langlais  X   
08 – Carole Lévesque  X   
09 – Martine Hudon X    

Commission 
scolaire des Monts-
et-Marées 

Présidence – Céline Lefrançois X    
01 – Sandra Bérubé X    
02 – Pierre-Luc Morin X    
03 – Éric Desgagnés X    
04 – Josée Sirois X    
05 – Jean-Claude Gagné X    
06 – Christian Beaulieu X    
07 – René Lauzier X    
08 – Jean-Côme Lévesque  X   
09 – Réjeanne Voyer  X   
10 – David Althot  X   

Commission 
scolaire des Phares 

Présidence – Gaston Rioux  X   
01 – André Trahan X    
02 – Daniel Arseneault  X   
03 – Mario Ross X    
04 – Raynald Caissy  X   
05 – Michel Pineault  X   
06 – Alain Rioux  X   
07 – Mylène Thibault  X   
08 – Lise Lévesque  X   
09 – Marie-Claude Hamel X    
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Région 2 - Saguenay - Lac-Saint-Jean 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission 
scolaire de La 
Jonquière 

Présidence – Éric Bergeron X    
01 – Dany Larouche  X   
02 – Éric Dion  X   
03 – Stéphane Bergeron X    
04 – Lauréat Brassard  X   
05 – Stéphane Audet X    
06 – Josette L. Morin  X   
07 – Maude Desjardins  X   
08 – Pascal Thivierge X    
09 – Isabelle Tremblay X    

Commission 
scolaire du Lac-
Saint-Jean 

Présidence – Roxanne Thibault  X   
01 – Nancy Verreault X    
02 – Johanne Morissette  X   
03 – Josée Bouchard X    
04 – Sylvain Beaulieu X    
05 – Marjolaine Girard X    
06 – Andrée Verreault X    
07 – Pier-Olivier Cloutier-Boily X    
08 – Nathalie Savard X    
09 – Edith Vaillancourt  X   

Commission 
scolaire du Pays-
des-Bleuets 

Présidence – Brigitte Gagné  X   
01 – Chantal Arnold X    
02 – Véronique Ménard  X   
03 – Jean-Patrice Tremblay  X   
04 – Blanche-Yvonne Potvin X    
05 – Suzanne Ouellet  X   
06 – Louise Perron  X   
07 – Marie-Ève Lebel X    
08 – Carole Dufour  X   
09 – Suzanne Tremblay  X   

Commission 
scolaire des Rives-
du-Saguenay 

Présidence – Antonin Simard  X   
01 – Raymond-Marie Mallette  X   
02 – Jean-Claude Martel X    
03 – Jimmy Tremblay X    
04 – Diane Gauthier  X   
05 – Michel Girard  X   
06 – Hélène De Champlain  X   
07 – Sonia Desgagné X    
08 – Marc Larocque  X   
09 – Ruth Gagnon  X   
10 – France Gagné  X   
11 – Diane Durand  X   
12 – Sylvie Belzile X    
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Région 3 - Capitale-Nationale 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
de la Capitale 

Présidence – Manon Robitaille  X   
01 – Raynald Houde  X   
02 – Jonathan Houle  X   
03 – Patrice Gosselin  X   
04 – Caroline Fournier  X   
05 – Simon Picard  X   
06 – Odette Roussin  X   
07 – Nathalie Côté X    
08 – Benoît Gingras  X   
09 – Michel Bernier  X   
10 – Magelline Gagnon  X   
11 – Jean-François Lehoux  X   

Commission scolaire 
Central Québec 

Présidence – Stephen Burke X    
01 – Wyna Marois X    
02 – Jean Robert X    
03 – Esther Paradis X    
04 – Kevin Jack X    
05 – Jo Rosenhek X    
06 – Heather Clibbon X    
07 – Aline Rahal Visser X    
08 – Sara Downs X    
09 – Chantal Guay X    
10 – Jo-Ann Toulouse X    
11 – Debbie Ford-Caron X    

Commission scolaire 
de Charlevoix 

Présidence – Pierre Girard X    
01 – Michel Bouliane X    
02 – Chantal Guay  X   
03 – Karine Desbiens X    
04 – Jeanne-D’arc Boivin-Girard  X   
05 – Nadine Tremblay X    
06 – Sonia Tremblay  X   
07 – Guylaine Guay X    
08 – Sylvie Foster  X   
09 – Noëlle-Ange Harvey X    

Commission scolaire 
des Découvreurs 

Présidence – Alain Fortier  X   
01 – Roseline Drolet  X   
02 – Mary Fortier  X   
03 – Johanne Poulin Ouellet  X   
04 – Lucien Chabot  X   
05 – Sylvie Ouellet  X   
06 – Réjeanne Beaulieu  X   
07 – Jean-Luc Lavoie  X   
08 – Gaston Dionne  X   
09 – Harold Gaboury  X   
10 – Damien De Halleux  X   

Commission scolaire Présidence – David Montminy X    
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de Portneuf 01 – Laurette Côté X    

02 – Roger Plamondon X    
03 – Yves Walsh X    
04 – Lina Moisan  X   
05 – Serge Tremblay X    
06 – Johanne Minville X    
07 – Marie-Claude Deschênes  X   
08 – Isabelle Mainguy  X   
09 – Sylvain L. Matte X    

Commission scolaire 
des Premières-
Seigneuries 

Présidence – René Dion  X   
01 – Hélène Chabot X    
02 – Claude Giroux  X   
03 – Clément Turcotte  X   
04 – Mélanie Fortin X    
05 – Lyne Villeneuve  X   
06 – Josée Brassard  X   
07 – Bernard Brassard  X   
08 – Marie-France Painchaud X    
09 – René Hudon X    
10 – Yvon Blanchet  X   
11 – Catherine Ratté X    
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Région 4 - Mauricie 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
du Chemin-du-Roy 

Présidence – Claude Lessard  X   
01 – Georgette Bazinet X    
02 – Gilles Isabelle X    
03 – Patrick Charlebois  X   
04 – Claude Alarie  X   
05 – Denis Lamy X    
06 – Michelle Plante  X   
07 – Suzanne Poirier X    
08 – Roland Auclair  X   
09 – Claude Brouillette  X   
10 – Réjean Hivon X    

Commission scolaire 
de l’Énergie 

Présidence – Jean-Yves Laforest X    
01 – Claude Béland X    
02 – Alain Gervais X    
03 – Mario Lebel X    
04 – Luc Gaudreault  X   
05 – Nicole trudel  X   
06 – Raymonde Cossette X    
07 – Line Lecours X    
08 – Nancy Gélinas  X   
09 – Patricia Pépin X    
10 – Johanne Harvey X    
11 – Réal Julien  X   
12 – Guillaume Frigon-Gélinas X    
13 – Réjean Gélinas X    
14 – Serge Lafontaine X    
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Région 5 - Estrie 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
Eastern Townships 

Présidence – Michael Murray X    
01 – Joy Humenuik X    
02 – Gregg Thomson  X   
03 – Richard Gagnon X    
04 – Alice Mc Crory  X   
05 – Daniel Brodie X    
06 – Claire Beaubien  X   
07 – Francis Mac Gregor X    
08 – Gordon Barnett  X   
09 – Tina Pezzi-Bilodeau X    
10 – Gary Holliday X    
11 – Mary-Ellen Kirby X    

Commission scolaire 
des Hauts-Cantons 

Présidence – Yves Gilbert  X   
01 – Bianca Lemieux X    
02 – Patricia Sévigny  X   
03 – André Couture X    
04 – Élise Madore X    
05 – Marc-Sylvain Pouliot X    
06 – Lise Phaneuf  X   
07 – Linda Gaudreau  X   
08 – Colette Lamy  X   
09 – Hélène Prévost X    
10 – Carole Bourgault X    
11 – Stéphanie Roy X    
12 – Alain Bolduc X    

Commission scolaire 
de la Région-de-
Sherbrooke 

Présidence – Gilles Normand  X   
01 – Maryse Gaudreau  X   
02 – Pierre-Olivier Dugas  X   
03 – Christelle Lefèvre  X   
04 – Lyne Moreau  X   
05 – Chantal L’Espérance  X   
06 – Sylvie Boucher  X   
07 – Hélène Lauzier  X   
08 – Simon Filteau X    
09 – Maxim Beauregard-Dionne  X   
10 – Pierre Blais  X   
11 – Annick Martinet  X   

Commission scolaire 
des Sommets 

Présidence – Jean-Philippe Bachand  X   
01 – Steve Pelletier  X   
02 – Lisette Fréchette  X   
03 – Annic Gingras X    
04 – Stéphane Lépine  X   
05 – Jérôme Guillot-Hurtubise X    
06 – Daniel Lavoie  X   
07 – Robert Bureau  X   
08 – Jean-Claude Gosselin X    
09 – Réjean Lacroix  X   
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Région 6 - Montréal 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
English-Montréal 

Présidence – Angela Mancini  X   
01 – Mordechai Antal  X   
02 – Joseph Lalla  X   
03 – Julien Feldman  X   
04 – Syd Wise  X   
05 – James Kromida  X   
06 – Agostino Cannavino  X   
07 – Sylvia Lo Bianco  X   
08 – Patricia Lattanzio  X   
09 – Rosario Ortona  X   
10 – Joe Ortona   X   

Commission scolaire 
Lester-B.-Pearson 

Présidence – Suanne Stein Day  X   
01 – Mary Ann Davis  X   
02 – Frank Di Bello  X   
03 – Joshua Arless  X   
04 – Noel Burke  X   
05 – Nan Beaton  X   
06 – Craig Berger  X   
07 – Laura Derry  X   
08 – Martin Sherman X    
09 – Eric Bender  X   
10 – Domenic Pavone  X   
11 – Daniel Olivenstein X    
12 – Wayne Clifford X    

Commission scolaire 
Marguerite-Bourgeoys 

Présidence – Diane Lamarche-Venne  X   
01 – Luc Landreville  X   
02 – Christian Desjardins  X   
03 – Abi Koné X    
04 – Louise Leroux  X   
05 – Denis Brousseau  X   
06 – Suzanne Marceau  X   
07 – Sonia Gagné-Lalonde  X   
08 – Claude Cuillerier  X   
09 – Marie-Josée Boivin  X   
10 – Sarita Benchimol  X   
11 – Joanne Bonnici  X   
12 – Stefana Lamasanu  X   
13 – Caroline Varin  X   

Commission scolaire 
de Montréal 

Présidence – Catherine Harel Bourdon  X   
01 – Chantal Jorg  X   
02 – Mohamed Maazami  X   
03 – Kenneth George  X   
04 – Jean-François Gosselin  X   
05 – Jean-Denis Dufort  X   
06 – Émilie Auclair  X   
07 – Diane Beaudet  X   
08 – Ben Valkenburg  X   
09 – Stéphanie Bellenger-Heng  X   
10 – Violaine Cousineau  X   
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11 – Marie-José Mastromonaco  X   
12 – Khokon Maniruzzaman  X   

Commission scolaire 
de la Pointe-de-l'Île 

Présidence – Miville Boudreault  X   
01 – Bertrand Jobin  X   
02 – Michel Jean  X   
03 – Michèle Gagné  X   
04 – Vincenzo Galati  X   
05 –     X 
06 – Leonardo Ragusa  X   
07 – Sylvain Lapalme  X   
08 – Antonio George Urlea  X   
09 – Renée-Chantal Belinga  X   
10 – Agata La Rosa  X   
11 – Henri-Robert Durandisse  X   

  

 
Page 8 de 22 



  No : 109 
Annexe C 

 
 

Région 7 - Outaouais 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
au Coeur-des-Vallées 

Présidence – Jocelyn Fréchette  X   
01 – Martine Caron  X   
02 – Raymond Ménard X    
03 – Dany Ouellet X    
04 – Maxime Hupé-Labelle X    
05 – Anik Morin X    
06 – Cécile Gauthier X    
07 – Richard Durocher X    
08 – Michel Parenteau  X   
09 – Marc-Olivier Bisson  X   
10 – Éric Antoine  X   

Commission scolaire 
des Draveurs 

Présidence – Claude Beaulieu X    
01 – Pierre Boucher X    
02 – René-Guy Cantin  X   
03 – Paul Loyer X    
04 – Normand Sylvestre X    
05 – Paul Norin X    
06 – Steve Kirk  X   
07 – Lyes Dris X    
08 – Micheline Marcotte-Boucher  X   
09 – David Pigeon X    
10 – Marie-France Gagnon X    

Commission scolaire 
des Hauts-Bois-de-
l'Outaouais 

Présidence – Diane Nault X    
01 – Daniel Moreau X    
02 – Michelle Briand  X   
03 – Janique Lachapelle X    
04 – Marie-Anne Poulin X    
05 – Chantal Tremblay X    
06 – Bernard Caron X    
07 – Damien Lafrenière  X   
08 – Denise Miron-Marion X    
09 – Jacques Masseau X    
10 – Guylaine Marcil X    
11 – Annette Dumouchel  X   

Commission scolaire 
des Portages-de-
l'Outaouais 

Présidence – Johanne Légaré  X   
01 – Gilles Chagnon  X   
02 – Mario Crevier  X   
03 – Caroline Sauvé  X   
04 – Nathalie Villeneuve  X   
05 – Marcel Pépin  X   
06 – Marthe Nault  X   
07 – Christiane Gourde  X   
08 – Francine Lorange  X   
09 – Alain Gauthier  X   
10 – Réjean Desjardins  X   
11 – Gilbert Couture X    

Commission scolaire 
Western Québec 

Présidence – James Shea  X   
01 – Norman Young X    
02 – Michael McCrank X    
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03 – Aucun candidat     
04 – Pierre Dionne  X   
05 – Laurie Garbutt  X   
06 – Arlene Brunke X    
07 – Alain Guy X    
08 – Chris Schaler  X   
09 – Wayne Daly  X   
10 – Matthew Larventz  X   
11 – Joanne Labadie X    

  

 
Page 10 de 22 



  No : 109 
Annexe C 

 
 

Région 8 – Abitibi-Témiscamingue 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
Harricana 

Présidence – Annie Quenneville  X   
01 – Carl Périgny X    
02 – Denis Coutu  X   
03 – Jeanne Grenier X    
04 – Isabelle Rouillard X    
05 – Lyne Brousseau  X   
06 – Joël Turcotte X    
07 – Éric Pomerleau X    
08 – Marc Désilets X    

Commission scolaire 
du Lac-Abitibi 

Présidence – Gilbert Barrette X    
01 – Pierrette Hébert  X   
02 – Réjeanne Parent X    
03 – Daniel Rancourt  X   
04 – Marguerite Couture X    
05 – Ginette Chabot-Rancourt  X   
06 – Renée Thiboutot X    
07 – Richard Thiboutot  X   
08 – Steve Fontaine  X   

Commission scolaire 
du Lac-
Témiscamingue 

Présidence – Marie-Eve Gaudet X    
01 – Denis Paquet X    
02 – Hélène Nickner X    
03 – Jonathan Jensen-Lynch X    
04 – Pierre Rivard  X   
05 – Denis Beauvais X    
06 – Claudine Laforge  X   
07 – Renelle Royer-Lessard X    
08 – Ghyslaine Morin-Jolette X    

Commission scolaire 
de l’Or-et-des-Bois 

Présidence – Gaétan Gilbert X    
01 – Ruth Tremblay X    
02 – Guylaine Filion X    
03 – Sylvie Gilbert-Boucher X    
04 – Cindy Picard X    
05 – Martin Côté X    
06 – Janik St-Pierre X    
07 – Steve Paquet X    
08 – Nancy Girard X    
09 – Sylvie Hébert X    

Commission scolaire 
de Rouyn-Noranda 

Présidence – Daniel Camden X    
01 – René Forgues X    
02 – Mireille Vincelette  X   
03 – Samia El Hamri  X   
04 – Yves Dumulon  X   
05 – Jean-Pierre Frelas X    
06 – Henri Bégin X    
07 – Doris Bergeron  X   
08 – Claudette Latreille X    
09 – Steve Jolicoeur X    
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Région 9 – Côte-Nord 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
de l’Estuaire 

Présidence – Ginette Côté  X   
01 – Bernard Girard X    
02 – Diane Arsenault-Lirette X    
03 – Normand Tremblay X    
04 – Sylvie Dufour  X   
05 – Gladys Tremblay X    
06 – Nicole Larouche X    
07 – Claude Lavoie X    
08 – Serge Desbiens X    
09 – Marc Gauthier X    

Commission scolaire 
du Fer 

Présidence – Rodrigue Vigneault  X   
01 – Claude Lebel  X   
02 – Aucun candidat     
03 – Aucun candidat     
04 – Laurent Turbis X    
05 – Nathalie Bourgeois X    
06 – Danielle Bérubé X    
07 – Claude Boulianne X    
08 – Robert Bergeron X    

Commission scolaire 
de la Moyenne-Côte-
Nord 

Présidence – Jean Parisée X    
01 – Léona Boudreau X    
02 – Henry Bond X    
03 – André Thériault  X   
04 – Tony Desjardins X    
05 – Nathalie Bernier X    
06 – Jean-Yves Richard X    
07 – Réjeanne Landry  X   

 
Région 10 - Nord-du-Québec 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
de la Baie-James 

Présidence – Lyne Laporte Joly X    
01 – Élyse Toupin X    
02 – Suzan Amyot X    
03 – Valérie Bolduc X    
04 – France T. Bureau X    
05 – Jessica Veillette X    
06 – Christine Dufour X    
07 – Rémy Lalancette X    
08 – Anik Racicot X    
09 – Robert Gauthier X    
10 – Andrée Fortin X    
11 – Claudine Desgagnés X    
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Région 11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
des Chic-Chocs 

Présidence – Jean-Pierre Pigeon X    
01 – Jean-Marc Lemieux X    
02 – Jacques Létourneau X    
03 – Sébastien Lévesque X    
04 – Marie-France Minville X    
05 – J. Antonio Blouin X    
06 – Aline Smith  X   
07 – Jean-Yves Dupuis X    
08 – Aline Perry  X   

Commission scolaire 
Eastern Shores 

Présidence – Wade Gifford  X   
01 – Mary Ellen Beaulieu X    
02 – Keith Eldridge X    
03 – Darryl Gray X    
04 – Kelly Imhoff  X   
05 – Michael Clarke  X   
06 – George Hayes  X   
07 –Gary Briand X    
08 – Donald Bourgouin X    
09 – Ronald Mundle X    
10 – Kerry Dickson X    

Commission scolaire 
des Îles 

Présidence – Francine Cyr X    
01 – Bernard Richard X    
02 – Jules Richard  X   
03 – Isabelle Cummings X    
04 – Sylvain Vigneau X    
05 – Jean-Yves Lapierre X    
06 – Annie Vigneau X    
07 – Sony Cormier  X   
08 – Huguette Reid X    

Commission scolaire 
René-Lévesque 

Présidence – Jean Couture X    
01 – Doris Méthot  X   
02 – Richard Duguay  X   
03 – Gérald LeGouffe  X   
04 – Yolande Chouinard X    
05 – Paul Lamarre  X   
06 – Pierre Arsenault X    
07 – Serge Vallée X    
08 – Dyane Beaudin X    
09 – David Philippe  X   
10 – Louis Lévesque  X   
11 – Luc L’Italien X    
12 – Gisèle Roy X    
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Région 12 – Chaudière-Appalaches 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission scolaire 
des Appalaches 

Présidence – Denis Langlois X    
01 – Fernand Gagné X    
02 – Daniel Beaudoin X    
03 – Jean-François Hamel X    
04 – Ghislain Hamel X    
05 – Gilbert Hallée X    
06 – Daniel Bertrand X    
07 – Aucun candidat     
08 – Égalité des votes   X  
09 – Yvon Gosselin X    

Commission scolaire 
de la Beauce-
Etchemin 

Présidence – Charles-Henri Lecours X    
01 – Jocelyne Larose X    
02 – Berthe Poulin X    
03 – Pierre-Luc Hins X    
04 – France Lapointe X    
05 – Julitte Nadeau-Métivier  X   
06 – Ghislaine Turmel X    
07 – Martine Magnan X    
08 – Sophie Boisvert X    
09 – Marc-Ange Doyon X    
10 – Guy Paradis X    
11 – Nathalie Vachon  X   
12 – Claude Fortin X    
13 – Nancy Labbé X    
14 – Clément Binet X    

Commission scolaire 
de la Côte-du-Sud 

Présidence – Alain Grenier X    
01 – Jovany Gagnon  X   
02 – Lise Tremblay  X   
03 – Bernard Therrien X    
04 – Yvan Gravel X    
05 – Sylvie Blouin  X   
06 – Mario Robitaille X    
07 – Denise Caron X    
08 – Carmen Nicole X    
09 – Johanne Talbot X    
10 – Germain Pelletier X    
11 – Nathalie Côté  X   
12 – Normand Caron  X   

Commission scolaire 
des Navigateurs 

Présidence – François Caron  X   
01 – Catherine Nadeau X    
02 – Pascale Bélanger X    
03 – Richard Légaré X    
04 – Michel Bédard  X   
05 – Lynda Bilodeau  X   
06 – François-Yves Dubé  X   
07 – Jean-François Labbé  X   
08 – Mathieu Boilard  X   
09 – Freddy Ntako X    
10 – Marcel Vézina  X   
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11 – Denis Viens  X   
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Région 13 – Laval 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission 
scolaire de Laval 

Présidence – Louise Lortie  X   
01 – Robert-André Alexandre  X   
02 – Raynald Hawkins  X   
03 – Lyne Sylvain  X   
04 – Jean-François Rouleau  X   
05 – Céline Clément  X   
06 – Lyne Lapensée  X   
07 – Céline Blanchette  X   
08 –Tassia H. Giannakis  X   
09 – Mohamed Ba  X   
10 – Bintou Toure  X   
11 – Anthony Hemond  X   
12 – Françoise Charbonneau  X   

Commission 
scolaire Sir-Wilfrid-
Laurier 

Présidence – Jennifer Maccarone  X   
01 – Peter MacLaurin  X   
02 – Robert Dixon X    
03 – Guy Gagnon  X   
04 – Anne McMullon Panet-Raymond  X   
05 – Dean Dugas X    
06 – Emilio Migliozzi  X   
07 – Vicky Kaliotzakis  X   
08 – Ailsa Pehi  X   
09 – Paolo Galati  X   
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Région 14 - Lanaudière 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission 
scolaire des 
Affluents 

Présidence – Thomas Duzyk  X   
01 – Laurence Duval  X   
02 – Michel Gratton  X   
03 – Dany St-Pierre  X   
04 – Nathalie Ricard  X   
05 – Robert Morin  X   
06 – Michelle Lavoie  X   
07 – Denis Tardif  X   
08 – Sylvain Goyette  X   
09 – Mariette Rivest  X   
10 – Jacques-Alexandre Le Bail  X   
11 – Serge Bégin  X   

Commission 
scolaire des 
Samares 

Présidence – Michel Forget X    
01 – Maurice Valiquette X    
02 – Roch Lavallée  X   
03 – Lisette Demers Chagnon X    
04 – Jean Jetté X    
05 – Roch La Salle X    
06 – Jean-Guy Chartier Jr X    
07 – Isabelle Perreault  X   
08 – Marie-Claude Tremblay  X   
09 – Louise Bélanger  X   
10 – Colette Jeasonne Delisle  X   
11 – Diane Dubeau Bélanger  X   
12 – Isabelle Auger  X   
13 – Lorraine Wolfe  X   
14 – France Trudel Lanoue  X   
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Région 15 - Laurentides 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission 
scolaire des 
Laurentides 

Présidence – Gisèle Godreau X    
01 – Gisèle Boisjoli X    
02 – Sylvie Laganière  X   
03 – Robert M. Dupont  X   
04 – Jacques Nault  X   
05 – Luc Drapeau X    
06 – Michelle Le Quellec  X   
07 – Michael Averill X    
08 – Robert Bergeron X    
09 – Michel J. Lévesque  X   
10 – Johanne Hogue  X   

Commission 
scolaire Pierre-
Neveu 

Présidence – Normand Bélanger X    
01 – Marie-Hélène Parent X    
02 – Nancy Roussel  X   
03 – Isabelle Gaudreau X    
04 – Benoit-N Legault  X   
05 – Stéphane Gauthier X    
06 – Nathalie Dallaire X    
07 – Aucun candidat     
08 – Wassyli Chamula  X   

Commission 
scolaire de la 
Rivière-du-Nord 

Présidence – Jean-Pierre Joubert  X   
01 – Martine Renaud X    
02 – Manon Villeneuve X    
03 – Éric Filiatrault X    
04 – Martin Reid X    
05 – Lucie Gagnon  X   
06 – Serge Forget  X   
07 – Robert Fugère  X   
08 – Danielle Leblanc  X   
09 – Lison Girard X    
10 – Linda Gagnon  X   

Commission 
scolaire de la 
Seigneurie-des-
Mille-Îles 

Présidence – Paule Fortier  X   
01 – Josée Bastien  X   
02 – Émilie Caron  X   
03 – Sandra East  X   
04 – Johanne Beaulieu  X   
05 – Karine Laramée  X   
06 – Marie-Hélène St-Georges  X   
07 – Danielle Laramée  X   
08 – Denis Chabot  X   
09 – Karine Lefrançois  X   
10 – Antonio Ciarciaglino  X   
11 – Lola St-Pierre  X   
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Région 16 - Montérégie 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission 
scolaire des 
Grandes-
Seigneuries 

Présidence – Marie-Louise Kerneis  X   
01 – Stéphane Bessette X    
02 – Claudine Caron-Lavigueur  X   
03 – Martin Viau  X   
04 – Éric Allard  X   
05 – Suzanne Gaudette  X   
06 – Cédric Fontaine  X   
07 – André Dugas  X   
08 – Stéphane Desjardins  X   
09 – Margot Pagé X    
10 – Maude Simard  X   
11 – Alain Lemieux  X   

Commission 
scolaire des 
Hautes-Rivières 

Présidence – Andrée Bouchard  X   
01 – Stéphane Surprenant  X   
02 – Gisèle Bombardier  X   
03 – Réjean Bessette  X   
04 – Annie Ducharme  X   
05 – Nadine Arseneault  X   
06 – Pierre Therrien  X   
07 – Isabelle Brulotte  X   
08 – Manon Côté  X   
09 – François Blais  X   
10 – Pierre Boudreau  X   

Commission 
scolaire Marie-
Victorin 

Présidence – Carole Lavallée  X   
01 – Benoît Laganière  X   
02 – Aurélie Condrain-Morel  X   
03 – Serge Mainville  X   
04 – Denise Girard  X   
05 – Diane Fournier  X   
06 – Catherine Pelletier  X   
07 – David Miljour  X   
08 – Paule Froment  X   
09 – Alain Riendeau  X   
10 – Michel Gervais  X   
11 – Myriam Hardy  X   

Commission 
scolaire New 
Frontiers 

Présidence – David D’Aoust X    
01 – Neil Burdon X    
02 – Karin Van Droffelaar X    
03 – Lina Chouinard X    
04 – Kenneth Crockett X    
05 – Howard Gibbs  X   
06 – Abdul Pirani  X   
07 – Dianne McKell Eastwood X    
08 – Peter Stuckey X    
09 – Barbara Ednie X    
10 – John Ryan X    

Commission 
scolaire des 
Patriotes 

Présidence – Hélène Roberge  X   
01 – Ronald Tremblay    X 
02 – Jean-François Meilleur  X   
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03 – Gaétan Marcil  X   
04 – Philippe Guénette  X   
05 – Valérie La Madeleine  X   
06 – Amélie Poirier  X   
07 – Veronique Morel  X   
08 – Carole Vigneault  X   
09 – Christian Huppé  X   
10 – Alain Langlois  X   
11 – Josée Bissonnette  X   

Commission 
scolaire Riverside 

Présidence – Dan Lamoureux  X   
01 – Pamela Booth Morrison  X   
02 – Dawn Smith X    
03 – Charles Horrell X    
04 – Anna Capobianco Skipworth  X   
05 – Lesley Llewelyn Cuffling X    
06 – Henriette Dumont X    
07 – Andrew Mazur  X   
08 – Margaret Gour  X   
09 – Douglas Smyth  X   
10 – Christopher Craig X    
11 – Deena Butler X    

Commission 
scolaire de Saint-
Hyacinthe 

Présidence – Richard Flibotte X    
01 – Jacques Favreau X    
02 – Jean-François Messier  X   
03 – Martin Nichols X    
04 – Pierre Noël  X   
05 – Annie Pelletier X    
06 – Éric Devost  X   
07 – Sylvie Donais  X   
08 – Sylvie Bilodeau  X   
09 – Amélie Loranger  X   
10 – France Martin X    
11 – Élyse Simard  X   

Commission 
scolaire de Sorel-
Tracy 

Présidence – Denis Rajotte  X   
01 – Gaston Honnill Boisvert X    
02 – Marie-Josée Boisvert X    
03 – Chantal Brais X    
04 – Lise Lalancette X    
05 – Claire Héon X    
06 – Hugues Mondou  X   
07 – Charles Guertin  X   
08 – Patricia Arseneault X    
09 – Sylvie Labelle  X   

Commission 
scolaire des 
Trois-Lacs 

Présidence – Francine St-Denis X    
01 – Julie Brunet  X   
02 – Marielle Rodrigue X    
03 – Daniel Jutras X    
04 – Philip Lapalme X    
05 – Chantale Caza X    
06 – Gilbert Maltais X    
07 – Stefania Biacchi X    
08 – Guy Lussier  X   
09 – Isabelle Gaudreault X    
10 – Suzanne Denis X    
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Commission 
scolaire du Val-
des-Cerfs 

Présidence – Paul Sarrazin  X   
01 – Jeannine Barsalou  X   
02 – Claude Dubois X    
03 – Serge Poirier X    
04 – Marie-Claude Noiseux  X   
05 – Claude Nadeau X    
06 – Georgette Beauregard Boivin  X   
07 – Marilyne Lafrance  X   
08 – Danny Lamoureux  X   
09 – Pierre Lavoie X    
10 – France Choinière X    
11 – Marc Gagnon  X   
12 – Éliette Jeanneau X    

Commission 
scolaire de la 
Vallée-des-
Tisserands 

Présidence – Frank Mooijekind X    
01 – Lina Boucher  X   
02 – Francine Montpetit X    
03 – Linda Boulerice  X   
04 – Sylvie Montpetit X    
05 – Manon Daigneault  X   
06 – Karine Prégent X    
07 – Éric Legault  X   
08 – Diane Giguère X    
09 – Jocelyne Himbeault X    
10 – Suzanne Thibault X    
11 – Marc Rémillard  X   
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Région 17 - Centre-du-Québec 

Commissions 
scolaires Nom des candidats 

Candidats 
sans 

opposition 

Candidats 
ayant obtenu 

le plus de 
votes 

Égalité des 
votes 

Contestation 
du résultat 

Commission 
scolaire des Bois-
Francs 

Présidence – Paulette S. Rancourt X    
01 – Jean-François Laflèche X    
02 – Réjeanne Lepage X    
03 – Jacques Daigle X    
04 – Manon Aubry  X   
05 – Lucie Corriveau X    
06 – Manon Lambert X    
07 – Nadia Cloutier X    
08 – Colette Vézina X    
09 – Pascale Ramsay X    
10 – Christian Angers  X   
11 – Guillaume Boisvert  X   
12 – Sylvie Bilodeau X    
13 – Jessica Le Duc  X   

Commission 
scolaire des 
Chênes 

Présidence – Jean-François Houle X    
01 – Andrée-Anne Aubin  X   
02 – Élisabeth Jutras  X   
03 – Patrick Lagueux  X   
04 – Alain Charest  X   
05 – Isabelle Marquis  X   
06 – Guylaine Lavigne  X   
07 – Gaétan Delage  X   
08 – Manon Rivard  X   
09 – Lucie Gagnon X    
10 – Lyne Bélanger X    

Commission 
scolaire de la 
Riveraine 

Présidence – Marjolaine Arsenault  X   
01 – Jean Beauchemin  X   
02 – Jeannine Chartrand  X   
03 – Jean Fournier  X   
04 – Louise Boisclair X    
05 – Reine Jutras  X   
06 – Line Trudel  X   
07 – Gilles Carpentier  X   
08 – Alain Perreault X    
09 – Henri Rondeau  X   

 
 
 
 
 
 
Secteur des politiques et du soutien à la gestion 
Direction des politiques et des relations extérieures 
Direction de la recherche et de l’évaluation 
 
 
27 février 2015 
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Code Commission scolaire 2014-2015

689 CS du Littoral 4 181 $
711 CS des Monts-et-Marées 136 586 $
712 CS des Phares 131 249 $
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 137 427 $
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 113 891 $
721 CS du Pays-des-Bleuets 135 281 $
722 CS du Lac-Saint-Jean 129 368 $
723 CS des Rives-du-Saguenay 143 246 $
724 CS De La Jonquière 119 081 $
731 CS de Charlevoix 135 457 $
732 CS de la Capitale 206 892 $
733 CS des Découvreurs 149 940 $
734 CS des Premières-Seigneuries 193 079 $
735 CS de Portneuf 118 017 $
741 CS du Chemin-du-Roy 177 780 $
742 CS de l' Énergie 162 460 $
751 CS des Hauts-Cantons 145 236 $
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 148 756 $
753 CS des Sommets 124 678 $
761 CS de la Pointe-de-l'Île 218 782 $
762 CS de Montréal 494 243 $
763 CS Marguerite-Bourgeoys 244 287 $
769 CS Kativik 412 513 $
771 CS des Draveurs 142 837 $
772 CS des Portages-de-l'Outaouais 152 356 $
773 CS au Coeur-des-Vallées 141 161 $
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 143 614 $
781 CS du Lac-Témiscamingue 73 718 $
782 CS de Rouyn-Noranda 117 164 $
783 CS Harricana 102 847 $
784 CS de l' Or-et-des-Bois 116 334 $
785 CS du Lac-Abitibi 110 871 $
791 CS de l' Estuaire 140 303 $
792 CS du Fer 140 377 $
793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 93 501 $
800 CGTSIM 109 401 $
801 CS de la Baie-James 142 518 $
811 CS des Îles 105 850 $
812 CS des Chic-Chocs 126 690 $
813 CS René-Lévesque 157 754 $
821 CS de la Côte-du-Sud 145 257 $
822 CS des Appalaches 137 420 $
823 CS de la Beauce-Etchemin 163 483 $
824 CS des Navigateurs 159 237 $
831 CS de Laval 219 900 $
841 CS des Affluents 220 824 $
842 CS des Samares 172 706 $
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 232 407 $
852 CS de la Rivière-du-Nord 161 981 $
853 CS des Laurentides 133 611 $
854 CS Pierre-Neveu 113 576 $
861 CS de Sorel-Tracy 115 466 $
862 CS de Saint-Hyacinthe 153 561 $
863 CS des Hautes-Rivières 159 250 $
864 CS Marie-Victorin 222 779 $
865 CS des Patriotes 208 016 $
866 CS du Val-des-Cerfs 172 729 $
867 CS des Grandes-Seigneuries 172 861 $
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 162 684 $
869 CS des Trois-Lacs 147 101 $
871 CS de la Riveraine 132 036 $
872 CS des Bois-Francs 151 738 $
873 CS des Chênes 136 211 $
881 CS Central Québec 133 191 $
882 CS Eastern Shores 118 497 $
883 CS Eastern Townships 117 546 $
884 CS Riverside 148 304 $
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 118 957 $
886 CS Western Québec 147 175 $
887 CS English-Montréal 202 398 $
888 CS Lester-B.-Pearson 176 994 $
889 CS New Frontiers 91 419 $

Total du réseau 11 149 040 $

Source : Rapport financier des commissions scolaires au 30 juin 2015

RÉMUNÉRATION DES COMMISSAIRES
(excluant la commission scolaire crie)
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Primes et bonis pour le personnel des commissions scolaires 
Année scolaire 2014-2015 

 
 

 
2014-2015 

Individus Montant ($) 

689000  du Littoral 235 1 620 531 
711000  des Monts-et-Marées 200 137 735 
712000  des Phares 365 163 701 
713000  du Fleuve-et-des-Lacs 171 135 049 
714000  de Kamouraska-Rivière-du-Loup 363 273 105 
721000  du Pays-des-Bleuets 214 131 038 
722000  du Lac-Saint-Jean 388 378 388 
723000  des Rives-du-Saguenay 578 430 008 
724000  De La Jonquière 425 272 243 
731000  de Charlevoix 121 77 784 
732000  de la Capitale 1 334 595 556 
733000  des Découvreurs 614 276 460 
734000  des Premières-Seigneuries 1 415 700 434 
735000  de Portneuf 368 355 487 
741000  du Chemin-du-Roy 876 845 318 
742000  de l'Énergie 429 807 958 
751000  des Hauts-Cantons 431 352 258 
752000  de la Région-de-Sherbrooke 854 487 607 
753000  des Sommets 370 249 897 
759000  Crie 1 663 12 721 732 
761000  de la Pointe-de-l'Île 1 452 1 630 047 
762000  de Montréal 6 493 5 611 312 
763000  Marguerite-Bourgeoys 3 220 1 961 132 
769000  Kativik 1 592 12 138 019 
771000  des Draveurs 1 017 506 991 
772000  des Portages-de-l'Outaouais 1 063 735 318 
773000  au Coeur-des-Vallées 316 195 501 
774000  des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 115 149 764 
781000  du Lac-Témiscamingue 417 2 216 127 
782000  de Rouyn-Noranda 237 107 087 
783000  Harricana 177 103 673 
784000  de l'Or-et-des-Bois 229 136 584 
785000  du Lac-Abitibi 147 95 020 
791000  de l'Estuaire 268 199 247 
792000  du Fer 936 3 532 742 
793000  de la Moyenne-Côte-Nord 256 1 552 208 
800000  CGTSIM - 4 300 
801000  de la Baie-James 448 2 106 146 
811000  des Îles 301 1 810 481 
812000  des Chic-Chocs 119 131 991 
813000  René-Lévesque 125 140 361 
821000  de la Côte-du-Sud 448 447 004 
822000  des Appalaches 236 279 554 
823000  de la Beauce-Etchemin 986 883 053 
824000  des Navigateurs 1 057 501 306 
831000  de Laval 2 632 1 471 009 
841000  des Affluents 1 616 861 238 
842000  des Samares 1 000 750 961 
851000  de la Seigneurie-des-Mille-Îles 2 546 1 015 600 
852000  de la Rivière-du-Nord 967 673 554 
853000  des Laurentides 505 388 347 
854000  Pierre-Neveu 295 252 850 
861000  de Sorel-Tracy 228 145 055 
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2014-2015 

Individus Montant ($) 

862000  de Saint-Hyacinthe 642 358 466 
863000  des Hautes-Rivières 873 511 727 
864000  Marie-Victorin 1 660 1 240 798 
865000  des Patriotes 1 837 1 099 604 
866000  du Val-des-Cerfs 976 474 705 
867000  des Grandes-Seigneuries 1 044 576 710 
868000  de la Vallée-des-Tisserands 390 289 971 
869000  des Trois-Lacs 562 260 942 
871000  de la Riveraine 202 113 504 
872000  des Bois-Francs 496 256 472 
873000  des Chênes 689 436 025 
881000  Central Quebec 325 864 332 
882000  Eastern Shores 105 445 809 
883000  Eastern Townships 305 248 147 
884000  Riverside 545 430 400 
885000  Sir-Wilfrid-Laurier 848 736 204 
886000  Western Quebec 515 730 078 
887000  English-Montreal 1 707 2 333 172 
888000  Lester-B.-Pearson 1 578 2 061 892 
889000  New Frontiers 293 290 219 

 

Source : Direction générale des relations du travail, formation et titularisation du réseau scolaire 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Évolution du personnel des commissions scolaires ventilé par catégories d’emploi au cours des dix 
dernières années. 
 
 
 
RÉPONSE 
 
Le tableau en annexe illustre l’évolution du personnel du réseau des commissions scolaires selon 
la catégorie d’emploi. Les données incluent toutes les personnes qui avaient un lien d’emploi 
avec les commissions scolaires durant chacune des années scolaires.  
 
L’année 2014-2015 est la dernière dont les données sont disponibles. 
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CATÉGORIE 2014-2015

D'EMPLOI     IND1   ETP2

GESTIONNAIRE 6 429 5 849,4 

PROFESSIONNEL 8 549 6 487,0 

ENSEIGNANT 105 282 75 291,7 

PERSONNEL DE SOUTIEN 78 685 38 552,6 

TOTAL 198 945 126 180,7 

1 IND : individu par catégorie d'emploi.
2 ETP : équivalent à temps plein.

Ces données représentent une année scolaire complète du 1er juillet au 30 juin.

PERSONNEL DES COMMISSIONS SCOLAIRES SELON LA CATÉGORIE D'EMPLOI
Année scolaire 2014-2015

(excluant les commissions scolaires Crie et Kativik, excluant les ETP à zéro)
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 
Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 

 
 
 
QUESTION 
 
 
Portrait des « prêts de carte » entre commissions scolaires depuis 2005-2006 par commission 
scolaire. 
 
 
RÉPONSE 
 
 
Le terme « prêts de carte » est utilisé par les commissions scolaires. Le terme officiel est 
« entente avec une autre commission scolaire ». 
 
Les dispositions de l’article 213 de la Loi sur l’instruction publique habilitent une commission 
scolaire à conclure, avec une autre commission scolaire, une entente pour rendre disponible une 
formation pour laquelle cette dernière ne dispose pas d’une autorisation en vertu de l’article 467 
de la Loi. 
 
Avant l’année scolaire 2010-2011, le Ministère n’avait aucune information précise sur les 
ententes entre commissions scolaires.  
 
Depuis le 1er juillet 2010, date d’entrée en vigueur des Règles budgétaires 2010-2011, toutes les 
ententes conclues entre commissions scolaires doivent être autorisées par le Ministère.  
 
 

Portrait des ententes entre commissions scolaires 
 

ANNÉE SCOLAIRE ENTENTES ACTIVES  

2015-2016 68 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Montant et ventilation détaillée de la subvention de fonctionnement versée à chacune des 
commissions scolaires en 2014-2015 et 2015-2016 ainsi que les subventions prévues pour 
2016-2017. 
 
RÉPONSE 
 
Les allocations de fonctionnement versées à chaque commission scolaire, pour l’année 
scolaire 2015-2016, ne sont pas disponibles. 
 
Les allocations de fonctionnement de chaque commission scolaire, excluant la Commission 
scolaire crie, pour l’année scolaire 2014-2015 représentent une somme de 7 259,4 M$. 
 
La ventilation par commission scolaire des allocations de fonctionnement versées aux 
commissions scolaires est présentée en annexe. 
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  ANNEXE 
 
ALLOCATIONS DE FONCTIONNEMENT VERSÉES PAR COMMISSION SCOLAIRE 

Code  Commission scolaire  

Allocations 
Année scolaire 

2014-2015 

689000  Littoral  17 010 542 $ 

711000   des Monts-et-Marées       43 975 039  $  

712000   des Phares       69 506 803  $  

713000   du Fleuve-et-des-Lacs       37 400 959  $  

714000   de Kamouraska–Rivière-du-Loup       56 270 931  $  

721000   du Pays-des-Bleuets       61 256 489  $  

722000   du Lac-Saint-Jean       56 903 059  $  

723000   des Rives-du-Saguenay       93 220 999  $  

724000   De La Jonquière       61 574 754  $  

731000   de Charlevoix       25 986 213  $  

732000   de la Capitale     202 071 678  $  

733000   des Découvreurs       85 157 250  $  

734000   des Premières-Seigneuries     189 541 617  $  

735000   de Portneuf       42 109 599  $  

741000   du Chemin-du-Roy     129 507 829  $  

742000   de l’Énergie       84 453 594  $  

751000   des Hauts-Cantons       53 684 853  $  

752000   de la Région-de-Sherbrooke     135 414 434  $  

753000   des Sommets       64 566 021  $  

759000  Kativik  100 167 132 $ 

761000   de la Pointe-de-l’Ile    247 574 656  $  

762000   de Montréal    690 999 252  $  

763000   Marguerite-Bourgeoys     329 906 398  $  

769000  crie  - 

771000   des Draveurs    109 387 165  $  

772000   des Portages-de-l’Outaouais    101 354 947  $  

773000   au Cœur-des-Vallées      46 428 026  $  

774000   des Hauts-Bois-de-l’Outaouais      26 795 187  $  

781000   du Lac-Témiscamingue      23 563 162  $  

782000   de Rouyn-Noranda      40 635 068  $  

783000   Harricana      34 250 526  $  

784000   de l’Or-et-des-Bois      46 823 076  $  

785000   du Lac-Abitibi      26 211 058  $  

791000   de l’Estuaire      46 329 388  $  

792000   du Fer      43 147 927  $  

793000   de la Moyenne-Côte-Nord      11 974 591  $  

800000   Comité de gestion de la taxe scolaire de l’Île de Montréal        1 659 471  $  

801000   de la Baie-James      27 735 002  $  
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  ANNEXE 
 

Code  Commission scolaire  

Allocations 
Année scolaire 

2014-2015 

811000   des Îles      14 864 779  $  

812000   des Chic-Chocs      34 299 239  $  

813000   René-Lévesque      49 405 269  $  

821000   de la Côte-du-Sud      69 125 317  $  

822000   des Appalaches      40 321 045  $  

823000   de la Beauce-Etchemin    125 254 628  $  

824000   des Navigateurs    146 315 589  $  

831000   de Laval    303 819 648  $  

841000   des Affluents    237 589 894  $  

842000   des Samares    165 693 943  $  

851000   de la Seigneurie-des-Milles-Îles    246 460 078  $  

852000   de la Rivière-du-Nord    179 155 364  $  

853000   des Laurentides      59 472 659  $  

854000   Pierre-Neveu      42 964 787  $  

861000   de Sorel-Tracy      43 527 976  $  

862000   de Saint-Hyacinthe    101 139 163  $  

863000   des Hautes-Rivières    124 364 255  $  

864000   Marie-Victorin    242 750 390  $  

865000   des Patriotes    195 198 757  $  

866000   du Val-des-Cerfs    110 105 205  $  

867000   des Grandes-Seigneuries    155 572 005  $  

868000   de la Vallée-des-Tisserands      65 090 413  $  

869000   des Trois-Lacs    104 961 768  $  

871000   de la Riveraine      43 239 309  $  

872000   des Bois-Francs      87 216 357  $  

873000   des Chênes      88 983 023  $  

881000   Central Québec   43 080 062 $ 

882000   Eastern Shores      18 271 449  $  

883000   Eastern Townships      43 712 426  $  

884000   Riverside      62 291 692  $  

885000   Sir-Wilfrid-Laurier      92 817 418  $  

886000   Western Québec      51 841 822  $  

887000   English-Montréal    200 766 372  $  

888000   Lester-B.-Pearson    169 249 708  $  

889000   New Frontiers      35 876 811  $  

    Total   7 259 353 315 $ 
 
Source : Certification des allocations budgétaires pour l’année scolaire 2014-2015 des commissions 
scolaires. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
État des surplus et déficits pour chaque commission scolaire. Fournir les données comparatives 
pour les années 2012-2013, 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 
Les surplus et déficits d’exercice des commissions scolaires, pour l’année scolaire 2014-2015 sont 
présentés en annexe.  
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Code Commission scolaire 2014-2015

689 CS du Littoral (66 192 $)
711 CS des Monts-et-Marées (125 541 $)
712 CS des Phares (2 475 226 $)
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 27 548 $
714 CS de Kamouraska—Rivière-du-Loup (470 144 $)
721 CS du Pays-des-Bleuets (351 403 $)
722 CS du Lac-Saint-Jean 704 621 $
723 CS des Rives-du-Saguenay (340 625 $)
724 CS De La Jonquière 136 985 $
731 CS de Charlevoix (764 981 $)
732 CS de la Capitale (1 822 588 $)
733 CS des Découvreurs (1 707 184 $)
734 CS des Premières-Seigneuries (919 075 $)
735 CS de Portneuf 367 643 $
741 CS du Chemin-du-Roy (2 113 766 $)
742 CS de l'Énergie (1 876 618 $)
751 CS des Hauts-Cantons (202 880 $)
752 CS de la Région-de-Sherbrooke (359 946 $)
753 CS des Sommets 22 350 $
761 CS de la Pointe-de-l'Île 6 921 650 $
762 CS de Montréal (11 015 552 $)
763 CS Marguerite-Bourgeoys (4 784 474 $)
769 CS Kativik 608 937 $
771 CS des Draveurs (2 653 021 $)
772 CS des Portages-de-l'Outaouais (653 243 $)
773 CS au Coeur-des-Vallées (291 421 $)
774 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais (260 767 $)
781 CS du Lac-Témiscamingue 51 923 $
782 CS de Rouyn-Noranda (556 702 $)
783 CS Harricana 113 538 $
784 CS de l'Or-et-des-Bois (35 932 $)
785 CS du Lac-Abitibi 297 996 $
791 CS de l'Estuaire (2 086 359 $)
792 CS du Fer (1 737 868 $)
793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 66 337 $
800 CGTSIM 2 001 106 $
801 CS de la Baie-James (290 444 $)
811 CS des Îles 5 462 $
812 CS des Chic-Chocs (70 015 $)
813 CS René-Lévesque (81 959 $)
821 CS de la Côte-du-Sud 319 633 $
822 CS des Appalaches (120 020 $)
823 CS de la Beauce-Etchemin 17 498 $
824 CS des Navigateurs (688 626 $)
831 CS de Laval (3 672 202 $)
841 CS des Affluents 290 854 $
842 CS des Samares (1 125 412 $)
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles (751 280 $)
852 CS de la Rivière-du-Nord (1 005 872 $)
853 CS des Laurentides (65 489 $)
854 CS Pierre-Neveu (241 363 $)
861 CS de Sorel-Tracy 0 $
862 CS de Saint-Hyacinthe 561 648 $
863 CS des Hautes-Rivières (1 567 679 $)
864 CS Marie-Victorin 0 $
865 CS des Patriotes (792 142 $)
866 CS du Val-des-Cerfs (2 628 970 $)
867 CS des Grandes-Seigneuries (157 266 $)
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 859 404 $
869 CS des Trois-Lacs (4 209 782 $)
871 CS de la Riveraine 1 402 $
872 CS des Bois-Francs (1 779 638 $)
873 CS des Chênes (601 265 $)
881 CS Central Québec (168 067 $)
882 CS Eastern Shores (365 202 $)
883 CS Eastern Townships 297 534 $
884 CS Riverside (942 819 $)
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier (404 119 $)
886 CS Western Québec (385 046 $)
887 CS English-Montréal 5 296 134 $
888 CS Lester-B.-Pearson (3 326 664 $)
889 CS New Frontiers (199 936 $)

Total du réseau (44 342 582 $)

SURPLUS (DÉFICIT) D'EXERCICE DES COMMISSIONS 
SCOLAIRES

(excluant la commission scolaire crie)

Sources : Rapport financier des commissions scolaires au 30 juin 2015
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
% d’utilisation des surplus accumulés pour l’année scolaire 2015-2016 pour chacune des 
commissions scolaires. 
 
RÉPONSE 
 
Les données réelles de l’année scolaire 2015-2016 seront disponibles en octobre 2016. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation, par commission scolaire et par école privée subventionnée, des montants versés en 
2015-2016 pour le maintien des actifs et prévisions pour 2016-2017. 
 
RÉPONSE 
 
Maintien des bâtiments : Cette mesure permet de financer des travaux qui visent à maintenir l’état physique 
d’une infrastructure. 
 
Résorption du déficit de maintien : Cette mesure permet de financer des travaux qui visent à rétablir l’état 
physique d’une infrastructure, lesquels auraient normalement dû être réalisés antérieurement à l’inspection et 
qui découlent de la constatation d’une défectuosité ou d’une perte de performance. Pour être admissible à 
cette mesure, l’infrastructure doit présenter un indice de vétusté supérieur au seuil d’état établi à 15 %. 
 
Pour le maintien des bâtiments et la résorption du déficit de maintien, les allocations sont établies a priori. 
Les projets financés à l’aide de cette mesure nécessitent une autorisation ministérielle. Ainsi, les sommes 
octroyées aux commissions scolaires sont annoncées annuellement. Pour l’année scolaire 2015-2016, 
l’annonce publique a eu lieu le 11 avril 2016. 
 
Réfection et transformation des bâtiments : Cette mesure permet de financer des travaux qui visent à 
maintenir l’état physique d’une infrastructure, à une hauteur minimale de 60 % de l’enveloppe totale, ou 
encore des travaux de transformation fonctionnelle, à une hauteur maximale de 40 % de l’enveloppe totale. 
 
Pour la réfection et la transformation des bâtiments, les sommes sont versées aux commissions scolaires en 
début d’année et celles-ci ont deux ans pour effectuer les dépenses. Les travaux financés doivent être déclarés 
dans un système informatisé de suivi de projets. 
 
Les investissements autorisés en 2015-2016, ventilés par commission scolaire, sont présentés dans le 
tableau suivant. 
 

Code 
CS Nom de la commission scolaire (CS) Maintien des 

bâtiments 

Résorption du 
déficit de 
maintien 

Réfection et 
transformation 
des bâtiments 

711 CS des Monts-et-Marées 1 974 667 $ 578 054 $ 971 473 $ 
712 CS des Phares 2 836 859 $ 277 720 $ 1 395 644 $ 
713 CS du Fleuve-et-des-Lacs 1 705 609 $ 177 821 $ 839 105 $ 
714 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 2 663 533 $ 254 648 $ 1 310 373 $ 
721 CS du Pays-des-Bleuets 2 503 884 $ 268 604 $ 1 231 831 $ 
722 CS du Lac-Saint-Jean 2 240 798 $ 227 819 $ 1 102 401 $ 
723 CS des Rives-du-Saguenay 3 895 342 $ 602 440 $ 1 916 384 $ 
724 CS De La Jonquière 2 784 565 $ 271 552 $ 1 369 917 $ 
731 CS de Charlevoix 1 098 862 $ 2 899 314 $ 540 605 $ 
732 CS de la Capitale 7 450 148 $ 4 867 822 $ 3 665 235 $ 
733 CS des Découvreurs 3 434 849 $ 397 273 $ 1 689 836 $ 
734 CS des Premières-Seigneuries 6 203 517 $ 695 867 $ 3 051 932 $ 
735 CS de Portneuf 1 646 828 $ 171 252 $ 810 187 $ 
741 CS du Chemin-du-Roy 5 201 102 $ 556 787 $ 2 558 776 $ 
742 CS de l’Énergie 3 353 254 $ 320 589 $ 1 649 694 $ 

 
Code 
CS Nom de la commission scolaire (CS) Maintien des 

bâtiments 
Résorption du 

déficit de 
Réfection et 

transformation 
   Page 1 de 2 
 



 No : 115 

maintien des actifs 

751 CS des Hauts-Cantons 2 014 486 $ 192 596 $ 991 063 $ 
752 CS de la Région-de-Sherbrooke 4 883 248 $ 466 865 $ 2 402 402 $ 
753 CS des Sommets 2 371 601 $ 791 315 $ 1 166 752 $ 
761 CS de la Pointe-de-l’Île 7 872 523 $ 2 373 852 $ 3 873 030 $ 
762 CS de Montréal 36 352 304 $ 42 752 141 $ 11 784 077 $ 
763 CS Marguerite-Bourgeoys 12 318 741 $ 9 247 049 $ 6 060 427 $ 
771 CS des Draveurs 3 661 994 $ 351 641 $ 1 801 584 $ 
772 CS des Portages-de-l’Outaouais 3 504 345 $ 335 035 $ 1 724 026 $ 
773 CS au Cœur-des-Vallées 1 745 583 $ 171 270 $ 858 771 $ 
774 CS des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 1 121 457 $ 107 217 $ 551 721 $ 
781 CS du Lac-Témiscamingue 893 036 $ 157 914 $ 439 345 $ 
782 CS de Rouyn-Noranda 1 906 709 $ 199 677 $ 938 040 $ 
783 CS Harricana 1 751 860 $ 170 774 $ 861 859 $ 
784 CS de l’Or-et-des-Bois 1 804 696 $ 403 804 $ 887 853 $ 
785 CS du Lac-Abitibi 1 108 527 $ 206 859 $ 545 360 $ 
791 CS de l’Estuaire 2 318 620 $ 679 894 $ 1 140 687 $ 
792 CS du Fer 1 952 127 $ 236 744 $ 960 384 $ 
793 CS de la Moyenne-Côte-Nord 379 590 $ 128 330 $ 186 746 $ 
801 CS de la Baie-James 1 211 676 $ 116 135 $ 596 106 $ 
811 CS des Îles 740 377 $ 70 784 $ 364 242 $ 
812 CS des Chic-Chocs 1 512 751 $ 1 374 220 $ 744 225 $ 
813 CS René-Lévesque 2 184 087 $ 212 463 $ 1 074 501 $ 
821 CS de la Côte-du-Sud 2 783 904 $ 527 736 $ 1 369 592 $ 
822 CS des Appalaches 1 780 662 $ 170 241 $ 876 029 $ 
823 CS de la Beauce-Etchemin 4 536 177 $ 1 478 323 $ 2 231 654 $ 
824 CS des Navigateurs 4 959 462 $ 486 789 $ 2 439 897 $ 
831 CS de Laval 10 430 525 $ 1 027 091 $ 5 131 485 $ 
841 CS des Affluents 6 415 494 $ 759 961 $ 3 156 218 $ 
842 CS des Samares 5 233 376 $ 3 878 233 $ 2 574 654 $ 
851 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 6 529 568 $ 3 826 406 $ 3 212 339 $ 
852 CS de la Rivière-du-Nord 4 718 676 $ 524 105 $ 2 321 438 $ 
853 CS des Laurentides 2 098 779 $ 354 345 $ 1 032 532 $ 
854 CS Pierre-Neveu 1 947 297 $ 189 532 $ 958 008 $ 
861 CS de Sorel-Tracy 1 722 400 $ 179 645 $ 847 366 $ 
862 CS de Saint-Hyacinthe 3 578 397 $ 1 684 564 $ 1 760 457 $ 
863 CS des Hautes-Rivières 4 248 930 $ 406 221 $ 2 090 338 $ 
864 CS Marie-Victorin 8 152 745 $ 1 051 765 $ 4 010 890 $ 
865 CS des Patriotes 5 698 177 $ 2 110 019 $ 2 803 321 $ 
866 CS du Val-des-Cerfs 3 749 384 $ 383 444 $ 1 844 577 $ 
867 CS des Grandes-Seigneuries 4 835 342 $ 1 015 102 $ 2 378 834 $ 
868 CS de la Vallée-des-Tisserands 2 326 704 $ 222 446 $ 1 144 664 $ 
869 CS des Trois-Lacs 2 931 448 $ 302 469 $ 1 442 179 $ 
871 CS de la Riveraine 1 532 189 $ 146 486 $ 753 788 $ 
872 CS des Bois-Francs 3 398 263 $ 409 407 $ 1 671 837 $ 
873 CS des Chênes 3 234 732 $ 360 756 $ 1 591 385 $ 

 
Code Nom de la commission scolaire (CS) Maintien des Résorption du Réfection et 
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CS bâtiments déficit de 
maintien 

transformation 
des actifs 

881 CS Central Québec 1 417 001 $ 158 556 $ 697 119 $ 
882 CS Eastern Shores 484 247 $ 46 297 $ 238 234 $ 
883 CS Eastern Townships 2 130 061 $ 225 633 $ 1 047 922 $ 
884 CS Riverside 2 266 749 $ 216 714 $ 1 115 168 $ 
885 CS Sir-Wilfrid-Laurier 3 299 304 $ 1 443 344 $ 1 623 152 $ 
886 CS Western Québec 1 986 875 $ 565 781 $ 977 479 $ 
887 CS English-Montréal 7 665 406 $ 1 462 736 $ 3 771 135 $ 
888 CS Lester-B.-Pearson 6 855 949 $ 925 446 $ 3 372 908 $ 
889 CS New Frontiers 1 527 599 $ 146 047 $ 751 530 $ 

  Total 267 079 977 $ 99 999 781 $ 125 294 723 $ 
 

 
L’allocation tenant lieu de la valeur locative pour chaque établissement d’enseignement privé agréé aux 
fins de subventions pour l’année scolaire 2015-2016 n’est pas disponible. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Tableau comparatif pour les années scolaires 2011-2012, 2012-2013, 2013-2014, 2014-2015 et 
2015-2016 du taux de taxation NET (après péréquation) de chaque commission scolaire. 
 
RÉPONSE 
 
Le tableau comparatif du taux de taxation net de chaque commission scolaire pour l’année scolaire 
2015-2016 est présenté en annexe. 
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Taux de taxation net pour l’année scolaire 2015-2016,  
par commission scolaire  

N° CS 

 

Commission scolaire 

 

2015-2016 
Taux de 
taxation 
net ($) 

711  des Monts-et-Marées  0,3110 
712  des Phares  0,2982 
713  du Fleuve-et-des-Lacs  0,3033 
714  

de Kamouraska–Rivière-du-
Loup  0,3048 

721  du Pays-des-Bleuets  0,3226 
722  du Lac-Saint-Jean  0,3110 
723  des Rives-du-Saguenay  0,3125 
724  De La Jonquière  0,3176 
731  de Charlevoix  0,2688 
732  de la Capitale  0,2072 
733  des Découvreurs  0,1462 
734  des Premières-Seigneuries  0,2159 
735  de Portneuf  0,2837 
741  du Chemin-du-Roy  0,3006 
742  de l’Énergie  0,3132 
751  des Hauts-Cantons  0,3020 
752  de la Région-de-Sherbrooke  0,2960 
753  des Sommets  0,1952 
761  de la Pointe-de-l’Île1  − 
762  de Montréal1  − 
763  Marguerite-Bourgeoys1  − 
771  des Draveurs  0,3028 
772  des Portages-de-l’Outaouais  0,2527 
773  au Coeur-des-Vallées  0,2924 
774  des Hauts-Bois-de-l’Outaouais  0,3012 
781  du Lac-Témiscamingue  0,3331 
782  de Rouyn-Noranda  0,3090 
783  Harricana  0,3201 
784  de l’Or-et-des-Bois  0,3031 
785  du Lac-Abitibi  0,3114 
791  de l’Estuaire  0,3273 
792  du Fer  0,2522 
793  de la Moyenne-Côte-Nord  0,3083 
800  

Comité de gestion de la taxe 
scolaire de l’île de Montréal  0,1884 

801  de la Baie-James  0,3328 
811  des Îles  0,2674 
812  des Chic-Chocs  0,3069 
813  René-Lévesque  0,3000 
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N° CS 

 

Commission scolaire 

 

2015-2016 
Taux de 
taxation 
net ($) 

821  de la Côte-du-Sud  0,3105 
822  des Appalaches  0,3107 
823  de la Beauce-Etchemin  0,3150 
824  des Navigateurs  0,2408 
831  de Laval  0,2379 
841  des Affluents  0,3095 
842  des Samares  0,2825 
851  de la Seigneurie-des-Mille-Îles  0,2712 
852  de la Rivière-du-Nord  0,3183 
853  des Laurentides  0,1085 
854  Pierre-Neveu  0,2892 
861  de Sorel-Tracy  0,3039 
862  de Saint-Hyacinthe  0,3137 
863  des Hautes-Rivières  0,2756 
864  Marie-Victorin  0,2234 
865  des Patriotes  0,1974 
866  du Val-des-Cerfs  0,2643 
867  des Grandes-Seigneuries  0,2974 
868  de la Vallée-des-Tisserands  0,2873 
869  des Trois-Lacs  0,2743 
871  de la Riveraine  0,3113 
872  des Bois-Francs  0,3124 
873  des Chênes  0,3124 
881  Central Québec  0,3073 
882  Eastern Shores  0,3050 
883  Eastern Townships  0,3245 
884  Riverside  0,3111 
885  Sir-Wilfrid-Laurier  0,3231 
886  Western Québec  0,2254 
887  English-Montréal1  − 
888  Lester-B.-Pearson1  − 
889  New Frontiers  0,2923 

1 Gestion de taxe scolaire assumée par le Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île Montréal  
 
 
 
Sources : Budgets des commissions scolaires pour l’année 2015-2016. 
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  No : 117 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Tableau comparatif pour les années 2011-2012, 2012-2013, 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016 
des revenus générés en taxation de chacune des commissions scolaires. 
 
RÉPONSE 
 
Le tableau en annexe présente le taux de taxation et les revenus de la taxe scolaire tels que définis 
aux budgets des commissions scolaires pour l’année 2015-2016. 

 



No: 117
ANNEXE

711000 des Monts-et-Marées 0,3500 7 846 498
712000 des Phares 0,3500 17 485 993
713000 du Fleuve-et-des-Lacs 0,3500 5 917 672
714000 de Kamouraska-Rivière-du-Loup 0,3500 13 450 356
721000 du Pays-des-Bleuets 0,3500 11 612 403
722000 du Lac-Saint-Jean 0,3500 13 408 102
723000 des Rives-du-Saguenay 0,3500 27 086 414
724000 De La Jonquière 0,3500 16 553 379
731000 de Charlevoix 0,2688 8 433 259
732000 de la Capitale 0,2106 60 445 102
733000 des Découvreurs 0,1462 27 865 483
734000 des Premières-Seigneuries 0,2457 48 980 823
735000 de Portneuf 0,2837 13 620 910
741000 du Chemin-du-Roy 0,3500 36 148 316
742000 de l’Énergie 0,3500 21 369 807
751000 des Hauts-Cantons 0,3500 13 124 364
752000 de la Région-de-Sherbrooke 0,2960 43 194 761
753000 des Sommets 0,1952 18 610 775
761000 de la Pointe-de-l’Île * *
762000 de Montréal * *
763000 Marguerite-Bourgeoys * *
771000 des Draveurs 0,3028 38 646 556
772000 des Portages-de-l’Outaouais 0,2527 34 415 135
773000 au Coeur-des-Vallées 0,2924 14 961 199
774000 des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 0,3333 7 439 195
781000 du Lac-Témiscamingue 0,3500 3 279 081
782000 de Rouyn-Noranda 0,3500 9 686 421
783000 Harricana 0,3500 5 283 658
784000 l’Or-et-des-Bois 0,3500 9 145 620
785000 du Lac-Abitibi 0,3500 3 175 247
791000 de l’Estuaire 0,3500 8 813 686
792000 du Fer 0,2522 10 464 699
793000 de la Moyenne-Côte-Nord 0,3500 1 363 689

800000
Comité de gestion de la taxe scolaire 
de l’île de Montréal

0,1884 477 181 934

801000 de la Baie-James 0,3500 3 574 707
811000 des Îles 0,3500 2 214 368
812000 des Chic-Chocs 0,3500 5 149 411
813000 René-Lévesque 0,3500 7 370 712
821000 de la Côte-du-Sud 0,3500 17 755 768
822000 des Appalaches 0,3500 11 267 007
823000 de la Beauce-Etchemin 0,3500 28 995 856
824000 des Navigateurs 0,2570 44 854 123
831000 de Laval 0,2379 99 372 650
841000 des Affluents 0,3255 78 488 213
842000 des Samares 0,2825 52 765 036
851000 de la Seigneurie-des-Mille-Îles 0,2712 81 123 685
852000 de la Rivière-du-Nord 0,3274 53 152 883
853000 des Laurentides 0,1085 20 633 825
854000 Pierre-Neveu 0,2892 11 506 432
861000 de Sorel-Tracy 0,3500 12 159 151
862000 de Saint-Hyacinthe 0,3379 28 299 321
863000 des Hautes-Rivières 0,2756 40 433 084
864000 Marie-Victorin 0,2234 74 230 385
865000 des Patriotes 0,1974 64 535 289
866000 du Val-des-Cerfs 0,2643 36 644 962
867000 des Grandes-Seigneuries 0,2974 51 704 060
868000 de la Vallée-des-Tisserands 0,3373 18 736 433
869000 des Trois-Lacs 0,2743 33 151 332
871000 de la Riveraine 0,3500 10 978 038
872000 des Bois-Francs 0,3500 21 441 579
873000 des Chênes 0,3500 24 799 672
881000 Central Québec 0,3500 7 485 504
882000 Eastern Shores 0,3500 2 074 528
883000 Eastern Townships 0,3245 14 414 362
884000 Riverside 0,3111 22 390 164
885000 Sir-Wilfrid-Laurier 0,3411 31 417 326
886000 Western Québec 0,2254 17 237 282
887000 English-Montreal * *
888000 Lester-B.-Pearson * *
889000 New Frontiers 0,3500 7 621 998

Sources: Budgets des commissions scolaires pour l'année scolaire 2015-2016.
(*) Voir comité de gestion de l’île de Montréal

Code de la 
Commission 

scolaire
Nom de la Commission scolaire

Taux de taxation et revenus générés par la taxe scolaire (au budget) pour les 
années scolaires 

ANNÉE SCOLAIRE
2015-2016

Taux de 
taxation ($) 

(par 100  $ 

d’évaluation)

Revenus de 
taxe

Budget ($)



  No : 118 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Tableau comparatif pour les années 2011-2012, 2012-2013, 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016 
des subventions de péréquation accordées à chacune des commissions scolaires. 
 
RÉPONSE 
 
Le tableau en annexe présente les subventions de péréquation accordées à chacune des 
commissions scolaires pour les années 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. 

 



No: 118
ANNEXE

2015-2016

711000 des Monts-et-Marées 5 760 866
712000 des Phares 4 602 402
713000 du Fleuve-et-des-Lacs 4 592 496
714000 de Kamouraska-Rivière-du-Loup 3 705 079
721000 du Pays-des-Bleuets 9 732 711
722000 du Lac-Saint-Jean 4 836 521
723000 des Rives-du-Saguenay 5 714 957
724000 De La Jonquière 6 765 033
731000 de Charlevoix 0
732000 de la Capitale 0
733000 des Découvreurs 0
734000 des Premières-Seigneuries 0
735000 de Portneuf 0
741000 du Chemin-du-Roy 6 738 127
742000 de l’Énergie 4 466 976
751000 des Hauts-Cantons 2 287 512
752000 de la Région-de-Sherbrooke 0
753000 des Sommets 0
761000 de la Pointe-de-l’Île *
762000 de Montréal *
763000 Marguerite-Bourgeoys *
771000 des Draveurs 0
772000 des Portages-de-l’Outaouais 0
773000 au Coeur-des-Vallées 0
774000 des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 720 788
781000 du Lac-Témiscamingue 2 304 897
782000 de Rouyn-Noranda 4 044 490
783000 Harricana 4 457 103
784000 l’Or-et-des-Bois 5 525 608
785000 du Lac-Abitibi 5 170 442
791000 de l’Estuaire 5 692 813
792000 du Fer 0
793000 de la Moyenne-Côte-Nord 416 859

800000
Comité de gestion de la taxe 
scolaire de l’île de Montréal 0

801000 de la Baie-James 2 373 192
811000 des Îles 1 421 265
812000 des Chic-Chocs 4 750 684
813000 René-Lévesque 7 911 079
821000 de la Côte-du-Sud 3 096 994
822000 des Appalaches 2 374 946
823000 de la Beauce-Etchemin 12 195 561
824000 des Navigateurs 0
831000 de Laval 0
841000 des Affluents 0
842000 des Samares 0
851000 de la Seigneurie-des-Mille-Îles 0
852000 de la Rivière-du-Nord 0
853000 des Laurentides 0

Subventions de péréquation pour les années scolaires 2015-2016, 
par commission scolaire

Subvention de 
péréquation (S)

Code de la 
commission 

scolaire
Nom de la commission scolaire
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No: 118
ANNEXE

854000 Pierre-Neveu 0
861000 de Sorel-Tracy 2 827 091
862000 de Saint-Hyacinthe 2 180 587
863000 des Hautes-Rivières 0
864000 Marie-Victorin 0
865000 des Patriotes 0
866000 du Val-des-Cerfs 0
867000 des Grandes-Seigneuries 0
868000 de la Vallée-des-Tisserands 3 260 219
869000 des Trois-Lacs 0
871000 de la Riveraine 2 250 200
872000 des Bois-Francs 6 187 166
873000 des Chênes 4 112 814
881000 Central Québec 1 615 823
882000 Eastern Shores 1 231 657
883000 Eastern Townships 0
884000 Riverside 0
885000 Sir-Wilfrid-Laurier 1 750 500
886000 Western Québec 0
887000 English-Montreal *
888000 Lester-B.-Pearson *
889000 New Frontiers 3 319 783

Sources : Budget des commissions scolaires pour les années scolaires 2015-2016

(*) Voir comité de gestion de l’île de Montréal
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Concernant les taxes scolaires et pour chacune des commissions scolaires, revenus générés par 
l’augmentation de la taxe scolaire en 2015-2016 par rapport à 2014-2015 le cas échéant pour 
chacune des commissions scolaires. 
 
RÉPONSE 
 
La variation du revenu de taxe scolaire présenté au budget des commissions scolaires entre les 
années scolaires 2015-2016 et 2014-2015 est disponible en annexe. 
 

 



No: 119
ANNEXE

711000 des Monts-et-Marées 508 614
712000 des Phares 1 275 967
713000 du Fleuve-et-des-Lacs 519 710
714000 de Kamouraska-Rivière-du-Loup 742 968
721000 du Pays-des-Bleuets 640 992
722000 du Lac-Saint-Jean 896 390
723000 des Rives-du-Saguenay 2 372 180
724000 De La Jonquière 1 199 553
731000 de Charlevoix 682 462
732000 de la Capitale 4 342 339
733000 des Découvreurs -618 764
734000 des Premières-Seigneuries 1 931 831
735000 de Portneuf 1 627 387
741000 du Chemin-du-Roy 2 277 206
742000 de l’Énergie 1 361 531
751000 des Hauts-Cantons 520 995
752000 de la Région-de-Sherbrooke 4 714 768
753000 des Sommets 930 236
761000 de la Pointe-de-l’Île *
762000 de Montréal *
763000 Marguerite-Bourgeoys *
771000 des Draveurs 4 369 555
772000 des Portages-de-l’Outaouais 2 749 238
773000 au Coeur-des-Vallées 1 592 948
774000 des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 680 027
781000 du Lac-Témiscamingue 297 220
782000 de Rouyn-Noranda 578 091
783000 Harricana 458 755
784000 l’Or-et-des-Bois 728 575
785000 du Lac-Abitibi 276 124
791000 de l’Estuaire 435 560
792000 du Fer 1 069 551
793000 de la Moyenne-Côte-Nord 142 880

800000
Comité de gestion de la taxe scolaire 
de l’île de Montréal 17 026 974

801000 de la Baie-James 403 308
811000 des Îles 411 219
812000 des Chic-Chocs 451 339
813000 René-Lévesque 497 635
821000 de la Côte-du-Sud 1 135 531
822000 des Appalaches 677 049
823000 de la Beauce-Etchemin 1 767 117
824000 des Navigateurs 4 955 437
831000 de Laval 6 790 940
841000 des Affluents 3 956 836
842000 des Samares 5 592 815
851000 de la Seigneurie-des-Mille-Îles 7 537 250
852000 de la Rivière-du-Nord 4 950 359
853000 des Laurentides -142 709
854000 Pierre-Neveu 953 105
861000 de Sorel-Tracy 720 809
862000 de Saint-Hyacinthe 3 005 280
863000 des Hautes-Rivières 4 023 237
864000 Marie-Victorin 5 854 154
865000 des Patriotes 2 975 626
866000 du Val-des-Cerfs 2 277 808
867000 des Grandes-Seigneuries 4 896 713
868000 de la Vallée-des-Tisserands 583 214
869000 des Trois-Lacs 3 034 889
871000 de la Riveraine 519 443
872000 des Bois-Francs 1 303 978
873000 des Chênes 1 698 620
881000 Central Québec 554 898
882000 Eastern Shores 219 255
883000 Eastern Townships 2 128 470
884000 Riverside 1 332 065
885000 Sir-Wilfrid-Laurier 1 813 851
886000 Western Québec 1 376 951
887000 English-Montreal *
888000 Lester-B.-Pearson *
889000 New Frontiers 447 762

Variation du revenu de taxe scolaire au budget entre les années scolaires 
2014-2015 et 2015-2016, par commission scolaire

Code de la 
Commission 

scolaire
Nom de la Commission scolaire

Variation du revenu 
($)

(*) Voir comité de gestion de l'Île de Montréal

Sources : Budget des commissions scolaires pour les années scolaires 2014-2015 et 2015-



  No : 120 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Total des dépenses des activités administratives de la commission scolaire par année pour les 
années scolaires 2012-2013, 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 
De quelle commission scolaire s’agit-il? 

 



  No : 121 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des réductions des dépenses administratives des commissions scolaires pour les 
années scolaires 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 
Puisque les données de l’année scolaire 2015-2016 ne seront disponibles qu’en octobre 2016, il est 
impossible de déterminer quelles sont les variations des dépenses administratives des commissions 
scolaires par rapport à celles de 2014-2015. 
 
 

 



  No : 122 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Dépenses de fonctionnement, d’investissements et pour le service de la dette des commissions 
scolaires, selon le champ d’activité et la nature des dépenses en 2012-2013, 2013-2014, 
2014-2015 et 2015-2016. 
 
RÉPONSE 
 
Les dépenses pour l’année 2014-2015 sont présentées en annexe. 

 



N° : 122 
ANNEXE

Activités

Rémunération
et contribution
de l'employeur

(100+200)

Frais de
déplacement

(300)

Fournitures
et matériels

(400)

Services,
honoraires
et contrats

(500)

Charges
d'investissement

non capitalisables
et amortissement

(600)

Autres
charges

(800)

Total
du

réseau

2014-2015
(10000) - Enseignement et formation 5 312 880 357 $ 9 739 681 $ 178 546 626 $ 88 215 802 $ 7 622 174 $ 10 614 892 $ 5 607 619 532 $
(20000) - Soutien à l'enseignement et à la formation 2 157 717 213 $ 26 228 622 $ 100 405 951 $ 206 293 511 $ 14 734 059 $ 28 821 525 $ 2 534 200 881 $
(30000) - Services d'appoint 517 535 816 $ 2 562 536 $ 41 445 658 $ 647 378 329 $ 1 322 228 $ 12 104 810 $ 1 222 349 378 $
(50000) - Administratives 373 481 566 $ 8 578 707 $ 14 974 420 $ 96 758 836 $ 1 403 545 $ 13 936 539 $ 509 133 613 $
(60000) - Relatives aux biens meubles et immeubles administratifs 286 380 730 $ 2 685 717 $ 274 599 487 $ 239 636 692 $ 477 923 914 $ 1 836 156 $ 1 283 062 696 $
(70000) - Connexes 48 040 416 $ 1 692 411 $ 10 377 971 $ 56 486 925 $ 195 960 $ 310 719 613 $ 427 513 296 $

Total (90000) 8 696 036 097 $ 51 487 674 $ 620 350 115 $ 1 334 770 094 $ 503 201 880 $ 378 033 535 $ 11 583 879 395 $

Source : Rapport financier des commissions scolaires au 30 juin 2015

DÉPENSES DES COMMISSIONS SCOLAIRES SELON LE CHAMP D'ACTIVITÉ ET LA NATURE DES DÉPENSES
(excluant la Commission scolaire crie)



  No : 123 
  

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION  
 
Le taux de décrochage (taux annuel de sorties sans diplôme ni qualification parmi l’ensemble des 
sorties en formation générale des jeunes au secondaire), par commission scolaire et par école pour   
2011-2012, 2012-2013, 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. Fournir la comparaison entre le taux 
de décrochage du réseau public, du réseau privé et de l’ensemble du Québec chez les garçons et chez 
les filles. 
 
 
RÉPONSE 
 
Les taux de décrochage pour l’année scolaire 2013-2014 sont présentés en annexe. L’annexe 1 
présente les taux par commission scolaire, le total par réseau d’enseignement et le total par sexe. 
L’annexe 2 présente les taux pour les écoles du réseau public pour l’année 2013-2014.  
 
Les taux ne sont pas disponibles pour l’année 2014-2015 et 2015-2016.  
 
 
 
 

 



No : 123
ANNEXE 1

Page 1 de 2

2013-2014 (à paraître)

689 Littoral, CS du 17,0
711 Monts-et-Marées, CS des 12,1
712 Phares, CS des 9,6
713 Fleuve-et-des-Lacs, CS du 7,7
714 Kamouraska - Rivière-du-Loup, CS de 10,1
721 Pays-des-Bleuets, CS du 11,4
722 Lac-Saint-Jean, CS du 11,0
723 Rives-du-Saguenay, CS des 6,6
724 De La Jonquière, CS 6,9
731 Charlevoix, CS de 7,5
732 Capitale, CS de la 18,3
733 Découvreurs, CS des 7,8
734 Premières-Seigneuries, CS des 11,1
735 Portneuf, CS de 9,3
741 Chemin-du-Roy, CS du 16,3
742 Énergie, CS de l' 18,1
751 Hauts-Cantons, CS des 13,9
752 Région-de-Sherbrooke, CS de la 21,2
753 Sommets, CS des 19,1
759 Crie, CS 65,3
761 Pointe-de-l'Île, CS de la 21,0
762 Montréal, CS de 21,2
763 Marguerite-Bourgeoys, CS 15,2
769 Kativik, CS 83,3
771 Draveurs, CS des 18,1
772 Portages-de-l'Outaouais, CS des 19,3
773 Cœur-des-Vallées, CS au 16,1
774 Hauts-Bois-de-l'Outaouais, CS des 30,8
781 Lac-Témiscamingue, CS du 15,9
782 Rouyn-Noranda, CS de 13,3
783 Harricana, CS 15,3
784 Or-et-des-Bois, CS de l' 14,6
785 Lac-Abitibi, CS du 15,0
791 Estuaire, CS de l' 14,2
792 Fer, CS du 12,5
793 Moyenne-Côte-Nord, CS de la 10,3
801 Baie-James, CS de la 7,1
811 Îles, CS des 8,2
812 Chic-Chocs, CS des 12,8
813 René-Lévesque, CS 12,5
821 Côte-du-Sud, CS de la 9,8
822 L'Amiante, CS de 11,3
823 Beauce-Etchemin, CS de la 12,6
824 Navigateurs, CS des 10,2
831 Laval, CS de 16,1
841 Affluents, CS des 10,0
842 Samares, CS des 26,8
851 Seigneurie-des-Mille-Îles, CS de la 10,3
852 Rivière-du-Nord, CS de la 18,2
853 Laurentides, CS des 18,1
854 Pierre-Neveu, CS 19,0
861 Sorel-Tracy, CS de 14,5
862 Saint-Hyacinthe, CS de 17,5
863 Hautes-Rivières, CS des 19,4
864 Marie-Victorin, CS 19,8
865 Patriotes, CS des 11,8
866 Val-des-Cerfs, CS du 13,1
867 Grandes-Seigneuries, CS des 13,1
868 Vallée-des-Tisserands, CS de la 21,9
869 Trois-Lacs, CS des 10,3
871 Riveraine, CS de la 14,9
872 Bois-Francs, CS des 10,7
873 Chênes, CS des 18,9

Taux annuel de sorties sans diplôme ni qualification (décrochage annuel) 
parmi les sortants du secondaire, inscrits en formation générale des jeunes : 

par commission scolaire, par réseau d'enseignement, par sexe
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ANNEXE 1

Page 2 de 2

2013-2014 (à paraître)

Taux annuel de sorties sans diplôme ni qualification (décrochage annuel) 
parmi les sortants du secondaire, inscrits en formation générale des jeunes : 

par commission scolaire, par réseau d'enseignement, par sexe

881 Central Québec, CS  14,8
882 Eastern Shores, CS   21,2
883 Eastern Townships, CS  29,4
884 Riverside, CS 14,4
885 Sir-Wilfrid-Laurier, CS  14,6
886 Western Québec, CS  30,0
887 English-Montréal, CS 17,0
888 Lester-B.-Pearson, CS  13,4
889 New Frontiers, CS 14,5

Réseau public (72 CS) 16,2
Établissements privés 6,6
Écoles gouvernementales 81,3

Garçons 17,4
Filles 11

Ensemble du Québec 14,1

Notes:

SOURCE: MEES, GIR, DGS, DIS, Indicateurs nationaux, novembre 2015.

– Il s’agit des taux officiels qui sont établis à 
partir d’une lecture des réinscriptions faite à la 
fin de l’année scolaire suivante.
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Annexe 2

1 de 10

2013-2014 (à paraître)

Code de 
l'organisme 
responsable

Nom de l'organisme responsable
Code de 
l'organisme 
fréquenté

Nom de l'organisme fréquenté
Taux de sorties sans 
diplôme ni 
qualification

711000 Commission scolaire des Monts-et-Marées (711000) 711021 École Secondaire Armand-Saint-Onge (711021) 11,0
711000 Commission scolaire des Monts-et-Marées (711000) 711059 Polyvalente de Matane (711059) 8,1
712000 Commission scolaire des Phares (712000) 712003 École Paul-Hubert (712003) 7,1
712000 Commission scolaire des Phares (712000) 712005 École du Mistral (712005) 13,8
713000 Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs (713000) 713013 École secondaire de la Vallée-des-Lacs (713013) 0,0
713000 Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs (713000) 713020 École secondaire de Dégelis (713020) 4,9
713000 Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs (713000) 713121 École secondaire de Cabano (713121) 4,1
713000 Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs (713000) 713127 École secondaire de Trois-Pistoles (713127) 8,3
713000 Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs (713000) 713132 École secondaire du Transcontinental (713132) 18,2
714000 Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup (714000) 714021 École secondaire de Rivière-du-Loup (714021) 11,1
714000 Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup (714000) 714022 École secondaire Chanoine-Beaudet (714022) 10,7
714000 Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup (714000) 714023 École polyvalente La Pocatière (714023) 6,6
721000 Commission scolaire du Pays-des-Bleuets (721000) 721016 École Cité étudiante (721016) 20,6
721000 Commission scolaire du Pays-des-Bleuets (721000) 721039 Polyvalente des Quatre-Vents (721039) 6,8
721000 Commission scolaire du Pays-des-Bleuets (721000) 721061 Polyvalente de Normandin (721061) 9,1
721000 Commission scolaire du Pays-des-Bleuets (721000) 721085 Polyvalente Jean-Dolbeau (721085) 9,7
722000 Commission scolaire du Lac-Saint-Jean (722000) 722002 École secondaire Camille-Lavoie (722002) 12,0
722000 Commission scolaire du Lac-Saint-Jean (722000) 722003 Pavillon Wilbrod-Dufour (722003) 7,6
722000 Commission scolaire du Lac-Saint-Jean (722000) 722004 École Curé-Hébert (722004) 13,3
722000 Commission scolaire du Lac-Saint-Jean (722000) 722009 École Jean-Gauthier (722009) 14,7
723000 Commission scolaire des Rives-du-Saguenay (723000) 723145 École secondaire Charles-Gravel (723145) 9,2
723000 Commission scolaire des Rives-du-Saguenay (723000) 723172 École primaire et secondaire Fréchette (723172) 0,0
723000 Commission scolaire des Rives-du-Saguenay (723000) 723173 École secondaire des Grandes-Marées (723173) 5,0
723000 Commission scolaire des Rives-du-Saguenay (723000) 723175 École secondaire de l'Odyssée (723175) 5,7
724000 Commission scolaire De La Jonquière (724000) 724002 École polyvalente Arvida (724002) 7,4
724000 Commission scolaire De La Jonquière (724000) 724003 École secondaire Kénogami (724003) 4,8
724000 Commission scolaire De La Jonquière (724000) 724014 École polyvalente Jonquière (724014) 8,0
731000 Commission scolaire de Charlevoix (731000) 731001 Centre éducatif Saint-Aubin (731001) 3,1
731000 Commission scolaire de Charlevoix (731000) 731002 École secondaire du Plateau (731002) 11,1
732000 Commission scolaire de la Capitale (732000) 732156 École Boudreau (732156) 53,3
732000 Commission scolaire de la Capitale (732000) 732157 École Cardinal-Roy (732157) 6,1

Taux annuel (en %) de sorties sans diplôme ni qualification (décrochage annuel) parmi les sortants du secondaire, inscrits en formation générale des jeunes, réseau public, par 
établissement scolaire, année scolaire 2013-2014 (à paraître)
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732000 Commission scolaire de la Capitale (732000) 732159 École Jean-de-Brébeuf (732159) 16,7
732000 Commission scolaire de la Capitale (732000) 732160 École Joseph-François-Perrault (732160) 15,7
732000 Commission scolaire de la Capitale (732000) 732161 École secondaire La Camaradière (732161) 12,9
732000 Commission scolaire de la Capitale (732000) 732164 École secondaire de Neufchâtel (732164) 10,4
732000 Commission scolaire de la Capitale (732000) 732165 École secondaire Roger-Comtois (732165) 9,3
733000 Commission scolaire des Découvreurs (733000) 733030 École secondaire polyvalente de L'Ancienne-Lorette (733030) 4,9
733000 Commission scolaire des Découvreurs (733000) 733031 École secondaire De Rochebelle (733031) 9,0
733000 Commission scolaire des Découvreurs (733000) 733032 Collège des Compagnons (733032) 7,4
734000 Commission scolaire des Premières-Seigneuries (734000) 734051 École Samuel-De Champlain (734051) 18,8
734000 Commission scolaire des Premières-Seigneuries (734000) 734052 École de la Seigneurie (734052) 5,3
734000 Commission scolaire des Premières-Seigneuries (734000) 734057 Polyvalente de Charlesbourg (734057) 14,3
734000 Commission scolaire des Premières-Seigneuries (734000) 734060 École de la Courvilloise (734060) 3,7
734000 Commission scolaire des Premières-Seigneuries (734000) 734061 École du Mont-Sainte-Anne (734061) 8,8
734000 Commission scolaire des Premières-Seigneuries (734000) 734065 École Le Sommet (734065) 9,6
734000 Commission scolaire des Premières-Seigneuries (734000) 734066 École des Sentiers (734066) 5,9
735000 Commission scolaire de Portneuf (735000) 735010 École secondaire de Donnacona (735010) 3,7
735000 Commission scolaire de Portneuf (735000) 735013 École secondaire Louis-Jobin (735013) 15,2
735000 Commission scolaire de Portneuf (735000) 735014 École secondaire de Saint-Marc (735014) 15,3
881000 Commission scolaire Central Québec (881000) 881002 École secondaire Québec High School (881002) 16,9
881000 Commission scolaire Central Québec (881000) 881003 École Dollard-des-Ormeaux (881003) 18,8
881000 Commission scolaire Central Québec (881000) 881005 École secondaire Saint-Patrick (881005) 11,5
881000 Commission scolaire Central Québec (881000) 881015 Académie de Trois-Rivières (881015) 3,3
881000 Commission scolaire Central Québec (881000) 881017 École secondaire de La Tuque (881017) 12,5
881000 Commission scolaire Central Québec (881000) 881019 École secondaire régionale Riverside (881019) 32,1
741000 Commission scolaire du Chemin-du-Roy (741000) 741017 École Avenues-Nouvelles (741017) 50,9
741000 Commission scolaire du Chemin-du-Roy (741000) 741108 École secondaire l'Escale (741108) 17,9
741000 Commission scolaire du Chemin-du-Roy (741000) 741109 Académie les Estacades (741109) 7,6
741000 Commission scolaire du Chemin-du-Roy (741000) 741110 École secondaire des Pionniers (741110) 23,5
741000 Commission scolaire du Chemin-du-Roy (741000) 741111 École Chavigny (741111) 10,0
741000 Commission scolaire du Chemin-du-Roy (741000) 741112 École secondaire le Tremplin (741112) 5,7
742000 Commission scolaire de l'Énergie (742000) 742097 École secondaire Val-Mauricie (742097) 15,1
742000 Commission scolaire de l'Énergie (742000) 742100 École secondaire des Chutes (742100) 21,5
742000 Commission scolaire de l'Énergie (742000) 742105 École secondaire Paul-Le Jeune (742105) 10,7
742000 Commission scolaire de l'Énergie (742000) 742106 École secondaire du Rocher (742106) 18,2
742000 Commission scolaire de l'Énergie (742000) 742118 École secondaire Champagnat (742118) 26,3
751000 Commission scolaire des Hauts-Cantons (751000) 751005 École La Frontalière (751005) 17,3
751000 Commission scolaire des Hauts-Cantons (751000) 751006 Polyvalente Montignac (751006) 13,3
751000 Commission scolaire des Hauts-Cantons (751000) 751007 Polyvalente Louis-Saint-Laurent (751007) 11,1
751000 Commission scolaire des Hauts-Cantons (751000) 751008 Maison familiale rurale du Granit (751008) 11,1
752000 Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke (752000) 752116 École du Triolet (752116) 11,5
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752000 Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke (752000) 752117 École de la Montée (752117) 20,8
752000 Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke (752000) 752124 École Mitchell - Montcalm (752124) 12,7
752000 Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke (752000) 752148 École internationale du Phare (752148) 35,6
752000 Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke (752000) 752167 École Le Goéland (752167) 28,4
753000 Commission scolaire des Sommets (753000) 753012 École secondaire de l'Escale (753012) 30,6
753000 Commission scolaire des Sommets (753000) 753027 École secondaire de la Ruche (753027) 16,7
753000 Commission scolaire des Sommets (753000) 753057 École secondaire du Tournesol (753057) 15,5
883000 Commission scolaire Eastern Townships (883000) 883022 École secondaire régionale Alexander Galt (883022) 24,4
883000 Commission scolaire Eastern Townships (883000) 883023 École secondaire Massey-Vanier (883023) 34,8
883000 Commission scolaire Eastern Townships (883000) 883024 École secondaire régionale de Richmond (883024) 20,0
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île (761000) 761070 École secondaire Daniel-Johnson (761070) 21,3
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île (761000) 761071 École secondaire Pointe-aux-Trembles (761071) 11,7
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île (761000) 761075 École secondaire Antoine-de-Saint-Exupéry (761075) 21,6
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île (761000) 761078 École secondaire Anjou (761078) 17,7
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île (761000) 761083 École secondaire Jean-Grou (761083) 14,3
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île (761000) 761089 École secondaire Amos (761089) 16,2
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île (761000) 761090 École secondaire Calixa-Lavallée (761090) 29,3
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île (761000) 761092 École secondaire Henri-Bourassa (761092) 20,3
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762127 École FACE (762127) 6,7
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762252 École Louise-Trichet (762252) 15,7
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762253 Académie Dunton (762253) 4,1
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762254 École Louis-Riel (762254) 21,3
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762256 École Édouard-Montpetit (762256) 26,4
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762258 École Marguerite-De Lajemmerais (762258) 14,7
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762260 École Eulalie-Durocher (762260) 17,5
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762262 École Joseph-François-Perrault (762262) 7,9
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762263 École Louis-Joseph-Papineau (762263) 41,5
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762265 École Jeanne-Mance (762265) 38,1
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762267 Académie De Roberval (762267) 4,3
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762268 École Père-Marquette (762268) 13,6
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762269 École Georges-Vanier (762269) 14,6
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762271 École Sophie-Barat (762271) 11,6
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762274 École Robert-Gravel (762274) 8,5
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762276 École Marie-Anne (762276) 14,8
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762278 École Lucien-Pagé (762278) 40,7
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762281 École Évangéline (762281) 22,0
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762284 École internationale de Montréal (762284) 5,4
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762287 École Honoré-Mercier (762287) 16,7
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762288 École La Voie (762288) 29,3
762000 Commission scolaire de Montréal (762000) 762291 École Saint-Luc (762291) 23,0
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763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763037 École du Sas (763037) 3,8
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763038 École Mont-Royal (763038) 9,2
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763040 École Paul-Gérin-Lajoie-d'Outremont (763040) 16,7
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763041 École Saint-Laurent (763041) 25,5
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763042 École Pierre-Laporte (763042) 11,3
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763136 Collège Saint-Louis (763136) 0,5
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763138 École Cavelier-De LaSalle (763138) 23,6
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763139 École Dalbé-Viau (763139) 24,7
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763142 École Monseigneur-Richard (763142) 26,1
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763236 École des Sources (763236) 6,6
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763240 École Félix-Leclerc (763240) 7,4
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763241 Dorval-Jean XXIII (763241) 12,1
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (763000) 763243 École Saint-Georges (763243) 7,9
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887046 École Royal Vale (887046) 11,1
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887047 École F.A.C.E. (887047) 19,4
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887102 École secondaire John F. Kennedy (887102) 10,1
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887104 Académie LaurenHill (887104) 11,2
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887105 École secondaire Laurier Macdonald (887105) 3,1
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887106 École secondaire Lester B. Pearson (887106) 7,8
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887107 École secondaire M.I.N.D. (887107) 26,3
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887108 Académie Internationale Marymount (887108) 46,7
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887110 École secondaire Rosemont (887110) 19,0
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887111 Académie Royal West (887111) 2,2
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887114 Collège Vincent Massey (887114) 1,6
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887116 École secondaire Westmount (887116) 32,3
887000 Commission scolaire English-Montréal (887000) 887203 École secondaire Options II (887203) 32,1
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888051 École secondaire Beaconsfield (888051) 12,3
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888055 École secondaire Westwood Senior (888055) 12,1
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888057 École secondaire John-Rennie (888057) 9,0
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888058 École secondaire Lakeside Academy (888058) 14,1
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888059 Polyvalente communautaire LaSalle (888059) 7,6
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888060 École secondaire Lindsay-Place (888060) 7,0
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888061 École secondaire Macdonald (888061) 15,4
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888062 Polyvalente Pierrefonds (888062) 9,1
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888063 École secondaire Riverdale (888063) 28,4
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888065 École secondaire Saint-Thomas (888065) 5,5
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson (888000) 888069 École secondaire Beurling Academy (888069) 33,7
771000 Commission scolaire des Draveurs (771000) 771022 École Polyvalente Nicolas-Gatineau (771022) 15,0
771000 Commission scolaire des Draveurs (771000) 771033 École Polyvalente de l'Érablière (771033) 10,1
771000 Commission scolaire des Draveurs (771000) 771035 École Polyvalente Le Carrefour (771035) 27,5
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771000 Commission scolaire des Draveurs (771000) 771038 École secondaire du Versant (771038) 19,3
772000 Commission scolaire des Portages-de-l'Outaouais (772000) 772042 École secondaire Des Lacs (772042) 23,5
772000 Commission scolaire des Portages-de-l'Outaouais (772000) 772044 École secondaire Grande-Rivière (772044) 13,0
772000 Commission scolaire des Portages-de-l'Outaouais (772000) 772046 École secondaire Mont-Bleu (772046) 22,6
772000 Commission scolaire des Portages-de-l'Outaouais (772000) 772048 École secondaire de l'Île (772048) 20,4
773000 Commission scolaire au Coeur-des-Vallées (773000) 773030 École  secondaire Hormisdas-Gamelin (773030) 9,1
774000 Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l'Outaouais (774000) 774001 École secondaire Sieur-de-Coulonge (774001) 12,8
774000 Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l'Outaouais (774000) 774003 École du Coeur-de-la-Gatineau (774003) 32,4
774000 Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l'Outaouais (774000) 774005 École de la Cité étudiante de la Haute-Gatineau (774005) 40,0
886000 Commission scolaire Western Québec (886000) 886001 École secondaire Philemon Wright (886001) 20,7
886000 Commission scolaire Western Québec (886000) 886004 École secondaire D'Arcy McGee (886004) 14,3
886000 Commission scolaire Western Québec (886000) 886006 École Golden Valley (886006) 29,4
781000 Commission scolaire du Lac-Témiscamingue (781000) 781049 École Marcel-Raymond (781049) 2,9
781000 Commission scolaire du Lac-Témiscamingue (781000) 781062 École Gilbert-Théberge - secondaire (781062) 29,4
781000 Commission scolaire du Lac-Témiscamingue (781000) 781067 École Rivière-des-Quinze (781067) 30,8
782000 Commission scolaire de Rouyn-Noranda (782000) 782019 École D'Iberville (782019) 12,5
783000 Commission scolaire Harricana (783000) 783001 École polyvalente de la Forêt (783001) 13,9
783000 Commission scolaire Harricana (783000) 783006 École secondaire Natagan (783006) 16,7
784000 Commission scolaire de l'Or-et-des-Bois (784000) 784023 École secondaire La Concorde (784023) 4,8
784000 Commission scolaire de l'Or-et-des-Bois (784000) 784024 École secondaire Le Tremplin (784024) 17,5
784000 Commission scolaire de l'Or-et-des-Bois (784000) 784025 Polyvalente Le Carrefour (784025) 13,5
785000 Commission scolaire du Lac-Abitibi (785000) 785003 Cité étudiante Polyno (785003) 14,6
791000 Commission scolaire de l'Estuaire (791000) 791044 École secondaire Serge-Bouchard (791044) 18,8
791000 Commission scolaire de l'Estuaire (791000) 791046 Polyvalente des Rivières (791046) 2,3
791000 Commission scolaire de l'Estuaire (791000) 791058 Polyvalente des Baies (791058) 16,0
791000 Commission scolaire de l'Estuaire (791000) 791059 Polyvalente des Berges (791059) 11,9
792000 Commission scolaire du Fer (792000) 792003 Polyvalente Horizon-Blanc (792003) 2,9
792000 Commission scolaire du Fer (792000) 792047 École Jean-du-Nord / Manikoutai (792047) 14,4
792000 Commission scolaire du Fer (792000) 792049 Centre éducatif l'Abri (792049) 12,7
793000 Commission scolaire de la Moyenne-Côte-Nord (793000) 793001 École Monseigneur-Labrie (793001) 7,9
801000 Commission scolaire de la Baie-James (801000) 801003 École La Porte-du-Nord (801003) 6,9
801000 Commission scolaire de la Baie-James (801000) 801016 École La Taïga (801016) 11,8
811000 Commission scolaire des Îles (811000) 811002 École Polyvalente des Îles (811002) 8,2
812000 Commission scolaire des Chic-Chocs (812000) 812006 École de Gabriel-Le Courtois (812006) 17,3
812000 Commission scolaire des Chic-Chocs (812000) 812025 École Esdras-Minville (812025) 0,0
812000 Commission scolaire des Chic-Chocs (812000) 812034 École Antoine-Roy (812034) 12,0
812000 Commission scolaire des Chic-Chocs (812000) 812040 École C.-E.-Pouliot (812040) 12,3
813000 Commission scolaire René-Lévesque (813000) 813007 École secondaire du Littoral (813007) 20,8
813000 Commission scolaire René-Lévesque (813000) 813012 École polyvalente Monseigneur Sévigny (813012) 14,1
813000 Commission scolaire René-Lévesque (813000) 813022 École polyvalente de Paspébiac (813022) 12,9
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813000 Commission scolaire René-Lévesque (813000) 813027 École aux Quatre-Vents (813027) 0,0
813000 Commission scolaire René-Lévesque (813000) 813036 École Antoine-Bernard (813036) 9,7
813000 Commission scolaire René-Lévesque (813000) 813042 École des Deux-Rivières (813042) 20,7
882000 Commission scolaire Eastern Shores (882000) 882006 Polyvalente de Gaspé (882006) 6,3
821000 Commission scolaire de la Côte-du-Sud (821000) 821216 École secondaire de Saint-Anselme (821216) 10,3
821000 Commission scolaire de la Côte-du-Sud (821000) 821227 École secondaire de Saint-Charles (821227) 6,8
821000 Commission scolaire de la Côte-du-Sud (821000) 821237 École secondaire de Saint-Damien (821237) 10,0
821000 Commission scolaire de la Côte-du-Sud (821000) 821247 École secondaire Louis-Jacques-Casault (821247) 12,1
821000 Commission scolaire de la Côte-du-Sud (821000) 821251 École secondaire Bon-Pasteur (821251) 8,3
821000 Commission scolaire de la Côte-du-Sud (821000) 821261 École secondaire de Saint-Paul (821261) 5,7
821000 Commission scolaire de la Côte-du-Sud (821000) 821277 École secondaire de la Rencontre (821277) 9,8
822000 Commission scolaire des Appalaches (822000) 822040 Polyvalente de Disraeli (822040) 24,3
822000 Commission scolaire des Appalaches (822000) 822042 Polyvalente de Black Lake (822042) 1,3
822000 Commission scolaire des Appalaches (822000) 822045 Polyvalente de Thetford Mines (822045) 13,6
823000 Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (823000) 823017 École secondaire Veilleux (823017) 10,9
823000 Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (823000) 823018 Polyvalente Saint-François (823018) 5,4
823000 Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (823000) 823022 Polyvalente de Saint-Georges (823022) 19,3
823000 Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (823000) 823045 Polyvalente des Abénaquis (823045) 12,3
823000 Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (823000) 823046 École des Appalaches (823046) 3,7
823000 Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (823000) 823074 Polyvalente Benoît-Vachon (823074) 11,8
823000 Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (823000) 823095 Polyvalente Bélanger (823095) 14,9
824000 Commission scolaire des Navigateurs (824000) 824214 École Pointe-Lévy (824214) 5,6
824000 Commission scolaire des Navigateurs (824000) 824220 École secondaire les Etchemins (824220) 8,3
824000 Commission scolaire des Navigateurs (824000) 824260 École secondaire Beaurivage (824260) 10,8
824000 Commission scolaire des Navigateurs (824000) 824270 École secondaire Pamphile-Le May (824270) 16,5
831000 Commission scolaire de Laval (831000) 831102 École Curé-Antoine-Labelle (831102) 9,1
831000 Commission scolaire de Laval (831000) 831105 École Horizon Jeunesse (831105) 12,1
831000 Commission scolaire de Laval (831000) 831108 École Georges-Vanier (831108) 13,5
831000 Commission scolaire de Laval (831000) 831114 École Mont-de-La Salle (831114) 21,7
831000 Commission scolaire de Laval (831000) 831119 École Saint-Maxime (831119) 17,8
831000 Commission scolaire de Laval (831000) 831150 École d'éducation internationale de Laval (831150) 1,8
885000 Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (885000) 885181 École secondaire Joliette (885181) 14,0
885000 Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (885000) 885183 École secondaire Lake of Two Mountains (885183) 22,0
885000 Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (885000) 885184 École secondaire régionale Laurentian (885184) 26,2
885000 Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (885000) 885185 École secondaire Laurier (885185) 5,3
885000 Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (885000) 885187 École secondaire Rosemère (885187) 10,7
885000 Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (885000) 885189 Académie Sainte-Agathe (885189) 30,0
885000 Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (885000) 885190 École secondaire Laval-Liberty (885190) 8,1
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841008 École du Coteau (841008) 9,6
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841027 École Jean-Baptiste-Meilleur (841027) 7,2
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841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841031 École Paul-Arseneau (841031) 12,1
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841038 École l'Horizon (841038) 13,2
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841041 École Félix-Leclerc (841041) 3,9
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841050 École de l'Amitié (841050) 8,8
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841102 École Léopold-Gravel (841102) 7,4
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841105 École Le Prélude (841105) 9,7
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841108 École Des Rives (841108) 6,3
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841112 École Armand-Corbeil (841112) 3,5
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841131 École de l'Odyssée (841131) 11,3
841000 Commission scolaire des Affluents (841000) 841134 École des Trois-Saisons (841134) 3,9
842000 Commission scolaire des Samares (842000) 842009 École de Sainte-Julienne (842009) 33,1
842000 Commission scolaire des Samares (842000) 842012 École de la Rive (842012) 26,4
842000 Commission scolaire des Samares (842000) 842098 École de l'Achigan (842098) 33,3
842000 Commission scolaire des Samares (842000) 842103 École Thérèse-Martin (842103) 21,4
842000 Commission scolaire des Samares (842000) 842104 École Pierre-de-Lestage (842104) 24,8
842000 Commission scolaire des Samares (842000) 842105 École Barthélemy-Joliette (842105) 24,5
842000 Commission scolaire des Samares (842000) 842109 École des Chutes (842109) 50,8
842000 Commission scolaire des Samares (842000) 842199 École de l'Érablière (842199) 12,6
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851102 École secondaire d'Oka (851102) 5,9
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851104 École Saint-Gabriel (851104) 4,9
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851105 Polyvalente Sainte-Thérèse (851105) 8,3
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851106 École secondaire Lucille-Teasdale (851106) 10,4
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851107 École secondaire Liberté-Jeunesse (851107) 13,2
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851108 École secondaire Henri-Dunant (851108) 16,8
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851143 École secondaire des Patriotes (851143) 13,1
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851144 Polyvalente Deux-Montagnes (851144) 12,5
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851171 École secondaire Jean-Jacques-Rousseau (851171) 11,5
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851172 École secondaire du Harfang (851172) 20,5
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (851000) 851173 École secondaire Rive-Nord (851173) 2,7
852000 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (852000) 852004 École secondaire Frenette (852004) 11,6
852000 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (852000) 852008 École secondaire Saint-Stanislas (852008) 5,1
852000 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (852000) 852010 École polyvalente Saint-Jérôme (852010) 24,5
852000 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (852000) 852011 École secondaire Cap-Jeunesse (852011) 17,6
852000 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (852000) 852041 École secondaire des Hauts-Sommets (852041) 8,0
852000 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (852000) 852042 École secondaire de Mirabel (852042) 3,2
852000 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (852000) 852059 École polyvalente Lavigne (852059) 23,7
853000 Commission scolaire des Laurentides (853000) 853001 École polyvalente Curé-Mercure (853001) 20,0
853000 Commission scolaire des Laurentides (853000) 853002 École secondaire Augustin-Norbert-Morin (853002) 7,3
853000 Commission scolaire des Laurentides (853000) 853028 École polyvalente des Monts (853028) 22,3
854000 Commission scolaire Pierre-Neveu (854000) 854017 École Polyvalente Saint-Joseph (854017) 17,9
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861000 Commission scolaire de Sorel-Tracy (861000) 861005 École secondaire Fernand-Lefebvre (861005) 10,0
862000 Commission scolaire de Saint-Hyacinthe (862000) 862003 École secondaire Casavant (862003) 12,5
862000 Commission scolaire de Saint-Hyacinthe (862000) 862004 École secondaire Fadette (862004) 8,0
862000 Commission scolaire de Saint-Hyacinthe (862000) 862005 Polyvalente Hyacinthe-Delorme (862005) 17,6
862000 Commission scolaire de Saint-Hyacinthe (862000) 862052 Polyvalente Robert-Ouimet (862052) 12,9
863000 Commission scolaire des Hautes-Rivières (863000) 863005 École Paul-Germain-Ostiguy (863005) 14,7
863000 Commission scolaire des Hautes-Rivières (863000) 863057 École Joséphine-Dandurand (863057) 18,7
863000 Commission scolaire des Hautes-Rivières (863000) 863065 Polyvalente Marcel-Landry (863065) 19,0
863000 Commission scolaire des Hautes-Rivières (863000) 863067 Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot (863067) 16,1
863000 Commission scolaire des Hautes-Rivières (863000) 863069 École Monseigneur-Euclide-Théberge (863069) 17,3
864000 Commission scolaire Marie-Victorin (864000) 864018 École secondaire Saint-Edmond (864018) 8,5
864000 Commission scolaire Marie-Victorin (864000) 864225 École secondaire de l'Agora (864225) 10,9
864000 Commission scolaire Marie-Victorin (864000) 864240 École internationale Lucille-Teasdale (864240) 2,2
864000 Commission scolaire Marie-Victorin (864000) 864275 École André-Laurendeau (864275) 12,9
864000 Commission scolaire Marie-Victorin (864000) 864276 École Antoine-Brossard (864276) 13,5
864000 Commission scolaire Marie-Victorin (864000) 864278 École Gérard-Filion (864278) 38,9
864000 Commission scolaire Marie-Victorin (864000) 864280 École Jacques-Rousseau (864280) 19,6
864000 Commission scolaire Marie-Victorin (864000) 864284 École Monseigneur-A.-M.-Parent (864284) 22,1
864000 Commission scolaire Marie-Victorin (864000) 864287 École Saint-Jean-Baptiste (864287) 26,1
865000 Commission scolaire des Patriotes (865000) 865106 École secondaire Polybel (865106) 15,2
865000 Commission scolaire des Patriotes (865000) 865117 École secondaire De Mortagne (865117) 10,1
865000 Commission scolaire des Patriotes (865000) 865174 École secondaire Ozias-Leduc (865174) 7,3
865000 Commission scolaire des Patriotes (865000) 865225 École secondaire du Mont-Bruno (865225) 9,0
865000 Commission scolaire des Patriotes (865000) 865260 École d'éducation internationale (865260) 2,8
865000 Commission scolaire des Patriotes (865000) 865276 École secondaire du Grand-Coteau (865276) 4,7
865000 Commission scolaire des Patriotes (865000) 865285 École secondaire le Carrefour (865285) 9,8
866000 Commission scolaire du Val-des-Cerfs (866000) 866052 École Joseph-Hermas-Leclerc (866052) 13,9
866000 Commission scolaire du Val-des-Cerfs (866000) 866053 École Wilfrid-Léger (866053) 6,3
866000 Commission scolaire du Val-des-Cerfs (866000) 866055 École Jean-Jacques-Bertrand (866055) 5,2
866000 Commission scolaire du Val-des-Cerfs (866000) 866057 École Massey-Vanier (866057) 14,0
867000 Commission scolaire des Grandes-Seigneuries (867000) 867007 École de la Magdeleine (867007) 9,3
867000 Commission scolaire des Grandes-Seigneuries (867000) 867048 École Louis-Philippe-Paré (867048) 10,5
867000 Commission scolaire des Grandes-Seigneuries (867000) 867065 École  Pierre-Bédard (867065) 10,3
867000 Commission scolaire des Grandes-Seigneuries (867000) 867076 École Louis-Cyr (867076) 11,8
868000 Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands (868000) 868035 École secondaire des Patriotes-de-Beauharnois (868035) 15,5
868000 Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands (868000) 868039 École de la Baie-Saint-François (868039) 20,6
868000 Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands (868000) 868040 École Arthur-Pigeon (868040) 25,6
869000 Commission scolaire des Trois-Lacs (869000) 869003 École secondaire Soulanges (869003) 5,5
869000 Commission scolaire des Trois-Lacs (869000) 869004 École secondaire de la Cité-des-Jeunes (869004) 13,3
869000 Commission scolaire des Trois-Lacs (869000) 869007 École secondaire du Chêne-Bleu (869007) 9,3
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884000 Commission scolaire Riverside (884000) 884001 École Saint-Johns (884001) 29,2
884000 Commission scolaire Riverside (884000) 884016 École secondaire régionale Héritage (884016) 13,9
884000 Commission scolaire Riverside (884000) 884032 École secondaire Chambly Academy (884032) 14,7
884000 Commission scolaire Riverside (884000) 884035 École secondaire régionale Centennial (884035) 9,8
889000 Commission scolaire New Frontiers (889000) 889014 École secondaire régionale Châteauguay Valley (889014) 12,6
889000 Commission scolaire New Frontiers (889000) 889016 École secondaire régionale Howard S. Billings (889016) 15,8
871000 Commission scolaire de la Riveraine (871000) 871012 École secondaire Jean-Nicolet (871012) 17,9
871000 Commission scolaire de la Riveraine (871000) 871013 École secondaire la Découverte (871013) 14,2
871000 Commission scolaire de la Riveraine (871000) 871019 École secondaire les Seigneuries (871019) 10,8
872000 Commission scolaire des Bois-Francs (872000) 872056 École secondaire Monique-Proulx (872056) 8,5
872000 Commission scolaire des Bois-Francs (872000) 872066 École secondaire Le tandem (Albert-Morissette) (872066) 5,8
872000 Commission scolaire des Bois-Francs (872000) 872067 École secondaire Le boisé (872067) 10,1
872000 Commission scolaire des Bois-Francs (872000) 872069 École Polyvalente La Samare (872069) 5,0
872000 Commission scolaire des Bois-Francs (872000) 872070 École Sainte-Marie (872070) 15,4
872000 Commission scolaire des Bois-Francs (872000) 872071 École Sainte-Anne (872071) 13,8
873000 Commission scolaire des Chênes (873000) 873050 École Jean-Raimbault (873050) 8,0
873000 Commission scolaire des Chênes (873000) 873053 École Jeanne-Mance (873053) 17,1
873000 Commission scolaire des Chênes (873000) 873055 École Marie-Rivier (873055) 7,7
873000 Commission scolaire des Chênes (873000) 873057 École La Poudrière (873057) 15,1

NOTES

1. Les écoles secondaires qui ne répondent pas à TOUS les critères suivants ne sont pas incluses dans ce tableau:

1.1 Afin que les données soient statistiquement significatives et pour assurer la protection des
renseignements personnels:
1.1.a)    Il doit y avoir au moins 25 élèves inscrits dans l'école, au 30 septembre;
1.1.b)    Il doit y avoir au moins 15 élèves sortants (diplômés + qualifiés + sortants sans diplôme ni qualification).  

1.2 Afin de s'assurer qu'il s'agit bien d'une école secondaire de 2e cycle (là où s'obtiennent les diplômes):
1.2.a)    Il doit y avoir au moins 25 élèves inscrits en 5e secondaire dans l'école, au 30 septembre;
1.2.b)    Le nombre d'élèves inscrits en 4e et 5e secondaires doit représenter
              au moins 20 % de l'ensemble des élèves de l'école.  

1.3 Afin de pouvoir présenter des résultats comparables, la proportion des élèves en difficulté ou handicapés
(EHDAA) doit représenter moins de 50 % de l'ensemble des élèves de l'école.
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2. Le taux annuel de sorties sans diplôme ni qualification (décrochage annuel) parmi les sortants est calculé ainsi:

Ensemble des élèves sortants du secondaire, en formation générale des jeunes, une année donnée

2,1 L'ensemble des élèves sortants du secondaire, parmi les élèves inscrits en formation générale
au 30 septembre d'une année donnée, est constitué des éléments suivants:
2.1.a)    Les sortants avec un diplôme ou une qualification, c'est-à-dire les élèves qui obtiennent, durant l'année
            donnée, un diplôme (DES, DEP, ASP) ou une qualification (CFER, ISPJ, AFP, CFMS, CFPT); 
2.1.b)    Les sortants sans diplôme ni qualification.

2,2 Les élèves sortants sans diplôme ni qualification répondent aux deux critères suivants:
2.2.a)    Les élèves n'obtiennent pas de diplôme ou de qualification durant l'année donnée; 
2.2.b)    Ces mêmes élèves ne sont pas inscrits dans le système éducatif québécois
             durant toute l'année suivante.

IMPORTANT:  Les sorties sans diplôme ni qualification comprennent des sorties causées par d'autres
 événements que le décrochage scolaire, notamment l'émigration hors-Québec.
Ces sorties par émigration hors-Québec affectent davantage les écoles des commissions scolaires
anglophones. Il faut interpréter les résultats de ces écoles avec prudence.

Source :  MEES, GIR, DGS, DIS, Indicateurs nationaux, novembre 2015.

Élèves sortants sans diplôme ni qualification, une année donnée
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
 
Enveloppe accordée pour l’année scolaire 2015-2016 au programme Agir autrement. Fournir la 
liste des projets soumis et ceux retenus pour l’année scolaire 2015-2016 par école et commission 
scolaire, avec les montants demandés, prévus et versés, le nombre d’élèves concernés et la nature 
des dépenses. Prévisions pour l’année scolaire 2016-2017. 
 
 
RÉPONSE 
 
L’enveloppe n’est pas attribuée sur dépôt de projets. Elle est allouée a priori, au prorata de l’effectif 
scolaire pondéré des écoles les plus défavorisées, soit celles de rangs déciles 8, 9 et 10 de l’indice de 
milieu socio-économique (IMSE). Le montant minimal alloué par école est de 2 000 $ et le montant 
maximal a été fixé à 500 000 $. Pour 2015-2016, on estime à environ 180 000 le nombre d’élèves 
visés par la SIAA (177 000 en 2014-2015). Le Ministère ne dispose pas de données précises sur la 
nature des dépenses. 
 
En 2015-2016, le Ministère alloue 34,7 M$ à la mise en œuvre de la SIAA dans 754 écoles réparties 
dans 65 commissions scolaires (25,5 M$ à 213 écoles secondaires et 9,2 M$ à 541 écoles primaires). 
Il alloue également 180 K$ à la Commission scolaire du Littoral. 
 
Les prévisions pour 2016-2017 ne sont pas encore disponibles. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des transferts fédéraux par domaine d’enseignement (primaire, secondaire, collégial 
et universitaire) pour les années 2012-2013, 2013-2014, 2014-2015, 2015-2016 et prévisions pour 
2016-2017.  

 
 

RÉPONSE 
 

 
 
 
 

   
 
 

 
 

 Réel 
2014-2015 

k$ 
Enseignement dans la langue de la 
minorité et 
enseignement de la langue seconde 

31 966,7 

Formation dans les pénitenciers fédéraux 
Primaire, secondaire et collégiale 

3 801,4 

Participation au sport 657,3 

Simulateur de formation maritime  
Financement des immobilisations des 
commissions scolaires Crie, Kativik et 
de l’école des Naskapis 

11 293,7 

Programme d’infrastructure du savoir  
Enseignement aux autochtones 133 906,6 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Détails et ventilation de l’aide financière accordée aux services de garde en milieu scolaire ainsi 
que la fréquentation par région, par commissions scolaires et par école en 2011-2012, 2012-2013, 
2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. Prévisions pour 2016-2017. 
 
RÉPONSE 
 
Voir la réponse à la question 47. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
 
Pour les années scolaires 2014-2015 et 2015-2016, nombre d’éducatrices et d’éducateurs dans les 
services de garde en milieu scolaire, par commission scolaire, niveau de formation de chacun 
d’entre eux et mesures prises pour compléter la formation lorsque celle-ci est déficiente. 
Prévisions des effectifs pour 2016-2017. 
 
 
RÉPONSE 
 
 
Le nombre d’éducatrices et d’éducateurs de services de garde pour l’année scolaire 2014-2015, 
par commission scolaire, est présenté en annexe. 
 
Les données concernant l’année scolaire 2015-2016 ne sont pas encore disponibles, de même que 
les prévisions des effectifs pour l’année scolaire 2016-2017.  
 
De plus, les renseignements concernant le niveau de formation de chacune des personnes, de 
même que les mesures prises pour compléter la formation lorsque celle-ci est déficiente sont de la 
responsabilité des commissions scolaires. Le Ministère ne détient pas ces renseignements.  
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Éducatrices et éducateurs dans les services de garde par commission scolaire 
Année scolaire 2014-2015 

(Excluant les commissions scolaires Crie et Kativik) 
 

 IND ETP 

689000  du Littoral 13 1,8 
711000  des Monts-et-Marées 137 27,9 
712000  des Phares 287 61,9 
713000  du Fleuve-et-des-Lacs 113 26,0 
714000  de Kamouraska-Rivière-du-Loup 175 54,0 
721000  du Pays-des-Bleuets 153 23,0 
722000  du Lac-Saint-Jean 175 39,1 
723000  des Rives-du-Saguenay 344 62,8 
724000  De La Jonquière 176 48,1 
731000  de Charlevoix 69 12,0 
732000  de la Capitale 1 172 347,4 
733000  des Découvreurs 567 186,7 
734000  des Premières-Seigneuries 1 042 374,4 
735000  de Portneuf 222 59,0 
741000  du Chemin-du-Roy 644 152,4 
742000  de l'Énergie 314 55,7 
751000  des Hauts-Cantons 200 39,2 
752000  de la Région-de-Sherbrooke 540 134,5 
753000  des Sommets 220 44,1 
761000  de la Pointe-de-l'Île 614 295,5 
762000  de Montréal 1 750 1 035,3 
763000  Marguerite-Bourgeoys 1 241 447,4 
771000  des Draveurs 684 183,7 
772000  des Portages-de-l'Outaouais 659 210,1 
773000  au Coeur-des-Vallées 227 46,7 
774000  des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 68 10,3 
781000  du Lac-Témiscamingue 41 4,7 
782000  de Rouyn-Noranda 153 49,9 
783000  Harricana 92 19,2 
784000  de l'Or-et-des-Bois 166 32,2 
785000  du Lac-Abitibi 57 10,7 
791000  de l'Estuaire 117 20,5 
792000  du Fer 134 35,3 
793000  de la Moyenne-Côte-Nord 33 5,2 
801000  de la Baie-James 69 9,4 
811000  des Îles 40 5,4 
812000  des Chic-Chocs 96 12,6 
813000  René-Lévesque 115 20,6 
821000  de la Côte-du-Sud 278 56,1 
822000  des Appalaches 129 19,9 
823000  de la Beauce-Etchemin 723 127,4 
824000  des Navigateurs 927 308,9 
831000  de Laval 1 109 456,6 
841000  des Affluents 1 269 364,8 
842000  des Samares 516 121,3 
851000  de la Seigneurie-des-Mille-Îles 924 363,8 
852000  de la Rivière-du-Nord 479 167,2 
853000  des Laurentides 136 40,8 
854000  Pierre-Neveu 132 27,7 
861000  de Sorel-Tracy 138 31,5 
862000  de Saint-Hyacinthe 466 97,5 
863000  des Hautes-Rivières 473 149,1 
864000  Marie-Victorin 848 364,2 
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865000  des Patriotes 1 218 399,8 
866000  du Val-des-Cerfs 424 100,7 
867000  des Grandes-Seigneuries 795 267,1 
868000  de la Vallée-des-Tisserands 196 47,9 
869000  des Trois-Lacs 396 130,5 
871000  de la Riveraine 128 21,8 
872000  des Bois-Francs 284 87,6 
873000  des Chênes 552 108,1 
881000  Central Quebec 155 19,2 
882000  Eastern Shores 24 2,4 
883000  Eastern Townships 99 17,7 
884000  Riverside 254 78,5 
885000  Sir-Wilfrid-Laurier 271 63,7 
886000  Western Quebec 174 37,1 
887000  English-Montreal 268 108,9 
888000  Lester-B.-Pearson 481 155,6 
889000  New Frontiers 54 11,5 
   

 
Source : PERCOS 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation détaillée des budgets accordés par le ministère pour l’année scolaire 2015-2016 et 
prévisions pour 2016-2017 pour le maintien des écoles de village et montants accordés à cette fin 
aux commissions scolaires. Liste des écoles de village ayant reçu une subvention à cette fin, 
incluant le montant de cette subvention. 
 
RÉPONSE 
 
Pour l’année scolaire 2014-2015, la somme allouée pour la mesure destinée au maintien des 
écoles de village est de 12,1 M$. 

La liste des commissions scolaires ayant reçu des allocations en 2014-2015 est disponible à 
l’annexe 1.  

La liste des écoles de villages pour l’année scolaire 2014-2015 se trouve à l’annexe 2. 
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ANNEXE 1

Code de la 
Commission 

scolaire
Nom de la Commission scolaire 2014-2015

711000 CS des Monts-et-Marées 354 500 $
712000 CS des Phares 342 000 $
713000 CS du Fleuve-et-des-Lacs 704 500 $
714000 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 517 000 $
721000 CS du Pays-des-Bleuets 307 000 $
722000 CS du Lac-Saint-Jean 124 000 $
723000 CS des Rives-du-Saguenay 147 000 $
724000 CS De La Jonquière 55 000 $
731000 CS de Charlevoix 227 000 $
732000 CS de la Capitale 0 $
733000 CS des Découvreurs 0 $
734000 CS des Premières-Seigneuries 32 000 $
735000 CS de Portneuf 198 000 $
741000 CS du Chemin-du-Roy 268 500 $
742000 CS de l'Énergie 308 500 $
751000 CS des Hauts-Cantons 447 500 $
752000 CS de la Région-de-Sherbrooke 53 000 $
753000 CS des Sommets 305 500 $
761000 CS de la Pointe-de-l'Île 0 $
762000 CS de Montréal 0 $
763000 CS Marguerite-Bourgeoys 55 000 $
771000 CS des Draveurs 0 $
772000 CS des Portages-de-l'Outaouais 12 500 $
773000 CS au Coeur-des-Vallées 35 500 $
774000 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 372 500 $
781000 CS du Lac-Témiscamingue 295 000 $
782000 CS de Rouyn-Noranda 115 000 $
783000 CS Harricana 389 000 $
784000 CS de l'Or-et-des-Bois 68 000 $
785000 CS du Lac-Abitibi 220 500 $
791000 CS de l'Estuaire 255 500 $
792000 CS du Fer 54 000 $
793000 CS de la Moyenne-Côte-Nord 98 000 $
801000 CS de la Baie-James 94 500 $
811000 CS des Îles 53 500 $
812000 CS des Chic-Chocs 315 500 $
813000 CS René-Lévesque 294 500 $
821000 CS de la Côte-du-Sud 466 500 $
822000 CS des Appalaches 252 500 $
823000 CS de la Beauce-Etchemin 526 500 $
824000 CS des Navigateurs 143 000 $
831000 CS de Laval 0 $
841000 CS des Affluents 35 500 $
842000 CS des Samares 450 000 $
851000 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 0 $
852000 CS de la Rivière-du-Nord 57 500 $
853000 CS des Laurentides 59 500 $
854000 CS Pierre-Neveu 423 000 $
861000 CS de Sorel-Tracy 133 500 $
862000 CS de Saint-Hyacinthe 252 000 $
863000 CS des Hautes-Rivières 27 500 $
864000 CS Marie-Victorin 0 $
865000 CS des Patriotes 21 000 $
866000 CS du Val-des-Cerfs 57 500 $
867000 CS des Grandes-Seigneuries 46 500 $
868000 CS de la Vallée-des-Tisserands 23 000 $
869000 CS des Trois-Lacs 108 000 $
871000 CS de la Riveraine 401 500 $
872000 CS des Bois-Francs 341 500 $
873000 CS des Chênes 173 000 $
881000 CS Central Québec 72 500 $
882000 CS Eastern Shores 359 000 $
883000 CS Eastern Townships 243 500 $
884000 CS Riverside 16 000 $
885000 CS Sir-Wilfrid-Laurier 70 500 $
886000 CS Western Québec 157 500 $
887000 CS English-Montréal 0 $
888000 CS Lester-B.-Pearson 30 000 $
889000 CS New Frontiers 68 500 $

TOTAL 12 136 000 $

ALLOCATION POUR LE MAINTIEN DE L’ÉCOLE DE VILLAGE
Montant alloué par commission scolaire

Source : Certification finale des allocations budgétaires pour l’année scolaire 2014-
2015 des commissions scolaires
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CS des Monts-et-Marées Saint-Vianney 13 000 $
Saint-Tharcisius 30 000 $
Saint-Léon-le-Grand 27 500 $
Sr-Rachel-Fournier 30 000 $
Saint-Damase 29 000 $
La Volière 30 000 $
Polyvalente Forimont 11 500 $
Assomption 27 500 $
Noël-Fortin 27 500 $
Emile-Dubé 30 000 $
Le Marinier 27 500 $
Sainte-Félicité 27 500 $
Saint-Léandre 16 000 $
Saint-René-Goupil 27 500 $

CS des Phares Colombe, la 20 000 $
Source, la 26 500 $
Arc-en-Ciel 23 000 $
Clair-Soleil 30 000 $
Rivière, de la 27 500 $
Aux-Quatre-Vents 30 000 $
Sommet, du 17 000 $
Envol, l’ 30 000 $
Marie-Élisabeth 14 500 $
Lavoie 30 000 $
Saint-Rosaire 27 500 $
Sainte-Luce 30 000 $
Lévesque 27 500 $
Boijoli 8 500 $

CS du Fleuve-et-des-Lacs Gérard-Raymond 30 000 $
Chanoine-Côté 30 000 $
Saint-Cyprien, de 17 500 $
April 27 500 $
Oiseau Chanteur, de l’ 30 000 $
Saint-Clément, de 30 000 $
Sainte-Rita, de 19 000 $
Joie, de la 30 000 $
Rayons de Soleil, des 25 000 $
Envol, de l’ 21 000 $
Saint-David 30 000 $
Marie-Reine-des-Coeurs 27 500 $
Saint-Joseph 4 500 $
Notre-Dame-de-Grâces 20 500 $
Saint-Marc, de 22 000 $
Des-Verts-Sommets 30 000 $
Saint-Pierre 26 500 $
Farandole, de la 30 000 $
Plein-Soleil 25 000 $
Clair-Matin 22 000 $
Marguerite, de la 30 000 $
Beaucourt 30 000 $
Moussaillons, des 27 500 $
Parchemins, des 30 000 $
Saint-Eusèbe, de 30 000 $
Source, de la 29 000 $
Étincelle, de l’ 30 000 $

ALLOCATION POUR LE MAINTIEN DE L’ÉCOLE DE VILLAGE
Montant alloué par commission scolaire et par bâtiment-école en 2014-2015
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CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup Étoile-Filante, l’ 30 000 $
Pruchière, de la 2 500 $
Marée-Montante, de la 27 500 $
Orée-des-Bois, de l’ 30 000 $
Vents-et-Marées, des 27 500 $
Amitié, de l’ 30 000 $
Saint-Louis (Kamouraska) 30 000 $
Saint-Bruno 29 000 $
J.-C.-Chapais 30 000 $
Saint-Philippe 27 500 $
Notre-Dame 27 500 $
Sainte-Hélène 27 500 $
Saint-Louis (Saint-Joseph) 30 000 $
Chanterelle, la 25 000 $
Moisson-d’Arts 26 500 $
Riou 30 000 $
Notre-Dame-du-Sourire 30 000 $
Pèlerins, les 30 000 $
Notre-Dame-du-Portage 26 500 $

CS du Pays-des-Bleuets Saint-Louis-de-Gonzague 27 500 $
Maria-Goretti 11 500 $
Jean XXIII 30 000 $
Notre-Dame-de-Lourdes 27 500 $
Saint-Lucien 30 000 $
La Source 30 000 $
Les Prés Verts 30 000 $
Des Deux-Lacs 27 500 $
Boisjoli 30 000 $
Sainte-Hedwidge 27 500 $
Chanoine-Simard 5 500 $
L’Arbrisseau 30 000 $

CS du Lac-Saint-Jean Bon-Pasteur 27 500 $
Sainte-Hélène 27 500 $
Notre-Dame-du-Rosaire 30 000 $
Saint-Gérard 27 500 $
Jean XXIII 11 500 $

CS des Rives-du-Saguenay Sainte-Rose 29 000 $
Saint-Gabriel 30 000 $
Du Vallon 30 000 $
Saint-Félix 30 000 $
Marie-Médiatrice 28 000 $

CS De La Jonquière Saint-Charles 27 500 $
Saint-Jean 27 500 $

CS de Charlevoix Saint-Pierre 3 500 $
Léonce-Boivin 13 500 $
Saint-François 30 000 $
Marie-Reine 27 500 $
Dominique-Savio 16 500 $
Marie-Victorin 27 500 $
Notre-Dame-du-Bon-Conseil 27 500 $
Notre-Dame-de-Lorette 26 000 $
Fernand-Saindon 27 500 $
Beau-Soleil 27 500 $

CS de la Capitale 0 $

CS des Découvreurs 0 $

CS des Premières-Seigneuries Cap-des-Neiges, bâtiment 2 4 500 $
Sainte-Famille 27 500 $
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CS de Portneuf Riveraine, de la 11 500 $
Phare, du 27 500 $
Saint-Charles-de-Grondines 27 500 $
Morelle, de la 18 500 $
Bateau-Blanc, du 7 500 $
Goéland, du 27 500 $
Marie-du-Saint-Sacrement 20 500 $
Sentiers, des 27 500 $
Saint-Coeur-de-Marie 30 000 $

CS du Chemin-du-Roy Saint-Gabriel 30 000 $
Saint-Charles 30 000 $
Sainte-Marie 28 000 $
Champlain 15 500 $
Grès, des 27 500 $
Saint-Léon 27 500 $
Rinfret 27 500 $
Saint-Joseph 27 500 $
Marie-Immaculée 27 500 $
Saint-Justin 27 500 $

CS de l’Énergie Tortue-des-Bois, de la 7 500 $
Notre-Dame-des-Neiges 27 500 $
Notre-Dame-de-la-Joie 30 000 $
Vallons, des 4 500 $
Notre-Dame (Saint-Georges) 27 500 $
Jacques-Cartier 27 500 $
Maternelle Jacques-Buteux 30 000 $
Notre-Dame-de-l’Assomption 26 000 $
Le Sablon d’Or 27 500 $
Primadel 27 500 $
Plein Soleil 27 500 $
La Croisière 27 500 $
Passerelle, de la 18 000 $

CS des Hauts-Cantons Voie-Lactée, de la 9 500 $
Sancta-Maria 27 500 $
Saint-Pie-X 30 000 $
Notre-Dame-de-Toutes-Aides 30 000 $
Sainte-Edwidge, de 27 500 $
Saint-Paul 30 000 $
Trois-Cantons, des 27 500 $
Notre-Dame-de-Lorette 30 000 $
Audet, d’ 27 500 $
Monts-et-Lacs, des 27 500 $
Sainte-Cécile, de 27 500 $
Sommets, des 30 000 $
Feuille-d’Or, de la 5 500 $
Rose-des-Vents, de la 30 000 $
Nantes, de 30 000 $
Monts-Blancs, des 27 500 $
Ligugé 30 000 $

CS de la Région-de-Sherbrooke Notre-Dame-de-la-Paix 27 500 $
Passerelle no 1, de la 25 500 $

CS des Sommets Christ-Roi 27 500 $
Notre-Dame-de-l’Assomption 27 500 $
Notre-Dame-de-Lourdes 30 000 $
Baluchon, du 23 500 $
Deux-Soleils, pavillon 1, des 15 500 $
Saint-Barthélemy 16 500 $
Arc-en-Ciel, pavillon 2, de l’ 30 000 $
Odyssée, pavillon 2, de l’ 30 000 $
Notre-Dame-de-Bonsecours 27 500 $
Notre-Dame-de-Montjoie 5 500 $
Notre-Dame-du-Sourire 15 500 $
Notre-Dame-des-Érables 27 500 $
Saint-Laurent 29 000 $
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CS de la Pointe-de-l’Île 0 $

CS de Montréal 0 $

CS Marguerite-Bourgeoys Édifice Carson 27 500 $
Édifice du Petit-Saint-Georges 27 500 $

CS des Draveurs 0 $

CS des Portages-de-l’Outaouais Sainte-Marie 12 500 $

CS au Coeur-des-Vallées Saint-Michel ( Montebello) 4 500 $
Sacré-Coeur (Plaisance) 27 500 $
Montagne, de la 3 500 $

CS des Hauts-Bois-de-l’Outaouais Saint-Nom-de-Marie 27 500 $
Sainte-Anne, no 1 30 000 $
Laval 20 000 $
Notre-Dame-de-Grâce 30 000 $
Reine-Perreault 30 000 $
Sainte-Marie 30 000 $
Saint-Pierre 30 000 $
CF en entreprise et récupération 30 000 $
Saint-Boniface 30 000 $
Dominique-Savio 30 000 $
Notre-Dame-du-Sacré-Coeur 27 500 $
Sacré-Coeur 27 500 $
Sainte-Thérèse 30 000 $

CS du Lac-Témiscamingue Notre-Dame 27 500 $
Saint-André 24 000 $
L’Assomption 27 500 $
Notre-Dame-de-l’Assomption 30 000 $
Saint-Gabriel 30 000 $
Marie-Immaculée 30 000 $
Saint-Isidore 10 500 $
Saint-Joseph 27 500 $
Notre-Dame-de-Liesse 4 500 $
Saint-Louis 30 000 $
Du Carrefour 27 500 $
Sainte-Bernadette 26 000 $

CS de Rouyn-Noranda Bellecombe, de 27 500 $
Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-de-Cléric 30 000 $
Cloutier, de 27 500 $
Saint-Norbert-de-Mont-Brun 30 000 $

CS Harricana Tétreault 24 000 $
Morency 30 000 $
Notre-Dame-de-Fatima 7 500 $
Saint-Paul 30 000 $
Notre-Dame-de-Lourdes 27 500 $
Sainte-Gertrude 27 500 $
Sainte-Thérèse 25 000 $
Youville 30 000 $
Christ-Roi 17 500 $
Notre-Dame-du-Sacré-Coeur 27 500 $
Notre-Dame-des-Écoles 27 500 $
Notre-Dame-du-Rosaire 30 000 $
Saint-Mathieu 27 500 $
Saint-Thomas-d’Aquin 27 500 $
Des Coteaux 30 000 $
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CS de l’Or-et-des-Bois Louis-Querbes 30 000 $
Charles-René-Lalande 27 500 $
Notre-Dame-de-l’Assomption 10 500 $

CS du Lac-Abitibi Pavillon de Taschereau 2 500 $
Pavillon de Colombourg 27 500 $
Pavillon de Roquemaure 27 500 $
Pavillon de Poularies 27 500 $
Pavillon de Clermont 27 500 $
Pavillon de Ste-Germaine-Boulé 27 500 $
Pavillon d’Authier-Nord 25 500 $
Pavillon de Mancebourg 27 500 $
Pavillon de Duparquet 27 500 $

CS de l’Estuaire Monseigneur-Bouchard 30 000 $
Saint-Coeur-de-Marie 30 000 $
Notre-Dame-du-Bon-Conseil 27 500 $
Richard et Centre multifonction 27 500 $
Sainte-Marie 27 500 $
Monseigneur-Labrie, pavillon 16 000 $
Saint-Joseph 22 000 $
Père-Duclos 11 000 $
Saint-Joseph et Centre administratif 27 500 $
Sacré-Coeur, pavillon 30 000 $
Dunes, les 6 500 $

CS du Fer Dominique-Savio 24 000 $
Notre-Dame 30 000 $

CS de la Moyenne-Côte-Nord Notre-Dame-des-Anges 25 500 $
Saint-François d’Assise 27 500 $
Saint-François Régis 10 000 $
Notre-Dame-de-Grâce 20 000 $
Louis Garnier 15 000 $

CS de la Baie-James Le Delta 15 500 $
Jacques-Rousseau 30 000 $
Beauvalois 27 500 $
Le Filon 21 500 $

CS des Îles Iris, aux 26 500 $
Notre-Dame-du-Sacré-Coeur 27 000 $

CS des Chic-Chocs De l’Escabelle 27 500 $
Notre-Dame-de-Liesse 30 000 $
Des Bois-et-Marées 27 500 $
Notre-Dame-des-Neiges 27 000 $
Saint-Antoine 30 000 $
Des Prospecteurs 10 500 $
Du P’tit-Bonheur 27 500 $
Esdras-Minville 27 500 $
Notre-Dame 23 000 $
Saint-Paul 30 000 $
Saint-Joseph-Alban 27 500 $
De la Découverte 27 500 $

CS René-Lévesque Couvent de l’Assomption 28 000 $
Sainte-Marie 16 500 $
Couvent du Bon-Pasteur 30 000 $
Sacré-Coeur 20 500 $
Saint-Bernard 30 000 $
Le Phare 27 500 $
La Relève 27 000 $
Des Découvertes 27 500 $
Cap Beau-Soleil 2 500 $
Aux Mille-Ressources 30 000 $
Des Audomarois 27 500 $
Saint-François (centrale) 27 500 $



No : 128
ANNEXE 2

Page 6 de 9

CS de la Côte-du-Sud Quatre-Vents, aux 27 500 $
Méandres, des 27 500 $
Ruche - De Lanaudière, de la 25 500 $
Plein-Soleil 30 000 $
CFER de Bellechasse 27 500 $
Belle-Vue 21 500 $
Échos-de-la-Forêt, des 17 000 $
Bon-Vent, du 28 000 $
Éveil, de l’ 30 000 $
Notre-Dame-de-l’Assomption 12 500 $
Tilleuls, des 27 500 $
Saint-Cyrille, de 30 000 $
Jeanne-De Chantal 10 500 $
Chanoine-Ferland 27 500 $
Saint-Just, de 30 000 $
Sainte-Lucie, de 20 000 $
Sainte-Apolline, de 25 000 $
Saint-Marcel, de 19 000 $
Sainte-Félicité, de 30 000 $

CS des Appalaches Saint-Nom-de-Jésus 30 000 $
Dominique-Savio 27 500 $
Du Saint-Nom-de-Marie 30 000 $
De la Pierre-Douce 27 500 $
Aux Quatre-Vents 27 500 $
De la Source 27 500 $
De l’Arc-en-Ciel 27 500 $
Du Perce-Neige 27 500 $
De la Passerelle 27 500 $

CS de la Beauce-Etchemin Saints-Anges 10 500 $
Monseigneur-De Laval 18 500 $
Envolée, l’ 22 500 $
Lutins, des 4 500 $
Saint-Louis 27 500 $
Écolinière, l’ 24 500 $
Arc-en-Ciel de Saint-Camille 30 000 $
Rayons-de-Soleil 27 500 $
Petite-Abeille 30 000 $
Petit-Chercheur, du 27 500 $
Tourterelle, la 27 500 $
Sommets, des 8 500 $
Jouvence 30 000 $
Découverte, la 22 500 $
Astrale, l’ 13 500 $
La Source 10 500 $
Bois-Francs, des 27 500 $
Bellarmin 30 000 $
Nazareth 20 500 $
Joyeux-Compagnons, des 23 500 $
Sainte-Martine 27 500 $
Roy 4 500 $
Harmonie 27 500 $
Secondaire de la Haute-Beauce 30 000 $

CS des Navigateurs Amitié, de l’ 27 500 $
Caravelle (Joly), de la 27 500 $
Caravelle (Dosquet), de la 27 500 $
Chêne, du 6 500 $
Falaise, de la 30 000 $
Berge, de la 24 000 $

CS de Laval 0 $

CS des Affluents Émile-Despins 30 000 $
Amédée-Marsan 5 500 $
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CS des Samares Île Saint-Ignace, de l’ 27 500 $
Sainte-Anne 27 500 $
Dusablé 14 500 $
Pavillon  Reine-Marie II 27 500 $
Pavillon  Reine-Marie I 26 500 $
Saint-Coeur-de-Marie 13 500 $
Émmélie-Caron 27 500 $
Panet 24 500 $
Ami-Soleil, de l’ 22 500 $
Bérard 27 500 $
Youville 9 500 $
Germain-Caron 30 000 $
Saint-Alphonse 6 500 $
Sainte-Marcelline 12 500 $
Pavillon Notre-Dame-de-la-Merci 29 000 $
Pavillon Saint-Émile 23 000 $
Monseigneur J.-A.-Papineau 6 500 $
Pavillon Rose-des-Vents 27 500 $
Pavillon Maternelle Wilfrid-Gervais 22 500 $
Sainte-Marie-Salomé 16 500 $
Pavillon Maternelle Sainte-Geneviève 27 500 $

CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 0 $

CS de la Rivière-du-Nord Annexe Bouchard 27 500 $
Le Tremplin 30 000 $

CS des Laurentides Pavillon Tournesol 9 500 $
Relève, la 30 000 $
Pavillon Sainte-Bernadette 20 000 $

CS Pierre-Neveu Amitié, de l’ 30 000 $
Notre-Dame, de 27 500 $
Saint-Rosaire, du 13 500 $
Saint-Gérard, de 30 000 $
Aventure, de l’ 30 000 $
Christ-Roi, du 27 500 $
Saint-Joseph, de 30 000 $
Saint-François, de 30 000 $
Notre-Dame 22 500 $
Saint-Joachim, de 27 500 $
Saint-Jean-l’Évangéliste, de 13 500 $
Centre administratif - école du Sacré-C 27 500 $
Henri-Bourassa 27 500 $
Notre-Dame-du-Saint-Sacrement, de 27 500 $
Sacré-Coeur, du 4 500 $
Sacré-Coeur, du 24 000 $
Sainte-Anne, de 30 000 $

CS de Sorel-Tracy Monseigneur-Brunault 27 500 $
Christ-Roi 27 500 $
Notre-Dame 30 000 $
Saint-Gabriel 30 000 $
Pierre-de-Saint-Ours 18 500 $

CS de Saint-Hyacinthe Notre-Dame 27 500 $
Sacré-Coeur 25 500 $
Immeuble Spénard 27 500 $
Saint-Thomas-d’Aquin, Immeuble II 27 500 $

Immeuble Saint-Bernard 30 000 $
Immeuble Saint-Louis 23 500 $
Immeuble Saint-Barnabé-Sud 27 500 $
Saint-Nazaire 27 500 $
Notre-Dame-de-la-Paix 5 500 $
Immeuble Saint-Marcel 30 000 $

CS des Hautes-Rivières Capitaine-Luc-Fortin, Édifice Henryvil 12 500 $
Petit-Clocher, du 9 500 $
Capitaine-Luc-Fortin, Édifice Saint-Jo 5 500 $
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CS Marie-Victorin 0 $

CS des Patriotes Au-Fil-de-l’Eau Desrochers 2 500 $
Saint-Charles 18 500 $

CS du Val-des-Cerfs Saint-Joseph 27 500 $
Notre-Dame-de-Lourdes 30 000 $

CS des Grandes-Seigneuries Langevin 27 500 $
Saint-Bernard 7 500 $
Sainte-Clotilde 11 500 $

CS de la Vallée-des-Tisserands Saint-Étienne 3 500 $
Saint-Urbain 11 500 $
Saint-Jean 4 500 $
Centrale Saint-Antoine-Abbé 3 500 $

CS des Trois-Lacs Sainte-Justine-de-Newton 27 500 $
Immaculée-Conception 27 500 $
Cuillierrier 25 500 $
Saint-Zotique 27 500 $

CS de la Riveraine Source, la 30 000 $
Oasis, l’ 27 500 $
Nacelle, la 30 000 $
Vincent-Lemire 23 500 $
Arc-en-Ciel 25 500 $
Notre-Dame-de-l’Assomption 3 500 $
Boutons-d’Or 27 500 $
Centre de formation Saint-Léonard 30 000 $
Despins 27 500 $
Jeunesse, la 27 500 $
Jean-XXIII 22 500 $
Croisée, de la 30 000 $
Rucher, le 21 500 $
Arbrisseaux, des 27 500 $
Phare, le 17 500 $
Terre-des-Jeunes 30 000 $

CS des Bois-Francs Alternative La Fermentière 27 000 $
Entreprise Prince-Daveluy 27 500 $
Saint-Paul 12 500 $
Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours 27 500 $
Centrale 27 500 $
Sainte-Thérèse 27 500 $
Sainte-Julie 9 500 $
Jean-Rivard 9 500 $
Jean-XXIII 30 000 $
Marie-Immaculée 27 500 $
Centrale 30 000 $
Notre-Dame 30 000 $
Saint-Coeur-de-Marie 30 000 $
Saint-Coeur-de-Marie 6 500 $
Cité Écologique 19 000 $

CS des Chênes Notre-Dame 30 000 $
Sacré-Coeur 30 000 $
Saint-Guillaume (126 A) 27 000 $
Saint-Félix-de-Kingsey 16 500 $
Saint-Eugène 14 500 $
Sainte-Jeanne-D’Arc, active 27 500 $
Deux Rivières, des 27 500 $

CS Central Québec Valcartier 27 500 $
Portneuf 17 500 $
MacLean Memorial 27 500 $

CS Eastern Shores Centre éducatif de Fermont 22 000 $
C.-E.-Pouliot 25 500 $
Polyvalente Monseigneur Sévigny 30 000 $
Saint-Joseph - Saint-Patrick 30 000 $
Aux Quatre-Vents 30 000 $
Shigawake Port-Daniel School 27 500 $
Escuminac Intermediate School 30 000 $
Entry Island School 7 000 $
Belle-Anse Elementary School 28 000 $
Gaspé Elementary School 16 500 $
Grosse-Île High School 27 500 $
Metis Beach Intermediate 27 500 $
Baie Comeau High School 27 500 $
Riverview School 30 000 $
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CS Eastern Townships Asbestos-Danville-Shipton 24 500 $
Cookshire 27 500 $
Farnham 27 500 $
Mansonville 26 000 $
North Hatley 27 500 $
Pope Memorial 27 500 $
Sawyerville 30 000 $
Sutton 27 500 $
Waterloo 25 500 $

CS Riverside The Alternate School 16 000 $

CS Sir-Wilfrid-Laurier Arundel Elementary School 22 500 $
Ste Adèle Elementary School 21 500 $
Grenville Elementary School 26 500 $

CS Western Québec Cité étudiante de la Haute-Gatineau 15 500 $
Poltimore 30 000 $
Namur 24 500 $
Queen Elizabeth 30 000 $
St. Michael 23 500 $
Maniwaki Woodland 6 500 $
Onslow 27 500 $

CS English-Montréal 0 $

CS Lester-B.-Pearson Soulanges 30 000 $

CS New Frontiers Franklin 27 500 $
Howick 18 500 $
Hemmingford 22 500 $

TOTAL 12 136 000 $
Source : Paramètres budgétaires initiaux pour l’année scolaire 2014-2015 des commissions scolaires



  No : 129 
 

 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
 
Liste de tous les programmes pour les élèves en milieux défavorisés. Détail et ventilation par 
commissions scolaire des sommes accordées en vertu de ces programmes pour 2014-2015, 
2015-2016 et prévisions pour 2016-2017. 
 

 
RÉPONSE 
 

A. La maternelle 4 ans à plein temps 
 

B. Une école montréalaise pour tous 
En 2015-2016, la mesure pour le programme Une école montréalaise pour tous (15013) 
s’élève à 11,5 M$. Les allocations versées directement aux écoles montréalaises 
représentent 88 % du budget alloué, alors que le solde de 12 % est réservé à la 
prestation de services aux écoles ciblées et aux commissions scolaires, notamment par le 
biais d’une offre diversifiée de formation, d’accompagnement et de développement 
professionnels en milieu défavorisé et défavorisé pluriethnique. De plus, l’élaboration et 
la diffusion d’outils de soutien, d’analyse et d’intervention sont prévues dans le cadre de 
l’utilisation de ces sommes. 
 
La répartition de cette allocation par commission scolaire pour 2015-2016 sera finalisée 
à la fin de l’année scolaire, notamment en fonction des taux de participation du 
personnel des écoles aux activités de médiation culturelle et aux formations, de la 
reddition de comptes des sorties Jeune Public et des services d’interprétariat auxquels 
ont eu recours ces écoles. 
 

C. Aide alimentaire pour les écoles défavorisées 
La mesure pour l’aide alimentaire pour les écoles défavorisées (15012) totalise 7,5 M$.  
 

D. Stratégie d’intervention Agir autrement 
En 2015-2016, 34,7 M$ ont été alloués aux 65 commissions scolaires qui ont des écoles en 
milieu défavorisé (mesure 15011 des Règles budgétaires des commissions scolaires). Les 
paramètres budgétaires pour l’allocation 2016-2017 ne sont pas encore connus. 

 
CODE CS Nom CS  Allocation 2015-16 

711000 Commission scolaire des Monts-et-Marées              737 268  $  
712000 Commission scolaire des Phares              255 325  $  
713000 Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs              427 974  $  
714000 Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-

Loup              113 983  $  
721000 Commission scolaire du Pays-des-Bleuets              637 900  $  
722000 Commission scolaire du Lac-Saint-Jean              266 748  $  
723000 Commission scolaire des Rives-du-Saguenay              242 589  $  
724000 Commission scolaire De La Jonquière                36 786  $  
731000 Commission scolaire de Charlevoix              146 595  $  
732000 Commission scolaire de la Capitale              541 417  $  
735000 Commission scolaire de Portneuf              104 178  $  
741000 Commission scolaire du Chemin-du-Roy              700 603  $  
742000 Commission scolaire de l'Énergie           1 134 152  $  
751000 Commission scolaire des Hauts-Cantons              556 353  $  
752000 Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke              470 767  $  
753000 Commission scolaire des Sommets              485 656  $  
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île           1 529 583  $  
762000 Commission scolaire de Montréal           6 785 188  $  
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763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys           1 121 959  $  
771000 Commission scolaire des Draveurs              386 222  $  
772000 Commission scolaire des Portages-de-l'Outaouais              216 479  $  
773000 Commission scolaire au Coeur-des-Vallées              314 122  $  
774000 Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l'Outaouais              611 917  $  
781000 Commission scolaire du Lac-Témiscamingue                62 370  $  
782000 Commission scolaire de Rouyn-Noranda              391 476  $  
783000 Commission scolaire Harricana              118 106  $  
784000 Commission scolaire de l'Or-et-des-Bois              820 623  $  
785000 Commission scolaire du Lac-Abitibi              396 798  $  
791000 Commission scolaire de l'Estuaire              449 469  $  
792000 Commission scolaire du Fer              902 761  $  
793000 Commission scolaire de la Moyenne-Côte-Nord              179 986  $  
801000 Commission scolaire de la Baie-James              129 963  $  
811000 Commission scolaire des Îles                17 851  $  
812000 Commission scolaire des Chic-Chocs              614 944  $  
813000 Commission scolaire René-Lévesque              662 696  $  
821000 Commission scolaire de la Côte-du-Sud              516 435  $  
822000 Commission scolaire des Appalaches              142 141  $  
823000 Commission scolaire de la Beauce-Etchemin              551 255  $  
831000 Commission scolaire de Laval              421 585  $  
841000 Commission scolaire des Affluents                79 042  $  
842000 Commission scolaire des Samares           2 883 365  $  
851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles                76 515  $  
852000 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord              448 956  $  
853000 Commission scolaire des Laurentides              238 587  $  
854000 Commission scolaire Pierre-Neveu              632 987  $  
861000 Commission scolaire de Sorel-Tracy              396 665  $  
862000 Commission scolaire de Saint-Hyacinthe              546 595  $  
863000 Commission scolaire des Hautes-Rivières              261 723  $  
864000 Commission scolaire Marie-Victorin              873 651  $  
865000 Commission scolaire des Patriotes                81 339  $  
866000 Commission scolaire du Val-des-Cerfs              258 061  $  
867000 Commission scolaire des Grandes-Seigneuries              110 818  $  
868000 Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands           1 160 686  $  
871000 Commission scolaire de la Riveraine              178 732  $  
872000 Commission scolaire des Bois-Francs              174 245  $  
873000 Commission scolaire des Chênes              291 152  $  
881000 Commission scolaire Central Québec                54 627  $  
882000 Commission scolaire Eastern Shores              254 767  $  
883000 Commission scolaire Eastern Townships                51 322  $  
884000 Commission scolaire Riverside                  4 734  $  
885000 Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier                63 203  $  
886000 Commission scolaire Western Québec              194 030  $  
887000 Commission scolaire English-Montréal              862 512  $  
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson              124 045  $  
889000 Commission scolaire New Frontiers              231 739  $  

Total général           34 736 321  $  
 
E. Nouveaux investissements récurrents 

En 2015-2016, de nouveaux investissements de 9 M$ ont été ajoutés pour les milieux les 
plus défavorisés.  
• Une première mesure de 7,5 M$ sert à ajouter des ressources dans les écoles pour 

prévenir les difficultés d’apprentissage en lecture et écriture. Elle vise les élèves des 
maternelles 4 et 5 ans ainsi que les élèves du premier cycle primaire des écoles de 
rang décile 10 de l’IMSE.  

• Une deuxième mesure de 1,5 M$ vise à mettre en place un programme d’aide 
individualisée en mathématique, sciences et langue d’enseignement pour les élèves du 
secondaire des écoles de rang décile 10 de l’IMSE. 
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Pour 2016-2017, les nouveaux investissements correspondent à 80 M$ dont une large part 
est réservée pour les écoles les plus défavorisées. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Détail et ventilation par commission scolaire des sommes accordées pour financer des mesures 
alimentaires dans les milieux défavorisés pour 2014-2015 et 2015-2016 et prévisions 
pour 2016-2017. 
 
RÉPONSE 
 
Le détail et la ventilation par commission scolaire des sommes accordées pour l’année 
scolaire 2014-2015 pour les élèves en milieux défavorisés et pour financer des mesures d’aide 
alimentaire sont présentés en annexe.  
 
Ces sommes se répartissent comme suit : 
 

  M$ 
   
• Lait-école*   
• Aide alimentaire au secondaire   
• Collations en service de garde   

 TOTAL  22,5 
 
Source : Certification finale des allocations budgétaires pour l’année scolaire 2014-2015 

 
*Il s’agit d’une estimation du montant alloué, car cette mesure est intégrée aux allocations de 
base pour les activités éducatives depuis 1999-2000 et était de l’ordre de 6,1 M$. Pour estimer 
l’année scolaire 2014-2015, l’allocation par commission scolaire a été indexée et est estimée à 
8,0 M$. 
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Code Cs Nom de la commission scolaires Aide alimentaire Collation Lait-école *

711000 CS des Monts-et-Marées 0 $ 6 120 $ 117 385 $
712000 CS des Phares 4 696 $ 14 688 $ 120 642 $
713000 CS du Fleuve-et-des-Lacs 0 $ 7 650 $ 91 939 $
714000 CS de Kamouraska-Rivière-du-Loup 0 $ 4 386 $ 104 125 $
721000 CS du Pays-des-Bleuets 0 $ 0 $ 176 810 $
722000 CS du Lac-Saint-Jean 0 $ 5 508 $ 65 909 $
723000 CS des Rives-du-Saguenay 0 $ 33 456 $ 159 084 $
724000 CS De La Jonquière 54 300 $ 42 432 $ 93 931 $
731000 CS de Charlevoix 0 $ 0 $ 74 094 $
732000 CS de la Capitale 323 481 $ 360 264 $ 194 983 $
733000 CS des Découvreurs 0 $ 31 824 $ 23 857 $
734000 CS des Premières-Seigneuries 0 $ 78 030 $ 127 673 $
735000 CS de Portneuf 0 $ 0 $ 67 822 $
741000 CS du Chemin-du-Roy 112 498 $ 115 464 $ 195 345 $
742000 CS de l'Énergie 186 212 $ 72 828 $ 184 423 $
751000 CS des Hauts-Cantons 0 $ 5 712 $ 129 874 $
752000 CS de la Région-de-Sherbrooke 122 527 $ 71 196 $ 179 505 $
753000 CS des Sommets 0 $ 24 276 $ 152 184 $
761000 CS de la Pointe-de-l'Île 823 696 $ 691 764 $ 419 953 $
762000 CS de Montréal 2 685 624 $ 2 381 598 $ 1 059 089 $
763000 CS Marguerite-Bourgeoys 726 141 $ 837 522 $ 272 345 $
771000 CS des Draveurs 0 $ 124 032 $ 0 $
772000 CS des Portages-de-l'Outaouais 143 312 $ 69 972 $ 23 473 $
773000 CS au Coeur-des-Vallées 0 $ 1 326 $ 49 862 $
774000 CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 24 918 $ 4 896 $ 59 694 $
781000 CS du Lac-Témiscamingue 0 $ 0 $ 25 907 $
782000 CS de Rouyn-Noranda 0 $ 15 198 $ 2 551 $
783000 CS Harricana 0 $ 2 754 $ 20 038 $
784000 CS de l'Or-et-des-Bois 0 $ 20 706 $ 28 143 $
785000 CS du Lac-Abitibi 0 $ 612 $ 41 797 $
791000 CS de l'Estuaire 0 $ 10 608 $ 57 858 $
792000 CS du Fer 0 $ 0 $ 1 541 $
793000 CS de la Moyenne-Côte-Nord 0 $ 0 $ 5 767 $
801000 CS de la Baie-James 0 $ 4 590 $ 1 974 $
811000 CS des Îles 0 $ 0 $ 13 288 $
812000 CS des Chic-Chocs 86 263 $ 14 790 $ 82 483 $
813000 CS René-Lévesque 0 $ 3 774 $ 115 360 $
821000 CS de la Côte-du-Sud 0 $ 0 $ 159 493 $
822000 CS des Appalaches 0 $ 4 794 $ 117 015 $
823000 CS de la Beauce-Etchemin 0 $ 6 324 $ 269 616 $
824000 CS des Navigateurs 3 976 $ 48 246 $ 84 449 $
831000 CS de Laval 238 509 $ 301 716 $ 168 099 $
841000 CS des Affluents 0 $ 60 486 $ 68 644 $
842000 CS des Samares 190 226 $ 82 824 $ 224 450 $
851000 CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 0 $ 83 436 $ 48 544 $
852000 CS de la Rivière-du-Nord 60 007 $ 56 304 $ 157 223 $
853000 CS des Laurentides 16 571 $ 13 362 $ 73 482 $
854000 CS Pierre-Neveu 0 $ 9 486 $ 84 798 $
861000 CS de Sorel-Tracy 0 $ 9 486 $ 15 201 $
862000 CS de Saint-Hyacinthe 3 961 $ 21 726 $ 164 160 $
863000 CS des Hautes-Rivières 0 $ 26 214 $ 149 587 $
864000 CS Marie-Victorin 468 900 $ 534 072 $ 226 094 $
865000 CS des Patriotes 0 $ 0 $ 33 862 $
866000 CS du Val-des-Cerfs 0 $ 26 826 $ 205 583 $
867000 CS des Grandes-Seigneuries 0 $ 16 830 $ 26 449 $
868000 CS de la Vallée-des-Tisserands 0 $ 52 632 $ 70 280 $
869000 CS des Trois-Lacs 0 $ 5 814 $ 15 573 $
871000 CS de la Riveraine 0 $ 6 528 $ 85 762 $
872000 CS des Bois-Francs 0 $ 7 140 $ 195 943 $
873000 CS des Chênes 0 $ 63 852 $ 203 637 $
881000 CS Central Québec 8 649 $ 1 632 $ 18 741 $
882000 CS Eastern Shores 0 $ 0 $ 17 711 $
883000 CS Eastern Townships 0 $ 0 $ 62 213 $
884000 CS Riverside 0 $ 74 664 $ 31 134 $
885000 CS Sir-Wilfrid-Laurier 76 553 $ 31 212 $ 70 443 $
886000 CS Western Québec 8 504 $ 25 908 $ 35 647 $
887000 CS English-Montréal 899 367 $ 294 372 $ 302 597 $
888000 CS Lester-B.-Pearson 181 799 $ 120 564 $ 91 148 $
889000 CS New Frontiers 0 $ 11 832 $ 12 217 $

*Estimation en $14-15 de l'ancienne mesure 30046 de l'ordre de 6,1 M$ en 1999-2000. 

Source: Certification finale des allocations budgétaires pour l'année scolaire 2014-2015

Ventilation par commission scolaire des sommes accordées pour l’année scolaire 2014‑2015 pour les élèves 
en milieux défavorisés et pour financer des mesures d’aide alimentaire
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 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET  DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 

Détail et ventilation par commission scolaire des sommes accordées dans le cadre du Programme 
d’intervention pour favoriser la réussite scolaire dans les milieux défavorisés pour 2014-2015, 2015-
2016 et prévisions pour 2016-2017. 
 
RÉPONSE 
 
En 2015-2016, 34,7 M$ ont été alloués aux 65 commissions scolaires qui ont des écoles en milieu 
défavorisé (mesure 15011 des Règles budgétaires des commissions scolaires). Les paramètres 
budgétaires pour l’allocation 2016-2017 ne sont pas encore connus. 
 
CODE CS Nom CS  Allocation 2015-16 

711000 Commission scolaire des Monts-et-Marées              737 268  $  
712000 Commission scolaire des Phares              255 325  $  
713000 Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs              427 974  $  

714000 
Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-
Loup              113 983  $  

721000 Commission scolaire du Pays-des-Bleuets              637 900  $  
722000 Commission scolaire du Lac-Saint-Jean              266 748  $  
723000 Commission scolaire des Rives-du-Saguenay              242 589  $  
724000 Commission scolaire De La Jonquière                36 786  $  
731000 Commission scolaire de Charlevoix              146 595  $  
732000 Commission scolaire de la Capitale              541 417  $  
735000 Commission scolaire de Portneuf              104 178  $  
741000 Commission scolaire du Chemin-du-Roy              700 603  $  
742000 Commission scolaire de l'Énergie           1 134 152  $  
751000 Commission scolaire des Hauts-Cantons              556 353  $  
752000 Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke              470 767  $  
753000 Commission scolaire des Sommets              485 656  $  
761000 Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île           1 529 583  $  
762000 Commission scolaire de Montréal           6 785 188  $  
763000 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys           1 121 959  $  
771000 Commission scolaire des Draveurs              386 222  $  
772000 Commission scolaire des Portages-de-l'Outaouais              216 479  $  
773000 Commission scolaire au Coeur-des-Vallées              314 122  $  
774000 Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l'Outaouais              611 917  $  
781000 Commission scolaire du Lac-Témiscamingue                62 370  $  
782000 Commission scolaire de Rouyn-Noranda              391 476  $  
783000 Commission scolaire Harricana              118 106  $  
784000 Commission scolaire de l'Or-et-des-Bois              820 623  $  
785000 Commission scolaire du Lac-Abitibi              396 798  $  
791000 Commission scolaire de l'Estuaire              449 469  $  
792000 Commission scolaire du Fer              902 761  $  
793000 Commission scolaire de la Moyenne-Côte-Nord              179 986  $  
801000 Commission scolaire de la Baie-James              129 963  $  
811000 Commission scolaire des Îles                17 851  $  
812000 Commission scolaire des Chic-Chocs              614 944  $  
813000 Commission scolaire René-Lévesque              662 696  $  
821000 Commission scolaire de la Côte-du-Sud              516 435  $  
822000 Commission scolaire des Appalaches              142 141  $  
823000 Commission scolaire de la Beauce-Etchemin              551 255  $  
831000 Commission scolaire de Laval              421 585  $  
841000 Commission scolaire des Affluents                79 042  $  
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842000 Commission scolaire des Samares           2 883 365  $  
CODE CS Nom CS  Allocation 2015-16 

851000 Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles                76 515  $  
852000 Commission scolaire de la Rivière-du-Nord              448 956  $  
853000 Commission scolaire des Laurentides              238 587  $  
854000 Commission scolaire Pierre-Neveu              632 987  $  
861000 Commission scolaire de Sorel-Tracy              396 665  $  
862000 Commission scolaire de Saint-Hyacinthe              546 595  $  
863000 Commission scolaire des Hautes-Rivières              261 723  $  
864000 Commission scolaire Marie-Victorin              873 651  $  
865000 Commission scolaire des Patriotes                81 339  $  
866000 Commission scolaire du Val-des-Cerfs              258 061  $  
867000 Commission scolaire des Grandes-Seigneuries              110 818  $  
868000 Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands           1 160 686  $  
871000 Commission scolaire de la Riveraine              178 732  $  
872000 Commission scolaire des Bois-Francs              174 245  $  
873000 Commission scolaire des Chênes              291 152  $  
881000 Commission scolaire Central Québec                54 627  $  
882000 Commission scolaire Eastern Shores              254 767  $  
883000 Commission scolaire Eastern Townships                51 322  $  
884000 Commission scolaire Riverside                  4 734  $  
885000 Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier                63 203  $  
886000 Commission scolaire Western Québec              194 030  $  
887000 Commission scolaire English-Montréal              862 512  $  
888000 Commission scolaire Lester-B.-Pearson              124 045  $  
889000 Commission scolaire New Frontiers              231 739  $  

Total général           34 736 321  $  
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
QUESTION 
 
Ventilation des sommes allouées par le ministère aux commissions scolaires pour l’achat de 
matériel pédagogique en 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016. Prévisions pour 2016-2017. 
 
RÉPONSE 
 
Le financement du matériel pédagogique est intégré à l’allocation de base qui présente l’essentiel 
des ressources financières allouées aux commissions scolaires pour leur permettre d’assumer 
leurs obligations relatives aux activités éducatives des jeunes et des adultes de la formation 
générale et de la formation professionnelle. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ÉTUDE DES CRÉDITS 2016-2017 

Demande de renseignements particuliers requis par le deuxième groupe d’opposition 
 
 
 
 
QUESTION 
 
Crédits consentis par le Ministère au chapitre de la francisation des allophones, des classes 
d’accueil, au soutien linguistique et au programme d’enseignement des langues d’origine en 
2014-2015 et 2015-2016 ainsi que les prévisions pour 2016-2017 de même que le nombre de 
classes d’accueil par commission scolaire et d’élèves participant à ces programmes pour les 
mêmes années.  
 
 
RÉPONSE  
 
Depuis 2012-2013, l’allocation pour l’accueil et la francisation intègre l’ensemble des crédits 
consentis au chapitre de la francisation des allophones, des classes d’accueil et du soutien 
linguistique, de même que les autres services de soutien aux élèves issus de l’immigration 
incluant le programme d’enseignement des langues d’origine et l’intégration des élèves issus de 
l’immigration 
 
Crédits consentis par le Ministère 

Année scolaire 
2015-2016 

Allocation pour l’accueil et la francisation 
 

 
37,8 M$ 
 
 

 
 
Le Ministère ne détient  pas de données relatives au nombre de classes d’accueil par commission 
scolaire puisque ces données ne sont plus transmises depuis 1997-1998. Il est toutefois possible 
de connaître le nombre d’élèves selon le modèle de services d’accueil et de soutien à 
l’apprentissage du français qui leur sont offerts, ainsi que le nombre d’élèves bénéficiant d’un 
soutien linguistique d’appoint en français (à raison de moins d’une période par jour). 
 
Nombre d’élèves selon le modèle de 
services  

Année scolaire 
2014-2015** 

Services d’accueil et de soutien à 
l’apprentissage du français :  

 en classe d’accueil 8 427 

 en classe ordinaire (soutien régulier) 11 445 

 soutien linguistique d’appoint en français  11 434 

 
*Système Charlemagne, bilan 4 pour 2013-2014 (données au 24 août 2014).  
**Système Charlemagne, bilan 4 pour 2014-2015 (données au 6 août 2015).  
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